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I. OSGMISATIOÏÏ DE LA SESSION 

j 

Ouve;rtuxe et durée de .la session 

1 . La Sous-Commission de la lutte contre les mesiir.es. discriminatoires et de la 
protection des minorités a tenu sa trente-troisième session à l'Office des 
Nations Unies à Genève du 18 août au 12 septembre 1980. 

.2. "La session a été ouverte (855ème' séance) par M, Abdullali El Ivhani.j-' 
Vice-Président de la Sous-Commission, à sa trente-deuxième session, qui a fait 
une déclaration. 

3. Le Directeur de la Division des droits de l'homme a fait une déclaration 
liminaire.. 

4- Ont participé à la session les membres de la Sous-Commission, des observateurs 
d'Etats Membres, un représentant du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés., une représentante de la Commission de la condition de la femme, et les 
représentants de deux institutions spécialisées, d'une organisation intergouver-
nementaJe régionale et d'organisations non gouvernementales. On trouvera à l'annexe I 
la liste des participants à la session. 

5» Certains membres ont informé le Secrétaire général qu'ils ne pourraient assister 
à la totalité ou à une partie de la session et, conformément au. paragraphe 2 de 
l'article 13 du. règlement intérieur des commissions techniques du. Conseil économiq.ue 
et'social, et avec 1 ' a,ssentiment de leur gouvernement, ils ont désigné des suppléants 
(voir annexe l). Le Secrétaire général a approuvé ces nominations, et les suppléants 
se sont par conséquent vu. accorder, pendant la durée de la session le même statut 
que les membres de la Sous-Commission, y compris le droit de vote. 

6. A sa B55ème séance, la Sous-Commission a élu à l'unanimité le Bureau su.ivant s 

Président ; M. Erik Nettel 

Ii2.Sc£££§iâêûiS • î'ï-' Mai'io iimadeo 
M. Dumitru. Ceausu 
M. L.M. Singhvi 

EaE£££i§]i£ ° Mme Halima E-, Warzâ zi 

7. A sa 855ème séance, la-Sous-Commission a adopté à l'unanimité l'ordre du jour 
suj-vant s 

1. Election du. Bureau 

2. Adoption de l'ordre du. jour 

3= Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fait 
l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Commission 

http://mesiir.es
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4 . Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la discrimin&tion 
raciale et rôle de la Sous-Commission 

5. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi que 
la politique d'a^arjieid, dans tous les.pays, en particulier dans les pays 
et territoires coloniaux et dépendants 

6. Communications concernent les droits de l'homme ; ra,pport du Groupe de 
travail créé en application de la résolution 2 (XXIV) de la Sous-Commission 
conformément à-la résolution I503 (XLYIIl) du Conseil économique et social 

7,. Qu.estion des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises à une 
forme quelconque de d.étention ou d'emprisonnement 

8. Les devoirs de l'individu envers la coimaunauté et les limitations des droits 
et libertés de l'homme, en vertu, de l'article 29 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme 

9. Les droits de l'homme et les progrès de la science et de la technique 

10. Etude du problème de la discrimination à. 1'encontre des populations 
autochtones * • 

1 1 . Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes leurs 
pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclD.vagistes de 
l'âEa^Jkêiâ st du colonialisme 

1 2 . Le nouvel ordre économique international et la promotion des droits de 
1'homme 

15= Exploitation du travail des enfants 

1 4 . Groupe de travail de session sur les mesures visant à encourager 
l'acceptation universelle des instru.ments relatifs aux droits de l'homme 

1 5 . Droits des personnes appartenant à des minorités ethniques, religieuses 
et lingu.istiques . 

1 6 . Examen des travaxix futu.rs de la Sous-Commission et du. projet d'ordre du jour 
provisoire de la trente-quatrième session de la Sous-Commission 

1 7 . Rapport sur la trente-troisième session. 

S££§Si§ai.ti0iLd^^J2S'!Y3wx 

8. La Sous-Commission a abordé dans l'ordre suivant les questions inscrites à son 
ordre du jour : 5, 4, 1 2 , 1 1 , 1 3 , 7, 8, 5, 9, 1 5 , 1 0 , 6, I 4 , I 6 , I 7 . 

9. La Sous-Commission a tenu 40 séances (855ème à 894ème). Les opinions exprimées 
au. cours des débats sur les questions de fond sont résumées dans les comptes rendais 
analytiques de ces séances (E/Cl-T.4/Sub ,2/SE.855 à E/'CN .,4/Sub .2/SR.894) . 
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880ème séances), Its.lie (8é5>ème sée^nce), Mongolie (880ème séance), République arabe 
syrienne (871ème et 873cnie séances), République démocratique allemande (878ème 
séance) et Viet Kam (879ème séance). 

11. Des•-déclarations,ont été faites par 1'observateur de la République de Corée 
(871ème et âSOème séances).. ' . -

12. La Sous-Commission .a entendu la représenta-nte de.la Commission de la condition 
de la femme (880ème et 882ème séances). 

1 3 . Des déclarations ont été faites par les représentants de l'Organisation, 
internationale" du Travail (859ème et 865ème séances) et de l'Organisation des 
Nations. Unies pour l'éducation, la science et la, culture (864ème et 875ème séances). 

1 4 . Dès déclara.tions ont également été faites par le représentant de L'Organisation 
de l'Unité africaine (86lème et 880ème séances). 

15 La Sous-Commission a entendu les représentants des .organisa,tions non 
gouvernementales .ci-après 5 dotées du statut consultaitif s " 

Caté£orie_I ; Confédération-.internationale des syndicats: .libres (866ème séance), 
Confédéra,tion mondiale du travail (881ème séance); 

Ç§iê£2£i§_II ; /ifflnesty International (871ème séance)., Association interna
tionale des juristes démocreutes (877ème séance), Coimaunauté interna.tionale Baha'ie 
(881ème séance), Commission interne-tionale de juristes .-(Sôlème, 867ème, 871ème5 
873ème5 8 7 5 è m e e t 881 ème séances), Conférence mondia.le de la religion pour la paix 
(867ème et 881ème séaiices), 'Pédérâ tion universelle des associa.,tiens chrétiennes 
d'étu.diants (871ème séance), Lifju.e intezna.tionalo des droits de l'homme (867ème et 
881ème séances), Société anti-ésclavagiste.(86lème, SôSème, 866ème et 881ème 
séances), Union des avocats ara.bes (871ème séance); 

Liste : World Council of Indigenoous Peoples (879ème séance), Mnorities Rights 
Group (863ème, 871ème et 875ème séances). 

1 6 . La/Sous-Commission a a.dopté les résolutions 1 (îQCŒIl) à 27 (JGOŒIl) ainsi que 
plusieurs décisions. Les textes de ces résolutions et décisions figu.rent au 
chapitre'XVII ci-après. 

1 7 . Les états des incidences administratives et financières des réso
lutions 1 (XXXIIl), 2 (X}Q[HT), 6 (XXÎŒII), 7 (JOCŒIl), I4 (XvXXIIl), 16 (XvXXIIl), 
17 (XXXIIl) et 25 (X](XIII), tels qu'ils ont été établis par le Secrétaire général, 
figu.rent à l'annexe II. On trouvera à l'annexe III la liste des documents présentés 
à la Sous-Commission pour examen. 
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II. ESiMEN DES FAITS ÎIOIJVSAUX liWSRTEFJS DANS LES DOÎ-LIIHES 
QUI OMT DEJA PAIT L'OBJET D'TOE ETUDE OU D'UKE 

ENQUETE DE U PART DE lA SOUS-COMMISSION 

18. La Sous-Commission a examiné le point 5 de l'ordre du jour à ses 856ème, 
857ème, d^Qeme, 876ème et 877ème séances, tenu.es les 19 et 20 août et le 
2 septembre 1980. 

1 9 . Elle était saisie à cet effet d'une note du Secrétaire général concernant 
les faits nouveaux intervenus entre le I6 juin 1979 et le 15 juin 1980 dans les 
domaines qui sont du ressort de la Sous-Commission (E / C Ï Ï . 4/Sub. 2/439 ),» d'un rapport 
sur l'application de la résolution 8 (XXXl) de la Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/440), 
d'un mémorand-um résumant les activités récentes du Bureau international du 
Travail (BIT) dans- la lutte contre la discrimination en matière d'emploi et de 
profession (E/CN.4/Sub.2/441) et d'un aide-mémoire résumant les activités -récentes 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) en ce qui concerne la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l'enseignement et dans celui des relations raciales (E/CN.4/Sub.2/442). Elle, était 
également saisie du Rapport du Directeur général du Burea.u international du 
Travail établi pour la soixante-sixième session de la Conférence internationale 
du travail (198O). 

20. Les orateurs se sont déclarés satisfaits des progrès réalisés dans le domaine 
des droits de l'homme, tels qu'ils ressortaient des documents susmentionnés. Ils 
se sont en particulier félicités des activités du BIT concernant les travailleurs 
migrants, la préparation de nouvelles normes internationales portant sur divers 
aspects des problèmes de travail et de ret.raite des travailleurs âgés et la 
question de l'égalité de chances et de traitement pour les travailleurs des 
deux sexes et les travailleurs ayant des responsabilités familiales. Ils ont aussi 
félicité 1'UNESCO des Déclarations sur la race et les préjugés raciaux et sur les 
principes fondamentaux concernant la contribution des organes d'information au 
renforcement de la paix et de la compréhension internationales, à la promotion des 
droits de l'homme et à la lutte contre le racisme et l'apartheid et l'incitation 
à la guerre. Un orateur a fait l'éloge des activités menées par l'UNESGO dans 
le cadre de la lutte contre la discrimination daJis le domaine de l'éducation. Il 
a néanmoins fait observer que dans certains.i)ays développés, une discrimination 
était pratiquée à 1'encontre des étudiants des pays en développement qui devaient 
payer des frais d'étude plus élevés que les nationaux. 

2 1 . Les orateurs se sont déclarés satisfaits de l'augmentation du. nombre des 
ratifications du Pacte international relatif aux- droits économiques, sociaux et 
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif. Malgré les progrès déjà réalisés, il fallait que le nombre 
des ratifications par les Etants Mem̂ bres des pactes et du Protocole facultatif 
augmente encore afin que l'adhésion à ces instruments prenne un caractère plus 
universel pour assurer une meilleure protection des droits do l'homme et des 
libertés fondamentales. La: plupart des orateurs se sont félicités de l'entrée-
en vigueur, le 28 mars 1979, de l'article 4I du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. 

22. Plusieurs orateurs aimeraient avoir davantage de renseignements sur les 
activités du Comité des droits de l'homme et sur l'application du Protocole 
facultatif. Un membre do la Sous-Commission a estimé qu'il était nécessaire d'avoir 
des précisions sur la distinction à faire entre la compétence du Comité des dx-oits 
de l'homme et la procédure visée dans la résolution 1505 (XLYIIl) du Conseil 
économique et social. 

23. On a fait observer que les pactes pouvaient devenir les instruments les plus 
efficaces de la protection des droits de l'honme. Un membre a déclaré que le 

http://tenu.es
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Comité dos droits de.l'homme était très prudent dans 1'application.de ses procé
dures; il a relevé que 23 Etats Membres seulement étaient parties:au Protocole . 
facultatif et il a exprimé l'espoir que leur nombre augmenterait. Il a ajouté que 
le mécanisme d'examen des .plaintes par le Comité était lent, car il fallait 
respecter la règle stipulant que tous les recours internes devaient être épuisés 
et que la plainte ne devait pas être examinée simultanément par un autre organe 
d'enquête ou de règlement international. A son avis, il n'y avait pas de . 
chevauchement entre la procédure appliquée par le Comité et celle qui était établie 
par la résolution I503 (XLVIIl) du Conseil. La difficulté venait de ce que, le-•. 
plus souvent, les intéressés n'étaient pa,s au coiirant de la procédure prévue dans 
le Protocole facultatif... 

24. On a estimé que la Sous-Commission devait condamner une fois de plus la., 
politique d'apartheid et les actes de répression de l'Afrique du Sud qui repré
sentaient les violations des droits de l'homme les plus graves à l'heure actuelle. 

25. Plusieurs orateux-s ont remercié'M. Khalifa, Rapporteur spécial, d'avoir bien 
voulu accepter le mandat qui consistait à mettre à jour la liste des banques, 
sociétés internationales et autres organisations qui apportent une assistance aux 
régimes racistes et,coloniaux d'Afrique australe. Cette mise à jour exigerait, 
un surcroît de personnel et de ressources financières. Il faudrait- demander de. 
nouvelles directives et le Rapporteur spécial pourrait envisager d'adopter -une 
nouvelle méthode de présentation de la liste. Il a été suggéré d'établir la liste 
en distinguant les différentes catégories d'entreprises ayant des relations-avec . 
l'Afrique du Sud,.et, plus précisément, les organisations publiques que les gouver
nements concernés pourraient peut-être convaincre d'interrompre ces relations et 
les autres sur lesquelles les gouvernements ne pourraient probablement pas avoir 
d'influence. Il a également, été suggéré que le Rapporteur spécial s'efforce,, 
d'obtenir des renseignements sur d'autres pays et gouvernements qui ont des relations 
avec l'Afrique du Sud. 

26. De l'avis de certains orateurs, indépendamment do la mise. à.jour de la liste, 
il fallait mettre l'accent sur certaines sociétés ou organisations qui soutiennent 
le régime d'apartheid en ne se bornant pas à en indiquer le nom mais on présentant 
l'analyse quantitative et qualitative de leurs activités. .Il faudrait aussi 
commencer à préparer une convention prévoyant l'application de sanctions à 
l'encontre des.organisations ou entreprises qui font du commerce avec l'Afrique du 
Sud. 

27'. La plupart des orateurs ont estimé qu'étant donné 1'évolution de la situation 
qui a permis au Zimbabwe, de devenir un Etat souverain, indépendant, ce pays ne 
devrait plus apparaître ,dans l'étude du Rapporteur spécial. , . 

28. Plusieurs,orateurs ont fait état des activités du Comité pour l'élimination, 
de la discrimination raciale. Ce comité travaillait à partir dos rapports.qui lui 
étaient présentés par les Etats parties à la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination raciale et un grand nombre de 
ces Etats avaient ratifié la. Convention dans le cadre do la lutte, contre 
l'apartheid, oubliant qu'ils étaient tenus, ce faisant,.. d'assumer l'obligation 
d'agir chez eux pour combattre la- discrimination raciale; dans beaucoup de ces 
rapports, les Etats parties niaient catégoriquement l'existence d'une discrimination 
raciale sur leur territoire.• Aucun Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies 
n'accepterait d'être:accusé de discrimination raciale, car cela reviendrait à 
accepter l'ostracisme. 
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29. Divers orateurs ont insisté sur la nécessité de mettre la Sous-Commission on 
mesure de faire face, aux cas d'urgence dans le domaine dos violations flagrantes 
des droits de l'homme. On a proposé que la Sous-Commission, par l'intermédiaire 
de la Commission des droits do l'homme, recommande au Conseil économique et social 
de donner aux membres du Bureau de la Sous-Commission un rôle entre les sessions. 
On a dit aussi qu'il était particulièrement important de pouvoir procéder à une 
action rapide et efficace entre les sessions de la Commission des droits, de 
l'homme et de la Sous-Commission. Il fallait prévoir une plus grande souplesse 
pour faire face aux problèmes des droits de l'homme qui surgissaient. Il a été • 
dit que la session en cours offrait à la Sous-Gommission la possibilité d'étudier 
son mandat et d'éva-luer ses résultats pour formuler ensuite des propositions 
concrètes sur le rôle qu'elle pouvait jouer en cas d'urgence. Un membre s'est 
néanmoins demandé s'il était justifié de tenir des réunions entre les sessions ou 
des réunions d'urgence. Il a relevé que la Sous-Coninission n'agissait pas seule 
dans la lutte pour la protection des droits de l'homme et qu'entre les sessions 
de la Commission des droi'fcs de l'homme et do ses organes subsidiaires, il y avait 
toujours d'autres organes des Uations Unies qui se réunissaient, tels que le 
Conseil économique et social ou l'Assemblée générale elle-même. La communauté 
internationale n'était donc pas impuissante entre les sessions de la Commission et 
de la Sous-Commission. De plus, la Sous-Commission qui était un organe d'experts, 
ne pouvait guère avoir un rôle décisif dans la, solution des problèmes de violation 
des droits de l'homme. 

50. S'agissant de la question de Chypre, un membre a déploré le fait qu'une année 
se soit encore écoulée sans que les résolutions 1 (XXVIIl) et 8 (XXl) de la 
Sous-Commission aient été mises en oeuvre et il a ajouté que l'aspect politique 
du problème chypriote ne devait pas avoir d'incidence sur son aspect humanitai-re. 
On a dit qu'étant donné l'évolution récente de la situation dans ce pays, la 
Sous-Commission devrait maintenir la question de Chypre à l'ordre du jour do ses 
prochaines sessions pour pouvoir en approfondir l'examen. De l'avis d'un autre 
membre, les résolutions 1 (XXVIIl) et 8 (XXXl) de la Sous-Commission étaient 
dépassées, étant donné les faits nouveaux intervenus depuis le 11 ao-ût 1980. Lors 
de. l'examen de la question, il faudrait tenir compte des documents A/55/352 et 
S/14100 qui ont été publiés récemment. On a dit que, si l e s entretiens inter
communautaires aboutissaient, les problèmes h-umani-tairos auxquels, un membre ava,it 
fait allusion trouveraient une solution satisfaisante. 

51, Des inquiétudes ont été exprimées au sujet de l'intolérance religieuse qui ' 
s'accentuait dans le monde. Il était regrettable et désolant do constater qu.e 
la religion était parfois exploitée par des gens peu scrupuleux à des fins poli
tiques, qui mettaient en péril les droits de l'homme et les libertés fondamenbales 
des autres. On a fait observer que la question de l'élaboration d'une déclaration 
sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion et la croyance était inscrite à l'ordre du jour de la Commission 
des droits de l'homme depuis une vingtaine d'années. Il fallait espérer que la 
Commission ferait,tout son possible pour achever le projet de déclaration à sa 
trente-septième session. 

' 5 2 . Des o r a T e u r s se sont félicités de la décision prise par l'Assemblée générale 
de créer -un groupe de travail chargé d'élaborer une convention internationale 
sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs 
familles. A cet égard, il a été déclaré que l'Organisation des Nations Unies 
devrait tout mettre e n oeuvre pour modifier les conditions qui obligeaient ̂ les 
travailleurs à aller chercher u n emploi à l'étranger o ù ils étaient considérés 
comme des concurrents indésirables, malgré leur contribution énorme à l'économie 
des pays qui les accueillaient. On a proposé que l'étude établie à ce sujet par 
mae Warzazi, Rapporteur spécial, soit publiée et fasse l'objet de la plus large 
diffusion possible. 
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36. Le .21 août 1980, M, Bouhdiba, Ilrio Daes, ' M. Khalifa, M. Martinez-Cpbo et 
M. Martinez Baez. ont déposé un projet' de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.738).. .. •. 
M. C e . a u S U j M. ;Pisélc,-M. Jimeta, M. Jqinet, M. Sadi çt M. Singhvi se sont -ulté-: 
rieuremeint joints aux auteurs du projet.de-résolution. Le projet de résolution 
a été présenté par M. Martinez-Cabo à la- 876ème séance. 

.37• A la même séance-', le représentant du Secrétaire général a fait une ..déclaration 
concernant les .incidences administratives et financières du projet de résolution. 

38. A la; 876ème séance, le texte de la résolution., tel qu'il - avait. été modifié, 
a été adopté sans vote.' , ,. ., 

39« Le. texte, do la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre X?II., 
section. A, en tant que résolution 1 (XXXIII). '. '' 

40. ..Le 21 août I98O, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.737) a été déposé 
par M. Bouhdiba, M. Ceausu, M. Chowdhury, M". El Khani, M. Perrero, :M.., .Pisek,. 
M. Jayawardene, M. Jimeta, M.'Pirzada,'M. Sadi, M. Singhvi, M. Sofinsky et 
Mme Warzazi..- Le projet de résolution a été présenté par M. Bouhdiba à la 
876ème séance. 

41. A la mênie.séance, le représentant du Secrétaire général a exposé les inci
dences, administratives et financières du projet de résolution. . - . 

42. A la 877ème séance, le texte de la- résolution,... tel qu'il avait été modifié, 
a été a.dopté sans vote. ' • 

43- Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopte, figure au chapitre XVII, 
section A, en tant que résolution 2 (]{XXIIl) . - : , 

1/ Dispositions internationales pour la protection des droits de l'homme des 
non-ressortissants, annexe I" (publication des Nations Unies, numéro de vente : • 
P.80.IV.2). 

33. Des orateurs se sont aussi félicités de la-décision prise par le Conseil 
économique et social à'ô transmettre a l'Assemblée générale, à sa 
trente-cinquième session, le projet de déclaration sur la protection des droits de 
l'homme des personnes qui no-sont pas des -ressortissants d,u pays dans letiuol-
e],le s. vivent "l/, établi par la baroîjne Elles, Rapporteur spécial. ' 

34. - Des orateurs ont accueilli avec satisfaction la création? par la Commission 
des droits de l'homme, d'un groupe de tra.vail de cinq membres chargé d'étudier 
le sort -des. personnes'disparues et ont déclaré que cette création répondait à des 
inquiétudes, profondes. • 

3 5 . De nombreux orateurs-ont insisté sur la nécessité de développer .1'éducation 
en matière de'.droits de l'homme, ot en particulier l'éducation par la radio et 
la télévision.. .Pour que" les, populations, du monde entier arrivent à mië-UX connaître 
leurs droits et les recours dont elles disposent, en cas d'atteinte à ces "droits, 
un orateur a .suggéré do faire traduire dans leurs langues les documents établis 
par Soue-Cômmission.' -
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III. IffiSUEES A PEEĴ IDEE POUP LUTTER COMRE LE RAGIStlE ET 
LA DISCRII'IENATIOH RACIALE ET ROLE DE LA SOUS-COMITSSION 

44<, La Sous~Cominis:;;ion a examiné le point 4 de l'ordre du joui' à ses 859ème, 860ème, 
Bôlème, 882ème et 883ème séances, tenues les 20 et 21 août et le 5 .septembre 1980, 
Elle était saisie d'un document de base (E/CN..4/Sub,2/445),établi par le Secrétaire 
général conformément à la résolution 2 B (XXKIl), sur la diffusion d'informations 
fondées sur ses rapports et études et présentées sous une forme simplifiée en vue de 
familiariser le grand public avec ce qui se passait dans le domaine de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. Elle était également saisie d'un document 
prélimànaire, présenté par le Secrétaire général à sa trente et unième session, qui 
donnait des renseignements sur la manière dont les divers instruments des Nations Unies 
étaient appliqués dans les tribunaux nationaux, dans les tribunaux administratifs et 
quasi administratifs et dans les instances législatives et"autres instances intérieures 
(E/CN.4/Sub.2/L.679), et d'un document préliminaire, également présenté lors de la 
trente et unième session, sur les activités des organisations non gouvernementales dans 
le cadre de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale (E/CN,4/Sub,2/L.680), 
Enfin, la Sous-Commission avait à sa disposition le rapport du séminaire sur les 
procédures de recours ouvertes aux victimes de la discrimination raciale et sur les 
activités'à entreprendre au niveau régional ( S T / H R / S E R . A / J ) et le rapport sur la table 
ronde consacrée à l'enseignement relatif aux problèmes de discrimination raciale à 
laquelle avaient participé des professeurs d'université et des directeurs d'institutions 
s'occupant des relations entre les races ( S T / H S / S E R , A / 5 ) , 

45» Ce point 4 .̂e l'ordre du jour a été présenté par M, Théo C-, van Boven, Directeur 
de la Division des droits de l'homme, qui a rappelé à la Sous-Commission que l'Assemblée 
générale avait accordé un rang très élevé de priorité au programme de lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. Il a indiqué brièvement les différentes questions 
auxquelles la Sous-Commission devait s'attacher à la session en cours, et demandé 
instamment que Celle-ci donne une orientation pratique et fonctionnelle à ses activités. 
Il a résumé les conclusions et recommandations des séminaires, susmentionnés ainsi que 
du Séminaire sur les facteurs politiques, économiques, culturels et autres qui sont 
à l'origine de situations conduisant au racisme, organisé à Nairobi d.u I9 au 30 mai I 9 8 O 

dans le cadre du Programme pour la Décennie ( S T / H R / S E R , A / 7 ) , Le Directeur a également 
appelé l'attention des membres de la Sous-Comiaission sxix la nécessité d'éviter tout 
chevauchement inutile dans les activités entreprises par les divers organes des 
Nations Unies s'occupant des droits de l'homme dans le cadre de la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, 

46, Au cours du débat, on a fait remarquer que le racisme et la discrimination raciale 
existaient dans de nombreuses parties du monde et pouvaient se manifester dans n'importe 
quelle société et qu'il était donc indispensable de faire preuve d'une vigilance 
constante dans tous les pays.. On a dit aussi qu'il pouvait y avoir des différences dans 
la manière dont des personnes de même race ou de même couleur étaient traitées, du fait 
de leiu? situation économique. Il s'agissait là d'un problème auquel on a suggéré 
d'accorder davantage d'attention, 

47« Le racisme et la discrimination raciale, a-t-on souligné, résultaient fdhdamen- -
talement de l'absence, d'éducation.et d'e formation^ il convenait donc d'attacher une 
grande importance à l'éducation, formatrice du caractère, dès le jeune âge. Il fallait 
aussi assurer une éducation contre le racisme et la discrimination raciale dans les 
écoles, les collèges et les universités. On a proposé que des centres des droits de 
l'homme soient établis dans toutes ces institutions. L'éducation des masses, en parti
culier grâce à la télévision et à la radio, pourrait jouer un rôle décisif dans la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale. 
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48. On a jugé très important que l'Organisation des Nations Unies fournisse des 
renseignements, sous une forme simplifiée et accessible 3M grand public dans différentes 
parties du monde, svœ les fléaux qu'étaient le racisme et la discrimination raciale. 
La publication des instruments fondamentaux de.l'Organisation des Nations Unies .relatifs 
aux droits de l'homme dans les langues vernaculaires était véritablement une nécessité, 
et 1 ' on a suggéré que des mesures soient prises pour encourager tous les gouvernements 
à imprimer les principaux instruments relatifs aux ; droits.dé l'homme dans toutes leS; 
langues .utilisées sur leur territoire et à les diffuser aussi largement que possible,. 

49. On a noté que le racisme et la discrimination raciale résultaient souvent d'une 
répartition inéquitaJble du pouvoir politique et économique au sein des sociétés et, 
qu'afin d'éliminer cet état de choses, il fallait parvenir à l'égalité des chances dans 
le domaine économique, entre lès différents groupes'ou nationalités d'un pays,, La recon
naissance et l'exercice du droit de vote ont été'égalément_jugés comme les éléments, 
très importants, dans la lutte contre la discrimination, 

50. On a suggéré, que la Sôus-Gpmmission concentre ses efforts s-ur des activités 
opérationnelles et orientées vers l'action. Les études et les rapports devraient 
avoir un caractère pratiqué et fonctionnel. De grands avantagea pourraient être tirés 
de l'application de normes in.ternationa.les interdisant le racisme et la discrimination 
raciale dans les tribunaux natiohaixx ou locaux, A cet égard, il a été dit. que de 
nombreux pays ayant ratifié des instruments internationaux comme la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de d.iscrimination raciale et les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de Ilhomme n.'a;vaient pas donné suite à- cette recti
fication en adoptant la législation indispensable à l'application de ces instruments. 

51 . Beaucoup d'importance a été accordée au fait que des garanties institutionnelles 
étaient nécessaires dans la lutte contre, le-racisme et la discrimination.raciale. On a 
jugé indispensable qiie less victimes dti racisme et de la discrimination raciale disposent, 
aux niveaux national et local,, de procédures de recours suffisantes, qui soient d'appli~ 
cation simple et qui comportent aussi des dispositions prévoyant une aide juridique pour 
les plaignants. On a fait observer aussi que les systèmes de justice pénale devraient 
offrir des voies de recours adéquates contre les personnes coupables d'actes de racisme 
ou de discrimination raciale, 

52. Il a été question à plusieurs reprises des expériences faites.pax plusieurs pays 
qui avaient prévu des m̂ esures de discrimination à rebours visant à aider les groupes 
désavantagés. Dans certains pays, des placés dans les universités ou des emplois 
étaient d'ailleurs réservés aux membres de ces groupes. On a fait valoir toutefois 
que dans certains cas l'appartenance à 'tin groupe ne devait pas être le seul et unique 
critère pour justifier une assistance de ce genre, et qu'il fallait aussi utiliser le 
niveau de pauvreté comme indicateur pour déterminer l'éligibilité. 

53. Une grande impiortance a été accordée à l'appui que les organisations non gouver
nementales pouvaient assurer aicc activités de.lutte contre le racisme et la discrimi-
nation racialef on a proposé,, à cet égard que l'Organisation des Nations Unies facilite 
l'action de ces organisations en leur.fournissant, par exemple,- de nombreux rensei
gnements importants qu'elles diffuseraient, 

54. Plusieurs orateurs ont suggéré que l'Organisation des Nations Unies envisage la 
création d'un fonds d'assistance pour les droits de l'homme, qui poiorrait être utilisé 
pour aider les victimes de la discrimination raciale ou les victimes de violations des 
droits de 1'homme en général. 

http://in.ternationa.les
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55' On a également proposé d'envisager la création d'-un groupe d'experts chargé de, 
rassembler des études, dès rapports, des renseignements•et d'autres indications sur 
l'expérience acquise par différents pays dans la lutte menée contre le racisme et la 
discrimination raciale et 'de regrouper cette documentation en vue de constituer une 
banque de données. Les gouvernements qui souhaiteraient obtenir des conseils sur la 
façon de combattre le racisme et la discrimination raciale sur leur territoire p o T x c r a i e n t 

aussi demander une aide a ce groupe d'experts, 

56, Une autre suggestion a été que le secrétariat établisse un rapport sur les lois ' 
concernant 1'immigrationi certaines dispositions d-e caractère discriminatoire pourraient 
peut-être ainsi être révélées, 

57, Le 27 août I98O, un projet de résolution (E/CÏÏ.4/Sub.2/E,739) a été déposé 
par M. Chowdhury, Mi:ie Daes, M,. Jayawardene', M, Jimeta, M. Singhvi et M, Ifcitalcer. 
Le 1er septembre I98O, M„ Carey a déposé.un amendement à ce projet de réso
lution (E / C N , 4 / S U K2/L , 7 4 3 ) , • Le projet de résolution a été présenté par .M, Chowdhury 
à la 882ème séance, 1 la même séance, M, Carey a présenté son amendement au projet 
de résolutions, 

5 8 , A la même séance, le Directeur de la Division des droits de l'homme a exposé lès 
incidences administratives et financières du projet de résolution, 

59»' la 885ème séance, les auteurs du projet de résolution ont révisé oralement 
le paragraphe 1 du projet de résolxition et ont accepté un amendement au paragraphe 2 
qui avait été proposé oralement par I-lme ¥arzazi, A la même séance, M, Carey a retiré « 
son amendement-écrit et a présenté oralement un amendement tendant à ajouter un 
troisième-paragraphe au dispositif du projet de résolution. Cet amendement a été accepté 
par les aute-urs du projet de r é s o ? L u t i o n , 

60, Le texte de; la résolution, tel qu'il avait été modifié et révisé, a été adopté 
sans vote. 

61, Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapi-t3?e X'Vil, 
section A, en tant que résolution 3 (XXXIIl), 

62, Le 2 septembre-I98O un projet de résolution (E/CN,4/Sub.2/L.733) a été.--déposé 
pa.r î'Ime Daes, M. El Khani, M., Perrero et M. Khalifa, 

65, A la.883ème séance, le Directeur de la Division des droits de l'homme a exposé 
les incidences administratives et financières du projet de résolution, 

64.' A la même séance, le projet de résolution a été adopté sans vote, 

65, Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A, en tant que résolution 4 (XXKIII), 
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1/ On en trouvera iin résumé dans le document E/CN.4/Sub. 2/SR.86I. 

l\r. EE NOm/EL ORDRE ECONOI-'IIQDE IlfTERlIATIOML ET " ' 
: Li\. PROMOTION DES .DROITS DE L'HOIffiiB 

66. Da-Sous-Commission a examine le point 12 de l'o.rcij?e .du jour a ses, ,8'6lème à 
8é3ème.: séaKices, les 21.,.et 22 août I.98O. ' . , , 

67. Le point a été présenté par H. Raûl PerrerP, Rapporteur? spécial de la . • ' ' 
Sous-Commission. M, .Perrero qui avait représenté la Sous-Commission au Séminaire 
international "sur les effets que l'ordre, économique international injuste existant 
actuellement exerce sur les pays en développement et sur l'oljstacle que. cela constitue 
pour la mise; en oeuvre des droits de l'homme et des libertés fondamentales" 
(Genève, 30 juin 1 1 juillet- 1980.), a-informé la.Sous-Commission.des recommandations 
de ce.'Séminaire. Il-a.dit qu'il-présenterait le rapport préliminaire de son étude 
s i o r "le nouvel ordxe économique international et la promotion des droits de l'homme" . 
à la Sous-Commission, à sa session de I 9 8 I . Il a déclaré que le Séminaire auq̂ uel il 
venaii. de participer, constituait'un. élément pertinent pour la préparation, de son étude. 
Les trois thèmes suivants y avaient été examinés i 

a) Les effets de l'ordre économique injuste existant actuellement sur l'économie 
des pays en développement et 1'obstacle.que cela constituait peur la mise en oeuvre 
des droits -de l'homme.:et des libertés-fondamentaJesi 

b) Le droit au développement en tant que droit de l'homme, y compris la notion' 
d'égalité. des chanceŝ , qui était aussi bien une prérogative des nations qu.e- des . 
individus;, ' .- ' . 

c) La recherche, de formules de coopération économique internationale,pouvant - ' 
contribuer à l'élimination de l'orôxe économiqu.e international inju.ste qui existait 
actuellement, et offrant à,'tous la possibilité de jouir des droits de l'homme et des 
liber'tés f on dament al es-s ans distinction de race, de sexe, de langue et de religion. 

68. A la suite de l'excellent exposé de .M.. Eerrero l/, plusieurs membres -ont déclaré que 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international était une nécessité 
impérieuse. Les p'aiyc les plus intéressés ét-?ient ceux qui avaient le plus besoin de 
s e développer. Bien que la plupi?a-t des pays du tiers m.onde a,i,ent acquis leirr. indépendance 
politique, leui' économie restait ̂ tributaire des pays industrialisés. L'écart ..entre 
l'opulence des; pays industrialisés et la.-raisère abjecte des pays les moins a.vancés 
avait grandi. L'inflation et la stagflation généralisées avalent nui a i u développement,, 
des pays en développement et les besoins essentiels de la m.ajorité pauvre de ces pays 
n'avaient pas encore été satisfaits.; Un orateura noté--̂ que- les pays industrialisés 
voulaient maintenir leur influence et leur domination sur les pays e n développement. . 
Quand les pays riches parlaient anjourd'hui de l'interdépendance nécesqaire, ils 
entendaient par là généralement le maintien des relations inégales qui.existaient entre 
pays pauvres et pays riches. 

69. D e nombreux membres ont fait observer qxxe le problème des rapports entre : 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna.tional et la. promotion des droits • 
de l'homme était l ' u n des plus vastes, des plus complexes et des plus importants dont 
la Commission était saisie. L'interdépendc?nce fondajnentale des droits de l'homme, du 
nouvel ordre économique international. et de la pa.is a .été soulignée. O n a néaimoins 
reconnu'qu'il était difficile de déterminer les aspects, des droits de l'homme qui 
seraient touchés par un nouvel ordre économique international. Tous les pays avaient 
certes le droit d'adopter le système économique et social le mieux ada.pté à lexrc 
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développement, mais ils avaient aussi le devoir de veiller à ce que ce système respecte 
les droits fondamentaujc de l'homme. Un orateur a su.ggéré que le Rapporteur spécial 
détermine les moyens de sauvegarder et de promouvoir les droits politiques et écono
miques fondamentaux, de manière que la mise en place du nouvel ordre économique inter
national ne revienne pas tout simplement à un transfert de ressources des pays 
développés vers l'élite riche des pays en développement. 

70. On a dit que les individus devaient avoir le minimum nécessaire pour se nourrir, 
se loger et se vêtir. Il a été question de la répartition inégale des richesses dans 
la société et de la nécessité de sensibiliser l'opinion pu.blique internationale au lien 
qui existait entre l'absence de niveau de subsistance économique siiffisant pour tous et 
la pauvreté généralisée et de tenir compte de l'inégalité des relations économiques 
entre les pays industriels riches et les pays pauvres. 

71. Un membre a noté que les pays industrialisés ne s'étaient guère préoccupés du sort 
des pays en développement quand l'Assemblée générale a,vait décidé, en 1974) d'instaurer 
un nouvel ordre économique international. Ce nouvel ordr'e ne pouvait se réaliser que 
dans la mesure où tous les intérêts au sens le plus large du terme étaient pris en 
compte. Il fallait que les pays développés consentent des sacrifices politiques, 
économiques, cvilturels et idéologiques et que le dialogue Nord-Sud se poursuive pour 
que les intérêts légitimes de toutes les parties en présence soient sauvegardés. 

72. On a dit,qu'il fallait voir dans le nouvel ordre économique international un 
élément d'une stratégie plus large et plus complète du développement. Il fallait 
néanmoins a.vant tout préciser la notion de développement, ciui n'avait toujours pas 
été pleinement acceptée en tant que norme de droit international. 

73' Un orateur a fait observer que l'on voyait apparaître l'idée d'un quart monde, ou 
monde sous-développé, et q̂ue les pa.ys les moins développés revendiquaient aujourd'hui 
plus explicitement le droit d'être aidés. On a noté que le tiers monde avait hésité à 
exprimer clairement ses objectifs de développement. 

74. Un membre a dit que le développement économioĵ ue était une condition préalable au 
développement de 1.- société| la démocratie était une condition préalable au dévelop
pement économique et socia.l de toutes les sociétés, L'instaoiration d'un nouvel ordre 
économique international équitable devait s'accompagner, au :niveau national, d'efforts 
plus énergiques pour établir la justice sociale. 

75. On a dit que les pays en développement devaient mettre de l'ordre dans letirs 
affaires intérieures et prendre des mesures concrètes - par exemple, des mesures de 
coopération régionale - au lieu de se contenter d'attendre la mise en place d'un nouvel 
ordre économique international. 

76. Le nouvel ord.re économique international ne pouvait pas remplacer les droits de 
l'homme, pas plus que la réalisation des droits de l'homme ne pouvait attendre 
l'instauration du nouvel ordre. Il était primordial d'insister sur la corréla.tion qui 
existait entre les deux. Néanmoins, aucune violation des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ne pouvait se justifier par le fait que le nouvel ordre écono
mique international .n'était pas éta,bli. De multiples exemples montraient aujoiird'hui 
qu'aucun pays ne pouvait différer le respect des droits civils et politiques simplement 
en invoquant son niveau de développement. 

77' On a également dit qu'il importait de rejeter le mythe selon lequel la prospérité 
apportait le bonheur ou que les paroles pouvaient à elles seules résoudre les problèmes 
des pays en d.éveloppement. 
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78. Un membre a dit qu'il était important de savoir s'il était possible, et d.ans 
quelle mesLire, d'instaurer .un nouvel ordre .économique international qui, premièrement, 
permettrait d'atteindre les objectifs qui avaient été formulés et dont,;.deuxièmement, 
les modalités, opérationnelles, pourraient être acceptées p3.r totites. les nations du monde. 

79.. On a suggéré de créer un fonds.d'assistance' en matière de droits de l'homme pour 
permettre à la comjnunauté internationaJe de. promouvôif' l'adoption de mesures' concrètes 
visant à so,uvegarder les droits de l'homme, et au:c pajs c[ui, tout en le souliaitant, 
ne pouvaient le faire faute de ressources, de prendre des mesures dans le même sens. 

80. Un mem.bre;a-dit que le Rapporteur spécial devait inclure dans son étude les 
principes énoncés à l'article 2 de la.Déclaration sur le progrès et-le développement 
dans le domaine social. • • . 

81. Un autre membre a déclaré que 1'e>q)érience des pays socialistes était à son avis 
ce qu'il y avait de mieux à.l'heure actuelle,, m.ais il ne fallait pas en déduire 
qu',aucune'amélioration ne serait possible-à 1'a,venir,' 

82. Pour certains oratei-irs, il était ,impossible de ne pas voir ,d'analogie entre 
l'apartheid et un ordre économiqtie international injiiste. Il y avait une relation 
entre les deu:!; s 1 'apartheid, c'était le développement séparé, et le développement 
séparé, était à ,ia base .d'un, ordre économique international injuste. Ils étaient tdus 
deux le legs du colonialisme et de l'e3cploitation. On a suggéré .que le Rapporteur 
spécial examine Certains principes essentiels, .à savoir 

a)'L'égalité souveraine d-ès Etats, le droit de tous les peuples à l'auto
détermination et le respect de l'intégrité territoriale de tous les Etats; 

b) Le droit de. to-us les peuples, vivant sous la domination étrangère,, sous 
l'occupation coloniale ou sous le,régime d,'â partheid. d'accéder a la liberté 
et; de-prendre.en ma,ins leurs l'essources et leur activité économique. 

8 3 . Plusieurs membres de la Sous-Commission ont parlé de l'importance vitale du 
désarmement en-tant que condition préalable à la pleine ré.alisatioh du droit au 
développement et à 1 'insta-uration d'un nouvel ordre .économique internationa,l. A ce 
propos, on a dit que si m e fraction, seulement des dépenses consacrées aux armements 
était allouée au développement et axct droits de l'homme, les problèmes de sous- ^ 
développement pourraient être beaticoup plu.s facilement résolus. Si l'on voulait établir 
un ordre interna.tionaJ plus juste et plus duzcable, il fallait prendre des mes-ures pour 
éliminer les moyens de destruction ra,assive et les guerres entre les nations; autrement 
dit, il fallait lutter pour préserver les droits fondamentaux de l'homme qui sont les 
plus élémentaires : le droit cà la vie et le droit à la liberté. 

84. Les pays en développement avaient besoin u'aide, notamment dans le domaine de 
la coopération scientifique et technique. Un ora,teur e. contesté l'idée que les pays 
développés étaient appelés à consentir des sacrifices. Pour ces pays, fournir une 
assistance représentant de 1 à 2 de leur produit national brut n'était pas un 
sacrifice et n'aurait aucun effet sur leur niveati de vie. En tout cas, l'assistance 
représentait un investissement qui leur était profitable. Le Ra,pporteur spécial 
devrait examiner les budgets de défense au regard de la stra,tégie du développement 
et indiquer les incidences de ces bi-i.dgets si-ir le nouvel ordre économique international. 
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85. Les avis sur la question de savoir si la crise énergétique avait des reten
tissements sur les problèmes des pays on développement ont été partagés. Un 
orateur a dit que la crise avait déjà entraîné une rédistribution des richesses 
•et que les pays dont la balance des paiements était fortement créditrice devaient 
s'acquitter de leurs obligations à l'égard des pays en développement. Un autre 
a appelé l'attention sur l'assistance accrue octroyée par les pays producteurs 
de pétrole. • -

86. On a fait observer que la participation des peuples à l'effort de dévelop
pement était nécessaire. Les gouvernements devaient exprimer la volonté de leur 
peuple et s'y conformer. Il fallait que l'assistance qui leur était fournie soit 
mieux utilisée et atteigne ceux auxquels elle était destinée, et que l'échange 
de teclmologies entre pays en développement soit fâ vorisé afin de renforcer la 
coopération régionale. 

87. On a dit aussi que les droits de l'individu ne devaient pas être sacrifiés 
au profit des droits collectifs ot lui membre a déclaré que le droit au dévelop
pement englobait le droit de former des syndicats, d'engager des négociations 
collectives et de faire la grève. 

88. La plupart des orateurs ont déclaré expressément qu'ils approuvaient sans 
réserve l'étude de. M, Ferrero sur le nouvel ordre économique international et la 
promotion des droits de l'homme, et qu'ils étaient certains de la compétence avec 
laquelle il assumerait sa responsabilité en la matière. Nombre d'entre eux ont 
souligné l'ampleior de l'étude et ont recommandé que le secrétariat lui apporte 
toute l'assistance nécessaii-e dans l'accomplissement de sa. tâche. 

89. Certains membres ont estimé que les recojnmandations du Séminaire sur les 
effets de l'ordre économique international injuste existant actuellement sur 
l'économie des pays en développement étaient intéressantes, mais quelque peu 
simplistes. Dans les conférences sur le développement qui avaient eu lieu 
jusqu'à présent, on ne s'était guère préoccupé des droits de l'homme autrement 
qu'en leur portant un intérêt marginal. On a suggéré que le Rapporteur spécial 
soit saisi de l'éoude. de la Fédération mondiale des associations poire les 
Nations Unies, présentée par l'UNITAE, étude qui portait sur 21 pays, dont les 
Etats-Unis d'Amérique ot l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 
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T. QUESTION L E L'ESCLAVAGE E T L E LA.TRAITE DES ESCLAVES DANS TOUTES " 
LEURS PRATIQUES E T Î-OIEESTATIONS. Y COÎ-IPRIS LES P?j;.TIQUT.S 
ESCLAVAGISTES DE L 'ATAJRTIIEID ET DU COLGNIALISHiJ; 

9 0 . La Sous-Conmiiasion ac^aniné le poin.: 1 1 de l 'ordre du -'our à ses 864èmo, 
865èine, 666ème et c31èiac séaricos, tenues les 2 5 et 25- août ez le 1 0 septembre 1980, 
Ce point a été examiné en même temps eue le point 1 3 (voir 'chapitre V I ) . ' 

9 1 . Au t i t r e de ce point, et conformément à l a résolution 5 (XXIX) du 31 août 1976 
par laquelle la, Sous-Commission avait décidé d'examiner l a question tous l e s deux-
ans, l a Sous-Commission é t a i t sa is ie des rapports du Groupe de t r a v a i l sur 
l ' esc lavage sur ses cinquième et sixième sessions ( E / C I T , 4 / S u b , 2 / 4 3 4 et 
E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 4 7 ) . El le é t a i t également sa is ie de deux notes du Secrétaire général 
reproduisant les ronseigncr.ents communiqués par l 'Organisation internationale de 
police criminelle (INTERPOL), conformém.ent à'^la résolut ion I695 (LIl) ,du 2 juin 1972.' 
du Conseil économique et socia l ( E / C K . 4 / 3 u b.2 / 4 1 9 et E / C N ,4/ S u b ,2 / 448 ) , Le 
Secrétaire général a aussi présenté à l a Sous-Commission le rapport f i n a l sur 
1 ' a p a r t h e i d en tant que forme co l lec t ive d'esclavage ( E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 4 9 ) que l a 
Sous-Commission Itii avait demandé d ' é t a b l i r par sa résolution 6B (XSCl). 

9 2 . Dans ses remarques l iminaires, M. Abu Sayeed Cliowdhury, Président-Rapporteur 
du Groupe de t r a v a i l sur 1 'esclavage, a passé en revue l e s a c t i v i t é s du Groupé de 
t r a v a i l correspondant a u 3 C deux dernières années. I l a dit que l e Groupe de t r a v a i l 
avait reçu d'organisations non go^ivernomentales dos informations inquiétantes 
témoignant de l a persistance, dans de nombreuses régions du monde, de l ' esc lavage 
et de l a t r a i t e des esclaves a ins i que d ' inst i tut ions et pratiques esc lavagis tes , 
dont l a Servitude pour dettes, l a vente d'enfants, l ' e x p l o i t a t i o n do l a prost i tut ion 
d'autrui , l a t r a i t e des êtres, humains, ot l e s pratiques esclavagistes do 1 ' .apartheid 
et du colonialisme. I l a indiqué que le Groupe do t r a v a i l se f é l i c i t a i t de l a 
promptitude avec laquelle certains gouvernements l u i communiquaient leurs obser
vations et renseignements au sujet des rapports sur l a s i tuation dans lours pays 
qui étaient présentés au Groupe de t r a v a i l . Cependant, l e s membres du Groupe de 
t r a v a i l estimaient que les rapports présentés par l e s Etats on application dos 
conventions 'qui relevaient du mandat du Groupe restaient insuf f isants , q u ' i l 
s 'agisse de l a frfe::Uonce de leur présentation ou de l a qualitié des renseignements 
fournis. Le Président-Rapportouj? s ' e s t déclaré déçu de vo ir que, s i certains 
organismes des Nations Unies avaient maintenu ime é tro i te collaboration avec le 
Groupe de t r a v a i l , plusio-ors autres en rcvaiiche ne l u i avaient pas communiqué . l e s 
renseignements demandés, La plupart dos informations reçues provenaient d'organi
sations non gouvcrnomentalos qui avaient apporté- une aide très précieuse au Groupe 
de t r a v a i l . En terminant, l e Président-Rapporteur a demandé à la Sous-Commission 
de souscrire aux recommandations énoncées par le Groupe de t r a v a i l dans son rapport. 
I l espérait aussi qu'en raison de l'importance et do l a gravité de-s problèmes 
examinés par l e Groupe do t r a v a i l , l a Sous-Commissioh déciderait de reprendre 
l'examen annuel des rapports du Groupe de t r a v a i l , 

9 3 . La Sous-Commission a aussi entendu un exposé do M. Benjamin V/hitaker que le 
Conseil économique et socia l avait .cha.rgo, par sa décision I 9 3 0 / 1 2 3 du 2 mai 19S0, 
de continuer à compléter ot à mettre à jour le Rapport sur l ' esc lavage l / . Etant 
donné que son mandat venait d'être confirmé par lo Conseil, i l n 'avai t pas encore 
eu le temps de s'occuper de l 'étude miais, avec la, coopération de tous l e s 
intéressés , i l espérait pouvoir- présenter son rapport à l a Sous-Commission, 

1 / Publication des Nations Unies, numéro de vente 2 6 7 . x r / . 2 , 
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à sa trente-quatrièno session. Il a in̂ 'ité les monùDres de la oous-Commission, le 
Secrétariat des Nations Unies et les instit-ations spécialisées ainsi que les 
organisations non gouverncnontalos et toutes les autres orjjtinisations et parti
culiers en possession do renseignenents pertinents- à lui faire part de leurs 
observations et suggestions. Il se proposait de nettro à jour le ô uostionnaire qui 
avait servi pour le râ pport antérieur ot de le soû aottre avec gouvernements afin 
d'obtenir des renseignements pour son étude. Il voula,it que son étud.e ronde compte 
de la situation actuelle dans toutes les régions du monde. 

94» Au cours du débat qui s'est ensuivi, plusieurs membres ont énergiquoment 
condamné la persistance, dans do nombreuses régions du Fionde,. des institutions et 
pratiques esclavagistes décrites dans les rapports du Groupe de tra-vail stir 
l'esclavage. Ils ont félicité le Groupe do travail de son oeuvre utile et approuvé 
la plupart des recommandations énoncées dans los rapports. Ils ont estimé 
notamment que la Sous-Commission devrait reprendre l'examen arjiuol de la question 
afin d'éviter dos retards et des confusions. Des membres ont dit que la.Sous-
Commission devrait renforcer les recommandations du Groupe de travail et los 
orienter davantage vers l'action afin de convaincre les gouvernements de prendre dos 
mosiires efficaces pour mettre un terme aujc pratiques en question. D'autres membres 
pensaient toutefois qu'il n'était pas possible d'éliminer rapidement certaines 
institutions et pratiques car elles étaient trop profondément enracinées et qu'une 
assistance internationale était nécessaire pour permettre aux gouvernemonts en 
cause d'élaborer les programmes appropriés. 

95. l'es membres ont émis des doutes sur la compétence du Groupe de travail ou 
égard à certains rapports qu'il avait examinés. Il ne fallait pas que le Groupe 
de travail empiète sur los travaux do la Sous-Commission on examinant dos allé
gations de violation des droits do l'homme qui ne relevaient pas de son mandat. 
L'idée que certaines recommandations du Groupe de travail portaient sur des 
questions qui échappaient à la compétence et du Grotipe do travail et do la Sous-
Commission et ne devaient donc pas être approuvées a été avancée. Do l'avis d'un 
membre, il no fallait pas que le Groupe de travail sur l'esclavage devienne un 
organe permanent de la Sous-Commission, car ia Sous-Commission pouvait traiter 
directement les mêmes questions au titre d'autres points de l'ordre du jour. 
Cependant, d'autres membres ont réaffirmé avec vigueur que le Groupe de travail 
était nécessaire, car il n'y avait pas d'autre organe qui suivait l'application 
des conventions pertinentes et était ainsi spécialisé dans des problèmes qui 
touchaient les groupes sociau:;c les plus défavorisés et los plus vulnérables. On 
a dit aussi qu'avec les temps qui changeaient, do nouvelles formes d'esclavage 
apparaissaient, différentes des formes traditionnelles et que la Sous-Commission 
comme le Groupe de travail devaient aborder la question avec souplesse. 

96. Le problème des sources de renseignements auxquelles avait accès le Groupe 
de travail a aussi été examiné. La plupart des éléments d'infomation dont le 
Groupe de travail disposait provenaient d'un nombre restreint d'organisations non 
gouvernementales et portaient sur un assez petit nombre de pays. De l'avis de 
quelques membres, il fallait que le Groupe de travail élargisse son horizon et, 
en particulier, cherche à obtenir des informations pertinentes auprès des 
organismes des Nations Unies intéressés ot s'occupe d'̂ on plus grand nombre de pays 
et de • régions ..du monde. Il était regrettable de constater qu'à quelques exceptions 
près-, les gouvernements no fournissaient pas au Groupe de travail les renseignements 
qu'il demandait. 
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97- Plusieurs orateurs se sont déclarés satisfaits du rapport du Secrétaire 
général sur l'apartheid en tant que forme collective d'esclavage (E/CN.4/Sub.2/449) 
et ont souligné qu'il traitait d'un thème ancien sous un nouvel angle. Ils 
souscrivaient à la conclusion énoncée dans le-rapport, selon laq.uelle l'apartheid 
en tant que systè'- ; esclavagitite ne pouva:.': être définitivement éliminé que par une 
restruct-uration ĉ âplète des relations poj.itiquas et économiques existantes en 
Afrique du Sud. Un orateur a fait observer-que si, comme le montrait le' rapport, 
l'apartheid était une forme d'esclavage, l'Mrique du Sud contrevenait aux 
conventions internationales auxquelles e? le était pâ rtie . le l'avis de plusieurs 
o.rateurs, la seule solution qui ros-'cait à la communauté internationale était de' 
prenire des sanctions obligatoij?es rigoureuses contre l'iifrique du Sud, comme le 
demandait 1'Assemblée générale dans de nombreuses résolutions; ces oratexirs 
estiiaaient que la Sous-CoiEmissicn devait appuyer l'application de telles sanctions 
et communiquer le rapport du Secrétaire général à tous les organes com.pétents des 
Nations Unies, pour ii'iurina>;:>-un Ù'Û acT;j.on, 

98. Le 1er septembre 1980," un. projet' de résolution (E/CN,4/Sub.2/L'.730) a été 
déposé par M. Amadeo, M. Bouhdiba, M. El Khani, M. Pisek, M. Jayawardene, M, Joinet, 
M. IVIartinez Baez, M, Singhvi, Îlme Warzazi et M',' TA.'hitaker. La Sous-Gommission a 
examiné ce projet de résolution à sa 891ème séance, 

99. A la même séance, le Directeur de la Division des droits de l'homme a exposé 
les incidences administratives et financières du projet de résolution. 

100 t. Il a été procédé à un vote séparé sur un amendement oral de M. Sofinsky tendant 
à supprimer le paragraphe 5 de la partie I du projet de résolution. Cet amendement 
a été rejeté par 9 voix contre 4, avec 4 abstentions, 

101, Il a été procédé à un. vote séparé sur un amendement oral de M. Bahnev tendant 
à remplacer les mots "Prie instamment" par "Propose à" au paragraphe 5 de la partie I 
du projet de résolution. Cet amendement a. été adopté par 9 voix contre zéro, 
avec 9 abstentions, 

102. Il a été procédé à un vote séparé sur un amendem̂ ent oral de M. Sofinsky tendant 
à remplacer le mot "envisager" par les motr. "étudier la question de" au paragraphe 5 
de la partie I du projet de résolution. Cet amendement ayant recueilli 5 voix 
pour, 5 voix contre et 8 abstentions, il n'a pas été adopté. 

103• Il a été procédé à un vote séparé sur un amendement oral présenté par M, Amadeo, 
tendant à remplacer le mot "Condamne" pax "Réprouve" au paragraphe 2 de la partie II 
et au paragraphe 2 de la partie IV. Cet amendement a été adopté par 11 voix contre 5, 
avec 4 abstentions. 

104^ Il a été procédé à un v̂ ^̂te séparé sur un am-ondement oral de M. Jimeta tendant 
à remplacer le mot "Condamne" par les mots "se déclare fermement convaincu que" 
au paragraphe 3 du dispositif de la partie II du projet do résolution. Cet 
amendement a été adopté par 13 voix contre une, a.vec 4 abstentions, 

105. Il a été procédé à un vote séparé sur un amendement oral présenté par M. Carey 
concernant le paragraphe 3 de la partie II du projet de résolution. Cet amendement 
tendait à supprimer les mots "les résolutions de l'Assemblée générale demandant" 
et "et notamment la résolution 34/93 C par laquelle" au paragraphe 3 de la partie II 
du. projet de résolution. Cet amendement a été adopté par 7 voix contre 3, avec 
7 abstentions. 
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1 0 6 . Le projet de résolution,•tel qu'il avait été modifié, a été adopté par 
1 7 voix contre zéro, avec 3 aJsstentioris. 

107. On trouvera le texte de la résolution tel qu'il-a été adopté au chapitre -XVII, 
section A, en-tant que résolution 6 (iCÎXIIl). 

108. Le 28 août 1980, .un projet de résolution ( e / C H , 4 / S u b . 2 / L . 7 4 0 ) a.été déposé 
par M= A]G?am, M, Babnev,-n. Bouhdiha, K. Geausu, M. Chowdliury, îfeie Daes,- I-l Ferrero, 
M. Fisek, M.. Jayawardene, M. Jimeta, M . Sadi, M. Singhvi, ¥me l/arzazi et 
Î-'L V/liitaker. ' Ce projet de résoluticn a. été présenté par M. Jimeta à la 891èm.e séance, 

109. Le 1er septembre 1980, un amendement à ce projet de résolution 
(E/CIL4/Sub.2/Ï;.742) a été présenté par M. Carey. 

110. A la S91ème séance, cet a,mendemont a été .rejeté par I 6 voix contre une, 
avec 3 abstentions. Le texte du projet de résolution E / C I T . A / S u b . 2 / L . 7 4 0 a été 
adopté à la même séance .pai" 2 0 voix contre zéro, a,vec une abstention. 

111. Le texte de la rés'olution, .tel qu.'.l-l a été adopté, figure- au chapitre XYII, -
section A, en tant que résolution 9 (îCG-C-IIl). ' 
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YI, EXPLOITilTIOîT M TRiJIrlL DES EHEA1ITS 

112. La Sous-Conmission a examiné le-point 15 de l'ordre du jour à ses 864ème5 
865ème et &66emë séances,- 't--;nues les 25 et 26 août 1980. Elle a examiné ce point 
en même-temps que le point 11- (voir chapitre Y) . 

113. Conformément aœr p?i,ragraphes 1, 2 et 5 de sa résolution. 7 D (SCIIl) "du 
5 septembre 1979, la.Sous-Commission était saisie d'une note du Secrétaire général 
(E/CI'T.4/Sub.2/450) contenant les renseignements communiqués par "le 'Royaume-Uni au 
sujet d'un; rapport sur lo travail des enfants à Horig-kong q-ae la Société anti-escla
vagiste, organisation non goui"ernementale dotée du statut consultatif, avait présenté 
au Groupe de travailSUÏ- l'esclavage, à sa cinquième session, d'une note du 
Secrétaire-général contenant les rense.ignements communiqué!:̂  par un certain nombre 
d'organismes, des Nations Unies sur leurs'activités en vue d'éliminer l'exploitation 
du -travail des enfants (s/CîI.^/Sub.2/45I et Add.l ot 2) ainsi- que des sectians 
pertinentes des rapports du Groupe de travail sur l'esclavage sur ses cinquième 
et sixième sessions^E/CN. 4/Sub . 2/434 et E/CN.A/Sub . 2/447). 

114. Dans ses remarques liminaires sui' les rapports du Groupe de travail sur 
l'esclavage, M. Abu Sayed Chowdhury, Président du Groupe de tr3,vàil, a décrit les 
travaux du Groupe sur la question de l'exploitation du travail des enfants et a 
recommandé <à la Sous-Commission de continuer à tra,nsmettre les éléments d'infor
mation que le Groupe recevait aux gouvernements intéressés poin: que ceux-ci lui 
fassent part de leixrs observations. Il a recommandé de coi-mnuniquèr le rapport sur 
le travail des enfants en Afrique du Sud, que le Groupe de travail avait reçu, 
aux organes compétents des.Nations Unies ainsi qu'à l'OIT pour ou'ils l'examinent, 
et prennent les mesuras qui s'imposent. Il a ajouté que le G-roupo de travail avait 
recommandé à la Sou.s-Commission de .lancer d'urgence un appel à tous les gouver
nements pour qu'ils veillent à l'adoption et à l'application d'une législation 
appropriée en .vue' de protéger les droits des enfants qui travaillent et ratifient 
les conventions internationales du travail pertinentes. .La Sou.s-Commission . 
devrait aussi-inviter tous les organismes des Nations Unies à coopérer pour éli
miner l'exploitation du. travail des enfants. 

115. La Sous-Commission-.a également entendu une déclaration de M. Abdelwahab Bouhdiba, 
qui a,vait été chargé d'établir un rapport sur l'exploitation du travail des enfants,, 
conformément à la. décision I98O/125 du 2 mai 1980 dri Conseil économiqiie et social. 
M. Bouhdiba a, schématisé la procéd-uce qu'il se proposait de suivre pour établir son 
étude. ,Gomme convenu, l'étude reposerait essentiellement sur la docimientation 
existante qiie l'OHU, les institutions spécialisées et des organisations non gouver
nementales fourniraient et cela, en raison du coût et des difficultés qu'entraîneraient 
des recherches sur le terrain. Jusqu'à présent, les seuls documents disponibles 
étaient des monographies du BIT et de - la Société anti-esclavagiste concernant 
18 pays d'Eur-ope, d'Afrique, d'/ynérique latine et d'Asie. Ces monographies portaient 
sur plusietœs régions et des cultures différentes, mais elles restaient insuffisantes; 
en particulier, elles ne contenaient pas de données sur certaines questions fonda
mentales comme les salaires, les rapports entre le travail des enfants et les grands 
mouvements économiques (exportations, investissements, courants financiers) ainsi 
que l'attitude des pa.rents et des syndicats à l'égard du problème. M. Bouhdiba a 
demandé au secrétariâ t de faire tout son possible potn" obtenir d'autres renseignements 
et a exprimé l'espoir que son étude bénéficierait d'une coopéi-ation entre le 
Secrétariat, la Sous-Commission, les organismes des Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales. 
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116. Développant les principa-ax points qu'il aborderait dans son étude, M. Bouhdiba 
a indiqué qu'il envisageait de se consacrer à la ouestion particulière de 
1 ' exploitât!o:-;. .du travail des enfant.3. atcc faits et SACC dimensions du problème 
ainsi qu'au:;r .aôz-ens. de le circonscrire au mâ îtimum.. .llh premier lieu, "il procedera.it 
à une évaluation statistique du phénomène par pays et par région et chercherai";; 
à établir des corrélations avec les données démographiques, économiques et autres. 
Ensuite, il examinerait les différentes dimensions ~ biologiques, psychologiques, 
éducatives, économiques et socio-culturelles - du roroblème. A son avis, lé 
phénomène de l'exploitation du travail des enfants dépassait les structures locales 
et ._s'était intégré au réseau international des relations entre pays en dévelop
pement et pays développés. ,Suj?.le plan local, il accompagna.it le passage d'une-
société fondée sur des• valeurs -traditionnelles à une société de marché, lih-fin, 
K. Bouhdiba analyserait, dans son étude, les instruments jriridiques en vigueur 
à l'échelon, national et internationa.l, en insistant suj? le rôle et les possibilités 
d'action des organes nationausc, dont les syndicats. Il fallait prendre dos mesures, 
tant à l'échelon national qu'à, l'échelon international et les rattacher à la 
lutte contre le SOUK-développement et en faveur d'un nouvel o.rdre" économiqtie 
international. 

117. Au cours du débat, de nombreux orateurs ont félicité M, Bouhdiba des travau}c 
préliminaires qu'il avait réalisés aux fins de l'étude et ont approuvé la procédure 
qu'il venait-de schématiser. Ils ont souligné que le mandat qui lui avait été 
confié concernait le problème de,1'exploitation du travail dos enfants et non le 
travail des enfants en soi, lequel était une nécessité économique pour un grand 
nombre de familles pauvres de bien des pays et ne poxorrait probablement pas être 
éliminé dans un-avenir prévisible. Une réglementation efficace permettrait de 
faire disparaître les pires form.es d ' exploitation, .telles que le travail en 
sous-sol, de réduire les heuires de travail trop longues, de fixer un salaire 
minimum et d'interdire le travail dans des conditions.préjudiciables à la santé 
des enfants. On a dit aussi que si la misère pouvait expli,que.r la persistance du 
travail des enfants dans de nombreuses-régions, elle ne devait pas pour autant servir 
d'excuse; il falla.it mettre en oeuvre des prograirimes d'a.ssistance efficaces pour 
améliorer les conditions sociales et économiques qui forçaient les enfants à 
travailler. L'idée que les enfants ne devaient pas être privés d'instruction et 
qu'il fallait tout faire pom? associer le travail à la formation professionnelle 
s. aussi été avancée. L'Organisation et les organismes des Nations "Unies ont été 
invités-à fournir toute l'assistance voulue a».f.in d'éliminer le travail des enfants. 

118. La Sous-Commission a entendu les déclarations des représentants de l'Ita.lie 
et de l'Espagne sur les rapports concernant le travail des enfants dans leur pays 
,q-ai avaient été soum.is au- Groupe de travail suj? l'esclavage à sa sixième session. 

119.. Un représentant de la Société anti-escla,vagiste a présenté plusieurs 
recommandations à la Sous-Commission, pour examen. 

http://procedera.it
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VII. QUESTION DES DROITS DE L'ÏÏOI-S'IE DANS LE. CAS DES PERSONNES SOUIilSES 
A UNE EORÎÎE QUELCONQUE DE DETENTION OU D'EIÎPRISONÎJEHENT 

120. La Sous-Commicsion a examiné le point 7 cle son ordre d̂--. jom: à ses d66exne à 
875ème séances, et à ses SSlème ot 0>2è-ie r'ances tenues les 26, 27, 28 et 29 août 
et le 4 et le 11 septembre.I98O. 

121 . Elle était saisie : des renseignements fournis par les Etats Ilembres en réponse 
au questionnaire sure la toi-ture, conformément à la, résoliition 33/l78 ûe l'Assemblée 
générale (A/34/144)5 des renseignements fournis par les Etats Membres en réponse à la 
résolution susmentionnée et concernant les déclarrations unila.térales des Etats Membres 
contre la tortu.re (A/34/144 ei Add.l à 5); des renseignements reçus des gouvernements 
conformément à la résolution 7 (XXVIl) de la Sous-Commission (E/CN.4/3ub.2/444 et 
Add.l); d'un résumé analytique des renseignements.fournis par les organisations non 
gouvernementales conformément à cette même résolxition de I 3 . Sous-Commission 
(E/CN.4/Sub.2/445); d'ini rapport préliminaire établi pax M. L.M. Singhvi, Rapporteur 
spécial, svœ son étude do l'indépendance et â.e l'impartialité du nouvoir jtidiciaire, 
des jurés et assesseurs et de l'indépendance des avocâ ts (E/CN.4/Sub.2/L.73l)5 et . . 
d'une déclaration écrite présentée par la. Ligue internationale des droits de l'homme 
( E / C N . 4/Su.b. 2/NGO/8 3 ) . 

Eicamen a.nnu.el d_e_ la situa.tion des droits de l'hommejî es persp.î ^ soumises à toute 
forme de détention ou d'emprisonnement 

122. Des membres de la Sous-Commission ont souligné la nécessité de oontinuer- à 
examiner chaque année la situation des détenus et de demander atu: gouvernements de . 
fournir des renseignements conformément à la résolution 7 (vSVIl) de la Sous-
Commission. L'examen de ces renseignements par la Sous-Commission avait pour objet 
de permettre à ses membres de procéder à un échange de vues ouvert et d'examiner des 
moyens plus, efficâ -ces d'influencer" les événements. 

123. On-a 3,ussi fait observer que les dissidents et milita,nts loolitiques étaient 
plus susceptibles que d'autres d'être, victires de la torttire. Les membres des familles 
des victimes étaient aussi fréqtiemment sô -lmis à la torture, de même cjue les avocats 
de la défense et les journalistes. Si la. Sous-Commission désirait donner plus de 
force à ses propositions, elle devait trouver tin moyen de renforcer ses garanties et 
d'assurer l'application d'un ri-veaxi minimum de respect des droits de l'homme. Chaque 
fois qii'une personne était détenue dans xm endroit qui n'était pas adapté à la détention 
et était poursuivie par un organe qui n'était pas normalement habilité à cet effet, 
on pouvait supposer que les droits de cette personne étaient violés. En pareil ca.s, 
il fallait demande.r des explications au gouvernement;, le fardeâ u de la preuve devrait 
être mis à la charge de l'Etat, de façon à éviter une sitv-iation où la, Sous-Con-miission 
dénoncerait une a.ction et serait ensuite accxisée de lancer des accusations de 
caractère politique ou sans fondement. -. - ' 

124. Il était aussi troublant, s.-t-on dit, de constater les obstacles a.uxquels se 
heurtaient les avocâ ts et les journalistes dans l'exercice normal de leur profession. 
De tels obstacles étaient manifestement un signe de la, détérioration des droits de 
l'homme et de la fa,çon dont les détenus étaient traités. 

125. De nombretut orateurs ont exprimé l'avis que le résumé analytique des renseignements 
reçus des organisations non gouvernementales était extrêmement important. Des opinions 
opposées ont été émises sur la question de savoir si le résumé analytiqtie devrait à 
l'aveirlr faire ejcpressément mention des pays. Les or3,teuxs ont déploré la torture à 
laqu,elle il était fait allû sion dans le résumé anal̂ yticjiie des ren.seignemehts et la 
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complicité des gouvernements et du pouvoir .judiciaire à cet égard. Il a été noté que 
de nontoeuic pays r é t o j D i i s s a i e n t la peine de mort. 

126. Un orateur a dit qu ' i l existait des preuves solides ru.'un certain nombre de 
gouvernements imposaient l'exil intraterritorial arbitra.irev:tent et.dans des conditions ; 
inhumaines. Il était justifié d'examiner cette pratique. L'orateur a dit également que 
la légalité d'une mesure d'exil intraterritorial imposée par un gouvernement devait 
être considérée à la lumière du paragraphe 1 de-l'article I 5 de là Déclaration univer
selle des dr-oits de l'homme qui rjrévojrait le. droit de toute perccune do circuler libre
ment'et de chois.lr sa résidence à 1 ' intércieur d'un Etat. De nonibreux gouvernements ne 
tenaient a.ti.cun compte de cotte disposition. 

127. un membre de la 3ous-Gom.mission a demandé poiu-quoi la pratique de l'exil intra
territorial était évoquée dans le cas d'u.n nombre limité de pays alors qu'il était 
bien connu que'd'autres pays, comme Isi'aël, y recouraient même simplement à titre de 
sanction préventive. 

128. Plusieurs orateurs se sont déclarés préoccupés par le rôle joué dans certains 
pays par les forces de sécurité en matière d'ao^restations. Ils ont dit cjue cette 
pratique était inadmissible, puisque 1'ar?restation devait être autorisée par un 
tribunal et. effectuée uniquement pour des raisons juridiquement vailables. 

129. Un membre de la Sous-Commission a dit t différents types de sittia-
tions dans lesquelles los prisonniers étaient torturés et maltraités. Dans différentes 
régions du monde des gouvernements éprouvaient un sentiment d'insécurité. Dans châ que 
cas, il fallait tenir compte des préoccupations particulières du gouvernement concerné 
et de l'origine de. chaque sittmtion, de façon à pouvoir concevoir une solu.tion 
appropriée. . 

150. Plusieurs ora/beuxs ont pris la. parole pour disciit'-r de la situation déprimante 
dans les prisons israéliennes et pour paxler des tortures et du traitement inhumain 
auxquels sont assujettis les détenus politiques, palestiniens, Plusieuirs autres .orateurs 
ont demandé qu'une commission nommée par la Sou.s-Commis sien soit chajrgée d'enquêter sur 
cette situation. 

131 . Un membre de la, Sous-Commission a souligné la nécessité de moyens d'instru.ction 
supplémentaires pour apprenda?e aux agents des services de sécurité qui pratiquaient 
la torture qu'il était possible de servir les intérêts de l'Etat et de la sûreté 
intérieure par des moyens léga.u3:. 

152. Plusieujrs orateurs ont appuyé une proposition selon laquelle un groupe de travail 
de la Sou.s-Gotimiission devrait passer chaqu.e année en revue l'évolution de la situa.tion 
concernant les droits d.e l'homme dans le cas des personnes soumises à la détention ou 
à l'emprisonnement. Certains membres ont été hostiles à cette suggestion. 

Personnes portées manquantes ou dispajues 

133' Tous les orateurs se sont déclarés profondément, préoccupés pax le fait que des 
personnes étaient toujoujrs portées manquantes ou continuaient de àisparait.re dans 
un certain nombx-e de pays. Cette situation, a,-t-on dit, existait dains quinze pays au 
moins. 

134. Tou.s les orateurs'ont v.ivement condamné le recours aœ: "disparitions invo
lontaires" et ont souligné que la priorité devait être accordée, d'iu?gence, axuc cas de 
disparitions et d'exécutions sommaires, dont l'augmentation était al ar-m.a nt e. 
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133» Un membre a dit que ces disparitions étaient le fait non seiilement d'organi
sations privées et paramilitaires, mais des Etats eux-mêmes. Les ravisseurs étaient 
souvent en uniforme et étaient investis de toute l'autorité de l'Etat. Dans certains 
cas, le gouvernement avait décrété case les personnes disparues pendant \m certa-in 
nombre d'années potrrraient être axitomatiqucCient considérées comme décédées, même contre 
les voê ix de la'famille; c'était manifestement là un procédé destiné à lui éviter 
d'entreprendre des enquêtes et de rendre compte de ces disparitions. 

136, Plusieurs orâ teurs ont exprimé l'avis que les d i s T j a j r i t i o n s et les exécutions 
sommaires nê  devraient plus rester du domaine de la juridiction interne d'un Etat, 
mais devraient être considérées comme des crimes relevant du droit international, en 
vertu, notamment, des Pactes internationaujc relatifs aux droits de l'homjne. La 
plupart des. orateurs ont estimé que la. Sous-Commission devrait adopter une attitude très 
stricte à l'égard de la question des disparitions. Beaucoup se sont félicités de la 
création par la. Commission des droits de l'homme ùii Groupe de travail sur les dispa
ritions forcées ou involontaires (résolution 20 ( XXX¥l) de la Commission). Ils ont 
proposé de renouveler le mandat du Groupe de travail et d'accorder à celui-ci toute 
l'assistance possible dans le câ dre du système des Nations Unies. Certains orateiirs 
ont émis l'idée que le mandat du Groiipe de tra.V£iil sur les disparitions forcées ou 
involontaires devrait être réexaminé et élargi. Ils ont dit également que la, 
Sous-Commission devrait a.,ppuyer les activités du Groupe de travail en lui transmettant 
des renseignements. En s-aggérant d'élargir le mandat du Groupe, v.n membre a dit qu'il 
pensait que le Groupe devrait aussi examiner les allégations relatives à des procès ne 
comportant pas toutes les garanties d'une procédure régulière dans certains pays qui 
avaient refusé d'admettre des observateurs impartiaux pour suivre les procès on 
question. Il a fait sienne la suggestion tendant à constituer un groupe de 
personnalités éminentes ôui serait chargé de se rendre dans ces pays et de déterminer 
dans quelle mesure ils observaient les dispositions de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. Il ne fallait pa,s accepter le refus d'un pays à se soumettre à 
cette inspectior. Un système international rudimontaire de râ pports et de contrôles 
de portée limitée, pourrait constituer un recours car grâce à l'information de 
l'opinion publique et à l'exam.en par des organes internationaux des renseignements 
i-ecueillie, il serait possible de réagir contre l'attitude des pays quii continuaient 
de violer leurs obligations internationales. 

137» Plusieurs membres de la Sous-Commission ont déclaré que les disparitions suspectes 
et prolongées marquaient Tianifesternent une détérioration notable du respect des droits 
do l'homme dans le monde. Il a été fait référence à l'idée d'un ha..beas corpus 
intsrnaiional évoquée par le Rapporteur spécial, M. Singhvi, d'après qui cette notion 
était encore très vague et n'avait pas encore pris corps ni sur le plan de la procédure 
ni quant au fond. Un membre a dit cju'il serait difficile de prévoir un recoiors 
quasi juridiciaire sans créer d'abord \in organe compétent pour examiner les demandes 
d'assistance. La Sous-Gommission devrait pe"at-être commencer par proposer la créatien 
d'un centre d'informations qui dresserait une liste des détenus et qui devrait 
par la' suite être habilité à étudier le moyen de recours dont o n avait pasrlé au ceurs du 
débat comme constituant un habecis__ce_rms international de portée limitée, 

138. On a. dit que l'arme la plus efficace dont la Sous-Commission disposait à l'échelon 
interr.aiicnal.'était la publicité, puisque les gouvernements commençaient à être 
préoccupés lorsqu'ils a.pprenaient qu'il existait une liste. îlêm.e une publicité 
restreinte serait efficace. 
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Btude des conséquences poiu? les droits de l'homme des développ_gments_ récents 
C O ' " cernant 1 es situations dites d ' état de_ siège ou d'exception 

1 5 9 c lime Ouestia-ix, Pâ pporteur spécial pour l'étude des conséquences pour les 
aroits de l'homme des développements récexits concernant les.situations dites d'état 
de siège ou d'exception; a indiqu,é qu'en raison d'obligations professionnelles et 
parce qu'un certain nom̂ bre d'organisations non. gouvernementales et autres organi-. 
cations intei-nationales seraient prochainement en mesiire de fournir de précieux 
renseignements supplémentaires elle préférerait présenter son rapport l'année 
>;ui\ante = - • . . 

1/-C% De nombreuse membres de la Sous-Coamiission ont manifesté leur intérêt pour 
].'étude que présenterait prochainement Mme Guestiaux et ont exprimé l'espoir qu'elle 
contribuerait à mettre en lumière l'uscge abusif que faisaient les pays des systèmes 
politiques et illu.strerait la nécessité pour les systèmes juridiques de répondre aux 
ncrmes internationales. 

TA] . Un orateur a fait observer que bien que les 'Etats aient le droit de proclamer 
:̂n état d'exception c'était u n fai-i; que ces situations facilitaient souvent la 
vi'iletion de droits inaiiénabies,, 

j . 4 2 . Un autre orateu_r a dit que l ' é t a t d'exception avait tendance à devenir 
pei-manent dans de nomibreujr. pays _3'B servait facilement de prétexte pour imposer des 
lI-Citations permanentes à la déûiocrcatie et a,ux d.roits fondamentaux. Il a aussi 
j'^i-ûigné que les gouvernements avaient recours à l'état d'exception pour d.onner une 
apparence de légalité aux violations des dr'oits fondamentaux des citoyens et il 
é-̂ '̂ it d'a-vis qu.e la, communauté internationale deva.it jou-er un rôle plus important 
à R-sx égard en ra,gsem:"Dlanj des l'enseigncm.er.ts concrets précis concernant ces 
3 1 - 1 ua.tions . ' . ' 

..L4/' 1 1 a été dit que l a Sous-Com,mission d€.vraât formu.ler des x-ecommandations 
te-.-̂danc; à ce que les gou.vernements aient à rendre compte de leurs actes, de façon à 
c-"i,jeche.r que des dispositions j u j : i d i q u o 3 sezvent à légitimer ctes actes i l l é g a u x ex 

;̂tes. 

lA.;. M, S-inghv:'.; pî ésentant son rapport préliminaire stir son étu.de de l'indépen-
ca:;co et de l'impartialité du pouvoir' judiciaire-: des jurés et assesseurs, et de 
i ' ' ép3nd.ance d e s avocats (i'!/CÎI.4/&ub . 2 / T . ' . 7 3 1 ) s a fait observer que ces deux 
concepts étaient liés k la, notion contemr)oraine des d.roits de.l'homme. Il était 
ad."!rls que l'efficacité -st la crédibil'.\té du sys'Gèm.e judiciaire étaient fondées sur 
l'intégrité, l'impartialité et l'indépendance des juges et des jurés et que l'indé
pendance et 1'.intégx-ité des hommes de loi étaient essentielles au maintien et à la 
3a,v.;'egarde des droits de l'hcrme e t des libertés fondamentales. Quoi qu.'il en soit, 
c.,3iï doux concepts avalent des acceptions dj.fférentes dans les différents pays. Le 
• i - i - i _ ; , G i p e .de l'indépendance du. pou'TOir judiciaire était clairement exprimé dans les 
jcn-.^titutions de presqu.c tous les pays, mais différents obsta,cles gênaient son 
.a.pplicattion. M. Singhvi estimait qu'il serait .intéressant de faire une étude 
comp.arée des systèmes des différents pays. A cette fin, il serait utile d'envoyer 
dos questionnaires aiin d'obtenir des renseignements sur les modalités d'application 
d e 3 systèmes en vigueur, il, S.inghvi a. aussi sotiligné que les opinions différaient 
sur le concept d'indépendance. Il serait intéressant d'aboutir à une définition 
gén.ér.ale acceptable pour de nombreux pays, 

1 ^ , - 5 . M. Singhvi s. fait observer que la question d̂e 1 'ind.épendance des avocats 
é t a i t très controversée. 

http://deva.it
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1/ On trouvera un résumé plus complet de l'ê qposé de lï. Singhvi dans le 
document E/CN.4/Sub.2/SR.868. " 

146. II a. cite une série de facteurs et de conditions ĉ ui entravaient l'impartia
lité et l'indépendance des juges et l'indépendance des avocats l/. 

147» Ls- plupart des orateurs se sont décTarés satisfaits de l'étude loréliminaire 
du Rapporteur spécial et ont soiiligné l'importance de l'indépendance et de 
l'impartialité-du pouvoir judicia-ire, particu.lièrement dans le cas d'un pays en état 
de siège. Ils ont aussi dit que 1'a.pproche comparée de H. Singhvi concerna-nt ce 
problème devrait être complétée par des efforts visant à établir les écarts qui 
peuvent exister entre les textes et leui" application. Tous les orateurs ont dit 
qu'ils attendaient avec beaucoup d'intérêt la prochaine étude de H. Singhvi. L'un 
d'entre evaz, toutefois, souhaitait souligner la valeur limitée des questionnaires 
comme-moyen de rassembler des renseignements, étant donné les écarts existant entre 
les lois, lesquelles contiennent touijorrs des dispositions appropriées garantissant 
l'indépendanee du pouvoir judiciaire et la- pratique. 

148. Un membre de la, Sotis-Commission. a souligné qu'il ne pouvait j avoir de pouvoir 
judiciaire indépendant que dans un Eta.t où existait un minimxim de démocratie. Seule 
une forme démocratique de gouvernement, selon lui, pouvait garantir la séparation 
nécessaire du pouvoir législatif, du pouvoir exécutif- et du pouvoir judiciaire, et 
il espérait que le rapport de ÎI. Singhvi ferait ressortir ce fait. 

149' Un ora-teur a dit qu'il était nécessaire de reconnaître que les tribunaujr 
spécialisés tels que les conseils de prud'hommes et les tribunaux s'occupant de 
questions agraires, économiques ou sociales, faisaient partie du système judiciaire 
de certains pays. 

150. On â  dit que la publicité faite par la presse contribuait beaucoup à assurer 
l'indépendance du pouvoir judiciaire. Toi-itefois, dans de nombreux, pays, on avait 
tendance à limiter la publicité des délibéra-tions des tribunaux. 

151 • Plusieixrs orateurs ont exprimé l'opinion que les droits de la société et de 
l'individu ne pouvaient être garantis que par des juges pleinement conscients de 
leur responsabilité. En conséquence, il ne fallait négliger aucun effort pour leur 
assurer une éducatxon et une forma-tion appropriées et entreprendre des recherches 
permettant de développer pleinement le pouvoir judiciaire. 

152. Différents orateurs ont a.ppuyé l'idée de créer un organisme permanent chargé 
de contrôler 1 ' admini s traction de la„ justice dans les Etants et de fournir une assis
tance et des conseils sur le maintien de l'indépendance des juges et des avocats, et 
sur l'administration de la justice dans tous ses aspects, conformément à des principes 
qui seraient définis par l'Organisation des Nations Unies, et émaneraient soit de la 
Sous-Commission soit d'autres organes. 

153. Le 29 ao-ût 1980, un projet de résolution (E/GN.4/Sub.2/L.74l) a été déposé par 
M. iikram, IL Carey, IL Chov/dhury, î-Sne Daes, H. Jayawardene, H. Jimeta, lime V'arzazi 
et H. V/hitaker. M. Joinet s'est ultérieurement joint aux auteurs de ce projet de 
résolution. 

154- A la 892ème séance, le projet de résolution a été adopté par 19 voix contre 
zéro, avec une alstention." 

155» Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figur-e au chapitre l'VII, 
section A, en tant que résolution 13.(XXXIIl). 
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156. Le 4 septembre I 9 O O 5 nn projet--de resolvrbion (E/CN .4/SUTD . 2/L .748) a. été déposé 
par Î-I. Sadi. li. Gexli a présenté ce projet de résolution à la 892cme séa.nce. 

157= Ic', même séance, - le'Directeur de Is, Division des droits de 1 ' homme .a ̂  exposé 
lés incidences administratives et-fincihcières du projet de résolution. 

158. Le projet' de résolution, tel qu'il aivait été oralement modifié et révisé, a été 
adopté par, 17 voix-contre zéro, avec 4 âhstentions. . • • ' ; 

159" Le, texte de la résolution,, tel qu'il, a. été adopte, li-faire au cheq3itre XVII., 
section A, en tant que résolution 11 (XXXIIl), 

160. Le 3 septembre 1980, im projet de résolution (E/CN:*4/Su.b .2/L .744) a. été déposé 
par M. Akram, II. Amadeo, IL Boulidiba, H. Chowdhury, I-I. El Khani, II. Khalifa, II. oadi, 
M,, Singhvi et ISne ''./arzazi. Ultérieurement, II. Singlwi a retiré son parrainage à ce 
projet de résolution. • ,: .' • 

161. Le projet de résolution a été examiné par la- Sous'̂ Commission à, sa 
892ème séance. Une, révision du texte, pi-oposé.e oralement pax- î'L El IChani et tendant 
à supprimer le paxa.graphe 5 du projet de résoluti :n, a été acceptée par les autres 
auteux-s. 

162. Il a été procédé à un vote séparé sujr un amendement oral tendant à-remplacer 
le mot "Condajime" pa-r le mot "Déplore" au pax-ŝ graphe 1. L'amendement a été rejeté 
par 8 voix contre 4, aA''ec 6 abstentions. 

163. Le projet de résolu.tion, tel qu'il avait été oralement modifié, a été a-dopté 
-£>s.T 14 voix contre une, avec 5 abstentions. 

164. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre iCVII, 
section A, en tant, que ,x'ésolu.tion 15 (XX]ŒIl). 

165. Le 4 septembre 1980, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.75l) a été-déposé 
par M. Akram, M. Bahnev, M. Bouhdiba, M, Carey, M. Ceausu, M. Chowdhirry, ÎSne Daes, 
M. El Khani, M. Jayawardene, II. Jimeta, I-L Joinet, M. fertinez Baez, M. I-'Jartinez Cobo 
et I%e 1/arzazi. Ce projet de résolution a été examiné par la Sous-Commission à sa. 
892ème séance. 

166. A la même séance, le Directeur de la Division des droits de l'homme a exposé 
les incidences administratives et financières de,ce projet de résolution. 

167. Le projet de résolution a. été adopté sans vote. 

168. Le texte de la résolution,- tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, itoti. ne texte de ia resolution,- tel qu'il a e" 
section A, en tant que résolution 16 (XXXIIÏ). 
169. Le 5 septembre 1980, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.754) a été déposé 
par M.. Bo-uhdiba, M. Carey, M. El Khani, I-I. Perrero, M. Pisek, M, Jayawardene, 
M, Khalifa, Ilme Iferzazi et M. LUtaker. Ce projet de résolution a été présenté par 
M. UÇhitaker à la 892ème séance. 

170. A la, même séance, le Directeur de la Division des droits de l'homme a exposé 
les incidences administratives et financières du projet de résolution. 

1 7 1 . Le projet de résolution a été adopté par 13 voix contre 5? avec une abstention. 
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172. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A, en tant que résolution 17 (XXXIIl). 

173. Le 5 septembre 1980, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.756)- a été déposé 
par M-. Carey, î'ine Daes, lî. Joinet, M. Singhvi et M. l̂ hitaker. Ce projet de réso
lution a été présenté par M. Singhvi à la 892ème séance. 

174" Il a été procédé à. un vote séparé sur un amendement oral de M. Sofinsky tendant 
à supprimer le paragraphe 1 du projet de résolxition. Cet amendement a été rejeté par 
10 voix contre 5? avec 4 abstentions. 

175» Le projet de résolution, tel qu'il .avait été oralement modifié, a été adopté 
par 14 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

176. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A, en tant que résolution 18 (XXXIIl). 
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LIÎ'HTATIOÎTS 

. 1ES DROITS-ET LIBERTES DE L'HOM-IE, EN VEETtJ DE L'ARTICLE 29" 
DE LA DECLAEATION TJNIVERSELJJ3 DES DROITS DE L'HûBiE 

177' La Sous-Commission a examiné le point 8 de l'ordre du jour de sa 873ème à sa 
875ème séance et à sa 891ème séance, tenues les 29 août, le 1er et le 10 septembre I98O. 

178. Elle était saisie du rapport définitif sur la question (E/CN.4/Sub.2/432/Rev.l 
et E/CN.4/Sub.2/432/Add.l à 7) établi par IJme Erica-Irene A. Daes, Rapporteur spécial, 
conformément à la résolution^ 9 (SvTIl) et aux décisions 5 (7JCVIII), 6 OSIX), 3 (XXÎCl) 
et 3 (XEvIl) de la Sous-Commission. 

179' En présentant son rapport, le Rapporteur spécial a déclaré que l'objet de l'étude 
qu'elle avait faite était de garantir la protection des individus par* la loi et que 
cette étude était fondée sur son interprétation de l'article 29 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et des articles pertinents du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Elle a indiqué que le rapport pouvait être 
divisé en trois grandes parties, à savoir, les devoirs de l'individu, les limitations 
à l'exercice de certains droits de l'homme et la protection des droits de l'hoime en 
cas d'état d'urgence; chacune de ces parties contenait des conclusions et recomman
dations. Le Rapporteur spécial a attiré l'attention des membres de la Sous-Commission 
sur la résolution 23 (SCXVl) de la Commission des droits de l'homme, laquelle, selon 
elle, constituait un nouvel élément fondamental qui avait influencé son étude défi
nitive et dont la Sous-Commission devrait tenir compte lors de l'examen des conclusions 
et recommandations de l'étude. Le Rapporteirr spécial a au.ssi appelé l'attention sur les 
additions qu'elle avait apportées à la première partie révisée de l'étude, en parti
culier sur les sections relatives à la valeur juridique de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme ot du cinquième alinéa du préambule des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, et sur la situation de l'individu en droit inter
national. Après avoir tracé les grandes lignes de son étude et analysé certaines de 
ses conclusions, le Rapporteur spécial a appelé l'attention de la Sous-Commission sur 
ses recommandations l/. 

180. Tous les orateurs ont félicité le Rapporteur spécial de son étude qu'ils ont 
trouvée excellente, complète et stimulante. Elle traitait d'un sujet extrêmement 
important qui n'avait pas reçu, jusque-là l'attention qu'il méritait. Certains orateurs 
ont fait observer que le Rapporteur spécial avait réussi à établir un juste équilibre 
entre les deux éléments essentiels, et parfois contradictoires, qu'étaient la liberté 
et la responsabilité. Ils ont aussi souligné la solidité de l'argumentation juridique 
de l'auteur. Tous ont été d'avis que ce rapport devrait être imprimé dans toutes les 
langues, y compris l'arabe, et largement diffusé. 

181. Selon une opinion, la partie historique de l'étude était extrêmement utile en ce 
qu'elle montrait bien l'évolution de la reconnaissance et de l'exercice des droits de 
l'homme. Certains orateurs ont vanté les mérites de l'analyse comparée qu'avait faite 
le Rapporteur spécial des systèmes d'administration de la justice dans différentes 
parties du monde, y compris l'Asie, l'Afrique et l'Amérique latine. A cet égard, on a 
déclaré que cette étude était la première de la Sous-Conmiission pour laquelle des 
recherches aussi utiles avaient été faites. 

1/ On trouvera un rapport plus détaillé sur l'exposé liminaire du Rapporteur 
spécial dans le compte rendu analytique de la 873ème séance (E/CîI.4/Sub.2/SE.873;. 
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182. Les orateurs ont approuvé l'idée fondamentale de l'étude selon laquelle les limi
tations à l'exercice de certains droits et libertés de l'homme devraient elles-mêmes 
être limitées et strictement définies par la loi. On a aussi fait observer que certains 
droits de l'homme ne souffraient aucune dérogation et qu'aucune limitation ne devait 
annihiler totalement les droits et libertés aioxquels elle s ' appliqxiait. 

183. Nombre d'orateurs ont app-ioyé l'opinion de l'auteur selon laquelle, en cas de 
conflit entre les droits de l'individu et d'autres intérêts, la liberté de l'individu 
devait, dans le doute, prévaloir. 

184. Certains membres de la Sous-Commission ont exprimé des réserves en ce qui concerne 
l'idée que le "bien-être général" ou la nécessité d'accélérer le développement économique 
pouvait justifier l'imposition de limitations aiix droits de l'homme. On a fait observer 
que-toute limitation des droits de l'homme devait tenir compte des principes de l'égalité 
et de la non-discrimination. 

185. L'opinion a été exprimée que les droits d.e l'homme ne devaient jamais'être conçus 
comme un moyen de permettre a"ux: individus de s'acquitter de leurs devoirs. La 
jouissance des droits de l'homme devait être une fin en soi car, comme le rappelait 
à maintes reprises l'étude "tout se mesure par l'homme". 

186. Certains doutes ont été exprimée en ce qui concerne l'expression "droits et 
libertés absolus" utilisée dans l'étude. On a fait observer que la liberté devait 
toujours être considérée comme la règle et toute limitation ou restriction o u i m i i e ^ u ^ ( ^ 

exception à la règle. 

187. Un orateur a estimé que quelques paragraphes dé l'étude relevaient par trop de 
la métaphysique et que l'auteur faisait intervenir un grand nombre d'arguments d'ordre 
moral. Il aurait préféré que la principale référence soit d'ordre strictement juri
dique- car le devoir était un concept juridique. 

188. Un orateur a estimé que la conception marxiste de la liberté.de l'individu au 
regard de la loi n'était pas suffisamment prise-en considération dans l'étude. Un 
autre orateur a f..it observer que la question de la relation entre l'individu et la 
communauté dans la jurisprudence islamique m̂ éritait irao plis grande place dans l'étude. 
Un autre membre de la Sous-Commission, parlant des devoirs des réfugiés et des 
apatrides, a déclaré que les activités des communautés de réfugiés dans le domaine 
humanitaire devaient être respectées même si elles étaient en conflit avec les 
objectifs politiques du pays d'accueil. 

189. Un orateur a exprimé des doutes concernant l'optique de l'auteur quant au plura
lisme des institutions politiques. Selon lui, un tel pluralisme ne conduisait pas 
nécessairement à une plus grande démocratie ni à de plus grandes libertés. 

190. Un orateur a suggéré que la Sous-Commission axe ses. travaux sur la question de 
la responsabilité individuelle des personnes qui violaient les droits de l'homme.. 
A cet égard, on a appuyé le point de vue du Rapporteur spécial selon lequel des ordres 
supérieurs ne pouvaient excuser de telles violations. 

191. Nombre d'orateurs ont souligné l'importance de la recommandation-du Rapporteur 
spécial selon laquelle les d.roits de l'homme devaient être enseignés-à tous les niveaux. 
Un orateur a exprimé l'opinion qu'il faudrait accepter le principe d'une uniformisation 
des manuels scolaires et a proposé que ces manuels soient produits,- financés et 
diffusés par l'UI'-lESCO, Un autre orateur a estimé que l'enseignement et l'éducation 
en matière de droits de l'homme dispensés aux enfants des écoles devraient viser au 
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premier chef à éliminer les préjugés raciaux. On a aussi déclaré que le droit appli
cable en matière de conflits armés, y compris les principes des Gonventions de Genève, 
devraient faire partie des programes d'éducation afin que chaque soldat et chaque 
individu soit pleinement conscient de sa responsabilité personnelle. 

192. La plupart des orateurs ont approuvé la recommandation du Eapporteur spécial 
relative à une étude de la condition de l'individu dans le droit international contem
porain. On.a souligné qu'une telle étude contribuerait à faire évolu.er le droit inter
national relatif aux droits de l'homme. Un orateur a toutefois exprimé l'avis qu'une 
telle étude serait trop spécialisée pour le grand public; il a indiqué qu'il 
s'opposait à son élaboration. Un autre orateur a fait observer que cette recommandation 
risquait de prêter à controverse et qu'il semblait nécessaire d'examiner la question 
•plus avant. 

193- 1*6 nombreux orateurs ont appuyé les autres recommandations contenues dans l'étude 
du Rapporteur spécial, y compris celles sur la préparation d'un projet de déclaration 
relative avjz principes régissant les responsabilités de l'individu, sur l'élaboration 
de principes et directives régissant les normes des Nations Unies sur les limitations 
et restrictions à certains droits de l'homme et sur l'harmonisation des législations 
nationales dans ce domaine. Deux membres ont exprimé des doutes quant.à l'oppor
tunité d'un tel projet. 

194- Beaucoup d'orateurs ont exprimé le voeu que la Sous-Commission charge le 
Rapporteur spécial du suivi de son étude. 

195» A la fin des débats, le Rapporteur spécial a répondu à certaines des questions 
et observations formulées concernant son étude définitive et a assuré les membres 
de la Sous-Commission qu'elle tiendrait compte de leurs observations et suggestions 
lors de la préparation de son rapport pour l'impression. 

196. Le 5 septembre I98O, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.753) a été déposé 
par M. î iram, M. iimadeo, M. Boudhiba, M. Carey, K. Ceausu, M. Chovjdhury, M, El Khani, 
M. Ferrero, M. Joinet, M. Martinez Baez, M. Ifertinez Cobo, M. Singhvi, Mine Warzazii et 
M. Whitaker. M. Jimeta s'est ultérieurement joint aux auteurs de ce projet de réso
lution. Le projet de résolution a été présenté par l'bie Vi/arza.zi à la 891ème séance. 

197' A la même séance, le Directeur de la Division des droits de l'homme a exposé les 
incidences administratives et financières du projet de résolution, 

198. Le projet de résolution a été adopté par I6 voix contre 2, sans abstention. 

199. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A, en tant que résolution 6 (XX/ŒIl). 

200. Le 5 septembre I98O, ma projet de résolution (E/GN,4/Sub.2/L.752) a été déposé 
par M. Akram, M, Madeo, M. Boudhiba, M. Ceausu, M, El Ehani, M. Ferrero, M. Joinet, 
M, î'Iartinez Cobo, M. Singhvi, î-îme V/arzazi et M. VvTaitaker. M. Jimeta s'est ulté
rieurement joint aux auteurs de ce projet de résolution. A la 891ème séance, le projet 
de résolution a été présenté par M, Ferrero. 

201. A la même séance, le Directeur de la Division des droits de l'homme a expose les 
•incidences administratives et financières, du projet de résolution, 

202. Le projet de résolution a été adopté par I6 voix contre 2, sans abstention, 

203. Le texte du projet de résolutiontel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A, en tant que résolution 7 (XXXIIl). 

204. Vîm Daes n'a pas participé au vote sur les de-ux projets de résolution susmentionnés. 
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IX. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE-L'H01#IS ET DES LIBERTES P0NDA11ENTALES 
OU QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE l'DNDE, EN PARTICULIER-DANS" LES PAYS' ; 

• ET TEPuRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDANTS 

205. La So-us-Commission a examiné le point 5 de son ordre d-u jour de sa 867ème à 
sa 881ème séance et à .ses 892ème et 893ème séances, tenues les 2, 3, 4, 11 et . 
12 septembre 1980. 

206. Conformément à sa résolution 4 A (XXXIl) concernant les violations des droits 
de l'homme commises par les autorités israéliennes dans les territoires occupés,, 
la Sous-Commission était saisie d'une note dans laquelle le secrétariat appelait 
son attention sur des études et des rapports existants de l'ONU suî  cette question 
(E/CN.4/Sub.2/454) • La Sous-Commission était également saisie a) d_u texte d'un télé
gramme adressé par le Président de la Commission des droits de l'homme au î'Iinistre 
des affaires étrangères de la République sud-africaine, en date du 25 ao-Qt 1980, 
concernant des rapports urgents signalant de graves violations des droits de.l'homme 
en Afrique du Sud et en Namibie (E/CN.4/Sub.2/456), ainsi que b) du texte d'une 
réponse télégraphique, datée du 30 ao-ût I 9 8 O , adressée au Directeur de la Division 
des droits de l'homme par le Ilinistre des affaires étrangères et de l'information de 
la République sud-africaine (E/CN.4/Sub.2/457)• En application du paragraphe 10 du 
dispositif de la résolution 29 (XXXVl) de la Commission des d.roits de l'homme 
concernant la situation des d.roits de l'homme au Kampuchea démocratique, d'autres 
informations concernant la situation ont été présentées pour examen par un membre 
de la Sous-Commission. A cet égard, la Sous-Commission a confié à M. Bouhdiba, qui 
avait établi la première analyse.sur la question, présentée à la Commission dans le 
document E/CN.4/1335, la tâche d'examiner les informations supplémentaires en vue 
de les présenter, accompagnées de recommiand.ations appropriées, à la Commission des 
droits de l'homme à sa trente-septième session. La Sous-Commission était également 
saisie d'une communication en date du 8 septembre I 9 8 O émanant de la Mssion perma
nente du Kampuchea démocratique (E/CN.4/1412 - E/CN.4/Sub.2/458), ainsi que d'autres 
données d'information pertinentes, y compris le rapport du Rapporteur spécial de la .. 
Commission sur l'étude de la situation des aroits de l'homme en Guinée équatoriale 
( E / C N . 4 / 1 3 7 1 et Corr.l). Enfin, la Sous-Gommission était saisie d'une coimaunication 
de la Fédération universelle des associations chrétiennes d'étudiants, organisation 
non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil économique et social 
(E/CN.4/Sub.2/NGO/84). 

207. Au cours du débat, un grand nombre de membres de la Sous-Gommission ont souligné 
que les cas les plus graves de violations des droits de l'homme étaient s a) la 
suppression des droits du peuple palestinien et la situation régnant dans les terri
toires arabes occupés par Israël, dont la manifestation la plus récente était 
l'annexion unilatérale de Jérusalem, lieu de culte de trois grandes religions, en 
violation flagrante du droit international, événement qui préoccupe profondément 
toute la communauté mondiale; b) la politique odieuse d'apartheid appliquée par le 
Gouvernement de la République sud-africaine sur son propre territoire et en Namibie. 
Plusieurs membres ont estimé que les autorités intéressées devraient être priées 
d'accepter des visites et des enquêtes officielles sur place par un ou plusieurs 
membres de la Sous-Commission. Certains orateurs ont recommandé instamment que des 
sanctions obligatoires soient appliquées à l'encontre de l'Afrique du Sud. 

208. On a fréquemment évoqué aussi la situation inquiétante qui continue de régner 
au Kampuchea en ce qui concerne les violations des droits de l'homme. A cet égard, 
M. Bouhdiba a'fait part verbalement à la Sous-Gommission de son examen des informations 
supplémentaires sur cette si-fcuation qui lui avaient été communiquées en application 
du paragraphe 10 du dispositif de la résolution 29 (JCKX\/'l) de la Commission, ainsi quedes 
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recommandations qu'il se proposait de formuler dans son rapport à la Commission. 
Par la suite, M. Bouhdiba a présenté son examen par écrit, y compris ses conclusions 
et recommandations concernant la situation des droits de l'homme au Kampuchea 
(E/CN.4/Sub.2/L.757). Deux membres de la Commission ont exprimé l'avis que la 
question du Kampuchea devrait être retirée de l'ordre du jeux-, car la Sous-Commission 
n'était pas un organe politique et devrait s'efforcer de ne pas se mêler de questions 
essentiellement politiques. 

209. Outre les questions susmentionnées, on a fait état de la situation particulière 
des droits de l'homme dans les pays suivants s Afghanistan, Allemagne, République 
fédérale d', Argentine, Australie, Bolivie, Brésil, Chili, Chypre, Cuba, El Salvador, 
Ethiopie, Guatemala, Haiti, Inde, Indonésie (en ce qui concerne le Timor oriental), 
Iran, Iraq, Japon, Paraguay, République de Corée, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni (à propos de l'Irlande du Nord), Tchécoslovaquie et Uruguay. Leurs 
déclarations ainsi que les réponses ou observations des observateurs de l'Allemagne, 
République fédérale d', de l'Argentine, de l'Australie, du Brésil, de Cuba, de 
l'Iraq, d'Israël, de la République de Corée, de la République démocratique allemande 
et du Viet Nam (au sujet d'observations concernant directement le Viet Nam formulées 
au cours de l'examen de la situation des droits de l'homme au Kampuchea démocratique), 
rejetant les allégations relatives à leurs pays, sont résumées dans les comptes 
rendus analytiques pertinents. 

210. Plusieurs membres se sont félicités des changements intervenus dans un certain 
nombre de pays en ce qui concerne le respect des droits de l'homme, en particulier 
en Equateur, au Pérou et à. Cuba. L'amélioration de la situation dans le domaine des 
droits de l'homme en Guinée équatorialc, au Kampuchea, en Ouganda et au Zimbabwe a 
aussi été mentionnée. Un membre a appelé l'attention sur la recommandation énoncée 
dans le document E/CN.4/137I et Corr.l, dans laquelle il est demandé qu'une assis
tance soit apportée à la Guinée équatorialc en vue de favoriser la réalisation des 
droits de l'homme dans ce pays. Un ora,teur a cependant indiqué que,la réalisation 
des droits de l'homme au Kampuchea avait été compliquée par l'intervention de forces 
militaires étrangères. 

211. Plusieurs membres ont m.entionné spécifiquement la détérioration inquiétante de 
la situation en ce qui concerne les droits de l'homme qui s'est produite en Bolivie. 
Plusieurs membres ont estimé que la Sous-Commission devrait charger un rapporteur 
spécial ou un groupe de travail d'étudier la situation dans ce pays. 

212. Des membres de la Commission, dans leurs interventions concernant la question 
des droits de l'homme dans un certain nombre de pays mentionnés au paragraphe 209 
ci-dessus, ont parlé des aspects généraux ; a) des disparitions involontaires ou 
forcées de personnes et du besoin urgent de prévoir à ce sujet un minimum de respon
sabilité internationale5 b) des pratiques de torture; c) de la situation des réfugiés 
et du fait qu'un grand nombre de personnes souhaitent quitter leur pays, phénomène 
qui pourrait découler de la situation des droits de l'homme dans le pays en question; 
et d) du déni de la liberté d'exercer le droit fondamental à l'autodétermination 
et du danger croissant créé .par des tentatives délibérées de la part d'Etats - carac
térisées par un membre comme étant une forme nouvelle de néo-colonialisme ou de néo
impérialisme - de violer ce principe fondamental consacré dans la Charte des 
Nations Unies et dans les Pactes internationaux relatifs a.ux droits de l'homme, 
La question de la justice islamique, en particulier dans le contexte de la situation 
régnant en Iran en ce qui concerne les droits de l'homme, a également été mentionnée 
par plusieurs membres. L'un d'entre eux a fait observer à ce sujet que, fondamentale
ment, la situation en Iran constituait une révolution et devait être envisagée dans 
cette perspective. Mais d'autres orateurs ont fait remarquer que le respect des 
droits de l'homme ne pouvait être lié à des situations conjoncturelles et qu'en Iran, 
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des violations très graves de droits de l'homme avaient eu lieu et n'a,vaàent rien 
à voir avec la révolution. 

215'. Plusieurs membres ont souligné qu'il était nécessaire que la Sous-Gommission 
étudie de nouvelles idées et de nouvelles approches lui permettant de mieux 
s'acquitter de la tâche qui lui était assignée dans la résolution 8 (XXIIl) de la 
Gommission et dans la résolution 1235 (XLIl) du Gonseil et de contribuer à la 
réalisation de l'objectif général des Nations Unies, qui était de mettre fin aux 
violations des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Il a été suggéré , 
à cet égard de créer au sein du Secrétariat un mécanisme de collecte de renseigne
ments qui permettrait de suivre les situations touchant les droits de l'homme dans 
le monde entier. Selon une autre suggestion, un membre de la Sous-Gommission accep
table pour le gouvernement intéressé pourrait être chargé par le Bureau de la Sous-
Gommission de se rendre dans un pays où des violations des droits de l'homme 
seraient signalées. Ges améliorations permettraient à la Sous-Gommission de mieux 
remplir les fonctions qui lui sont confiées, à sa,voir d'examiner les causes des 
violations des droits de l'homme et d'appeler l'attention de la Commission d'une 
manière plus objective et plus équitable sur les situations concernant les droits 
de l'homme qui méritent son attention, comme cela est envisagé dans la résolu
tion 8 (XXIIl) de la Commission et dans la résolution 1255 (XLIl) du Gonseil. La 
pratique actuelle, qui consiste, dans bien des cas, à attendre que des organisations 
non gouvernementa,les signalent des violations ou à obtenir des renseignements au 
moyen de communications émanant d'individus ou de groupes ne peut guère être consi
dérée comme satisfaisante du point de vue du mandat de la Sous-Commission. Un autre 
membre a estimé que la Sous-Gommission devrait demander aux organes supérieurs que son 
Bureau soit autorisé à se réunir entre les sessions, de manière qu'il puisse, en cas 
de nécessité, décider d'envoyer un de ses membres à un point névralgique afin 
d'évaluer, d'étudier, de vérifier et, d'une manière générale, de recueillir des 
renseignements fiables sur la situation. Plusieurs membres ont appuyé la thèse selon 
laquelle la Sous-Gommission devrait avoir un plus grand pouvoir d'action dans les cas 
d'urgence. Ils étaient également en faveur de la création d'un mécanisme permettant 
l'application rapide de mesures pratiques. La possibilité de recourir à la concilia-, 
tion dans des cas appropriés a aussi été mentionnée. On a également exprimé l'avis 
qu'une plus grande publicité donnée aux travaux de la Sous-Gommission dans les médias 
contribuerait considérablement à la défense des droits de l'homme. 

214. Au cours du débat sur ce point de l'ordre du jour, la Sous-Gommission a aussi 
entendu les représentants de la Gommission de la condition de la femme,et de l'Orga
nisation de l'unité africaine. Elle a en outre entendu les représentants d'un certain 
nombre d'organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 
Conseil économique et social concernant des violations des droits de l'homme qui se 
seraient produites dans divers pays. 

215. Pendant le débat, plusieurs membres ont présenté des projets de textes de 
télégrammes à envoyer à la Corée du Sud, à Israël, à l'Afrique du Sud et à l'Iran, 
dans lesquels ils faisaient état de la situation des droits de l'homme dans ces 
pays. Un membre a soulevé la question de savoir si la Sous-Commission avait compé
tence pour envoyer ce genre de télégrammes, même si elle l'avait déjà fait à d'autres 
occasions. La question de la compétence de la Sous-Gommission a donné lieu à une 
discussion, à laquelle plusieurs membres ont pris part et qu'il a été décidé . 
d'ajourner. Un membre a exprimé le désir que la Sous-Gommission reprenne l'examen 
de la question à sa prochaine session. Pour le texte de la décision de la Sous-
Gommission, voir chapitre I-CVII, section B, décision 3> 
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216. Le 3 septembre 1980, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.?45) a été déposé 
par M. Sadi. La Sous-Commission a examiné ce projet do résolution à sa 692ème séance. 

217. Le projet de résoluticn> tel qu'il avait été modifié, a été adopté sans vote. 

218. Le texte de la"résolution, tel qu'il a été adopté, figure au,, chapitré XVII, 
section A,^n tant que résolution 19 (iiÉCIIl). 

219. Le 3 septembre 1380, un projet "de résolution (il/CN.4/Sub.2/L.746) a été déposé 
par M.- Akram, K, Bahnev, 1:1. " Bouhdiba, h. Ceausu, M. Chowdhury, Itoe Daes, M. El. Khani, 
M. Ferrero, M. îisek, M. Jimeta, '21.' Joinet, M. Khalifa, ï'. Sadi, M. Singhvi,". 
M. Sofinsky, îime V/arzazi" et M. Whitaker. 

220. Ce projet de résolution a été adopté à'-la 892è.me séance par 17 voi.x contre une, 
avec une abstention. " 

221. Le texte de la résolution, tel qu'il'a été adopté, figure au.chapitre XVII 
section A, en-tant que résolution 20 (XJŒlIl). 

222. Le-3 septemibre 1980, un'-projet de résolution (E/CN.-•-i/Sub.2/L.747) a été 
pi-ésenté-pa;r i"î. Amadeo, H. Bouhdiba, M. Càrey, I'ine Da,e3, H. Ferrero, H. Fisek, ".Jî ieta, II. Joinet, IL IQuaif̂ . ̂  !.. :y:rtinnz 'B,^ë%, I.:. ILirtiiaez •Jo":x>; I.̂. C.5:-:,,j^ri., I jriiĵ Vr̂ rKszi "-t 
I.;. ".,"Mtik<:;r,- L-. Souù-uuMiiistr,c>n t. ex xmié ce projet de réijolutio;: à S'ja éj-92èïïi'̂; ' et . 
89.:; orne séances.. ": " 
223 .'•••Les auteurs du• projet de résolution ont accepté des amendements oraux qui 
tendaient à'supprimer le premier alinéa dû préambule, à modifier le libellé du 
paragra.phe 1 et à "ajouter un ".nouveau paragraphe au dispositif. 

224. Le- projet dc'resolution ainsi modifié oralement a été a.dopté par I4 voix 
contre zéro, a„vec 2 abstentions. 

225 ••• Le texte---de la - résolution, "tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section. A (résolution 21 (XXXIIl)). • ' - ' •-."'"'"'/ 

226'. Le -4 septembre" 1980, îî.- Carey a soumis un projet "de résolution • " 
(E/CN.4/Sub.2/L.749), qu'il a présenté à la 893èm.e séance. 

227.- M." Sadî  a présenté une motion de clôture du débat et " de mise aux voix 
immédielte du projet de' résolution. La motion a "été adoptée par 12 voix contre 5,." 
avec 4 abstentions.- ' ' " ' " • • 

228. Le projet 'de résolution, sous sa forme révisée" oralement, a. été adopté 
par 11 voix contre 6, avec 3 abstentions. • • 

229- Le texte de la résolution, toi qu'il a" été adopté, figure au chapitre XVII, ." 
section--A "(résolution" 22 •(XXXÎII))'. ' " ' 

230.-".Le 4 septembre 1980, M, Joinet et -M. Â',liitaker ont soumis un̂  projet de'réso- • 
lution'(s/CN.'4/Sub.2/Ls 75c) , qui a été présenté par M. WnitaJcer à la," 893eme séance. 

251. A la. même "séance, le Directeur de la. Division des droits de l'homme a'-fait 
une déclara-tion. sur les incidences administratives et financièx̂ es "du ' pro j et ' de 
résolution. • • - '" " 

252. Sur la, proposition de K. V.niitaker, le nom de Mne V/arzazi a été ajouté au 
paragraphe 4 du projet do résolution. 
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253. Le projet de résolution a été adopté par I5 voix contre zéro, avec 5 abstentions. 

254. Le texte de la résolu.tion tel qu'il a été adopté figure au chapitre XVII, 
section A (résolution 25 (XXXIIl)). 

235. Le 5 septembre I98O, -un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.755) a été soumis 
par M. Akram, M. Carey, Î I . Joinet et Mme l/arzazi. la Sous-Commission a examiné ce 
projet à. sa 895ème séance. 

256. Un amendement oral de M. Singhvi visant à supprimer le paragraphe 3 a fait 
l'objet d'un vote séparé. Cet amendement a été rejeté par 6 voix contre 8, avec 
4 abstentions. 

237. Le projet de résolution a été adopté par 11 voix contre 3> avec ^ abstentions. 

258. Le texte de, la résolution, tel qu'il a été adopté,, figure au chapitre yCVII, 
section A (résolution 24 (XXXIIl)). 

259. le 8 septem-bre 1980, I I . ' 1/hitaker a soumis un projet de résolution 
(E/CN .4/Sub .2/L .76l) , qu'il a présenté à la 893èrae séance. 

240. Ce projet de résolution, après avoir été modifié oralement, a été adopté 
par 16 voix contre 3 , avec une abstention, 

241. Le texte de la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A (résolution 25 (XXXIII)). 

242. Le 10 septembre I98O, un. projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.764) a été 
déposé par M. Akram, H . Jayawardene, I I . Jimeta, M. Martinez Cobo, M. Sad.i, 
Mme l/arzazi et M. 1/hitaker. Par la suite, M. Bouhdiba s'est joint aux auteurs du 
projet de résolution. M, Jimeta et M. Jayawardene ont retiré ultérieurement leur 
parrainage au projet d.e résolution. Le projet a été présenté par M. Aliram à la 
893ème séance. 

243. Après un débat de procédure, sur la question de savoir si une date limite 
avait été fixée pour le dépôt des résolutions ayant trait au point 5 de l'ordre 
du jour, le Président a décidé que rien ne s'opposait à l'examen de ce projet de 
résolution. Cette décision a été contestée par M. Bahnev, et sa motion a été mise 
aux voix. La motion de il. Bahnev a été repoussée par.12 voix contre 3 , avec 
2 abstentions. lî. Sofinsky a annoncé son intention d.e ne pas participer à l'examen 
du projet d.e résolution, 

244. Le projet de résolution a été adopté par 12 voix contre une, avec 
3 abstentions. 

245. Le texte d,e la résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A (résolution 26 (XXXIII)). 
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246. La Sous-Commission a examiné le point 9 de. l'ordre du j c i o r à ses 881ème. 
8S2oEe, 391ème et' - 92-éne séances, tenues l-:s 4, "5, 10 et 11 L,eF"temUre I98O., 

247» A s a . trente-deuxième session, e n 3.pplica.tion de la. résolution 10 A (XXXIIl) 
ds "la CoïïiroisKion, la' Sous-êommission a.vait pi'ié l e Secrétaire général, pa,r sa 
résolution 6 (XXXIl)/ d'établir un rapport analysant les renseignements concernant 
la question mentionnée dans la résolution 10 A. (XSŒIl) e n vue de l a . formulation 
de principes directeurs a.yant traàt : a) aux mesures médic?j,les qui petivent u.-âment 
êt?"e appliquées dans' le traitemoirb des pex'3oni-:>e3 dé-benu.es a u motif de troubles 
r;:'-.-ntaiux, b) aux procédures visant à établir s'il o.-;cisto 1.33 moxifs suffisants pour 
détenir c e s personnes ot appliqn.er ces mesures médicales. 

248. • La "Sous-Commission était saisie d.'un rapport du Secrétaire général 
(E/GN.4/Sub.2/446) sur les mesures médicales qui peuvent dûment être appliquées 
da.ns le traitement des pérsoiines détenues au motif de troubles mentaux, d'une note' 
du Secrétaire généreil (E/CîT.4/Sub.2/587) sur l'examen des études consacrées aux 
droits de l'homme et auix progrès de l a , science et d.e la technique, à la lumière 
de la Déclaration" stLr l'ut'ilisa.tien d.u :progrès d.e la science, ét d.e la technique 
dans l'intérêt de la pa,ix et au profit de l'humanité (éta,blie dans le cadre d'une 
tâche qui avait été confiée à la Sous-Commission aux termes de la réso
lution 10 B (}XXIIl) de la Commission), et d'xine déclaration écrite présentée par ' 
l'Association internationale d.e droit pénal ét la Commission internationale d.e 
juristes (E/CN.4/Sub. 2/1100/81). 

249. Un représentant de la Commission internationale de juristes a expliqué que 
l'avant-projet d'ensemble de principes figi-irant dans,le dociament E/CN.4/Sub.2/HGO/8I 
avait été établi par un "comité composé d'experts des questions judiciaires, juridiques, 
psychiatriques et sociales de pays d'Europe de l'Ouest, d'Europe de l'Est'et d'iifrique, 
à -une réunion organisée par l'Institut international d'études supérieures des sciences 
péna,les" en mai 1 9 8 0 i ' - • • " ' 

250. Un m.embre a estimé qu'il serait plus facile de s'entendre sur les procédures 
visa,nt à établir s'il existe des motifs sufiiss,nts pou.r détenir les malades mentaux 
que d.e d.éterminer le 'traitement'à leur a,ppliquer et qu'en conséquence, il conviendrait 
d'examiner ces procédures eh priorité. la détention faisait intervenir d.es problèmes 
juridiques bien définis. Les malades séjournant de leur plein gré dans des établis
sements psychiatriques devaient-ils a p p r o u A r e r le tra.itement, quel' qu'il soit, qui 
leur était proposé par le personnel médical ? Pourraoit-on considérer qu'une personne 
souffra,nt de troubles "ra.entaux était jûridiquem-ont responS-a,ble quand, e l l e 'consentait 
à se faire admettre da,ns un. hôpita.l psychiatrique ? Le même mem̂ bre a insisté sur' 
les possibilités d.'abus dans le cas d.es personnes arrêtées, car il était toujours 
possible d'arrêter une personn.e sous de fa.u.x prétextes pour l a . faire ensuite .interner 
Qa..ns un éta.blissement, Il était e,ussi indispensable de prévoir d.es procédures de 
réexa.men à interva.lles suffisamment fréquents et même quand une décision d.'internement 
psychiatrique était reconsidérée pour la première fois, il fallait faire intervenir 
une nouvelle série de constatations médicales et non d.es considérations purement 
jurid.iques. 

251. A propos de la protection des malad.es mentaux, xva cierabre a . d.éclaré qu'à bien 
d.es égard.s, la Sous-Commission s'engageait dans un d.omaine nouveau. Pour cette 
raj.scn, il serait peut-être nécessaire de demander l'a.vis â'e::perts des questions 
médicales, car les connaissances de la Sous-Commission sur les incidences méd.icales 
de certains a.spects de ses trava.ux étaient dangereusement insuffisantes. la Sous-
Com.mission se préoccupait essentiellement de la protection juridique à assurer. 
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252. On a dit que la protection des personnes souffrant de troubles mentaux était 
une question extrêmement complexe et que, dans les milieux médicaujc, la question 
de savoir s'il était souhaitable et utile d'appliquer certaines mesures dans le 
traitement de ces personnes et notamment de recou.rir aux électrochocs et à la 
psychochirurgie, n'avait pas encore été résolue. Un membre a signalé qu'on 
reconnaissait maintenant la nécessité de prévoir toute une série de garanties 
juridiques contre les abus médicaux éventuels. 
255, Un autre membre a abordé la question des dangers croissants que présentaient, 
pour la vie privée, les progrès tecliniques de l'informatique, d'autant plus que 
le traitement électronique de l'information existait maintenant dans tous les pays, 
sous une forme ou une autre. I l a mentionné les recherches entreprises pour 
neutraliser ces dangers dans de nombreux pays ainsi que le rapport établi en 1974 
par le Secrétaire général svx les utilisations de l'électronique qui peuvent 
affecter les droits de la personne et les limites que devraient comporter ces 
utilisations dans une société démocrâ tique (E/CH.4/II42 et. Corr.l et. Add. 1 et 2). 
A son avis, i l fallait faire de gros efforts pour protéger la vie privée et la 
liberté des individus, conformément-aux aispositions.de la Déclaration universelle 
des droits d.e l'homme et du Pacte international relatif aux droits civils et . . 
politiques. 
254. Ce membre a souligné, comme d'autres, qu'il fallait établir un juste équilibre 
entre les progrès â.e la. science et d,e la technique et la protection d.es. droits d.e 
l'homme, comme l'indiquait la Déclaration sur l'utilisation du progrès d,e la science 
et d.e la technique dans l'intérêt d.e la paix et au profit d.e l'humanité. 
255. Un autre membre a signalé que les problèmes posés par les progrès de la science 
et de la technique n'étaient pas limités au d.omaine de la psychiatrie. I l y avait 
d.e nombreux autres problèmes à l'égard desquels, à son avis, les Nations Unies 
n'avaient pas assumé leurs responsabilités. D'autres domaines dans lesquels les 
droits d.e l'homme étaient touchés par les progrès de la, science et d.e la .technique 
ont été évoqués pendant le débat, à savoir la prolifération des armes nucléaires 
et autres de destruction massive, la génétique, les progrès biologiques de la 
transplantation d'organes humains, la pollution de l'environnement et le perfec
tionnement d.es instruments de torture. 
256. Une représentante de la Commission d.e la condition de la femme, décrivant les 
effets souvent négatifs sur la femme des améliorations dans ces d.omaines, a dit que 
dans les résolutions aâ.optées à la récente Conférence mondiale d.e la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, on avait insisté sur le droit des femmes d.e participer 
plus pleinement aux progrès de la science et de la teclmique. 
257. Un membre a fait observer que, dans sa résolution 33/55, l'Assemblée générale 
ayant d.emandé que l'étude de la question de la protection des détenus au motif de 
troubles mentaux soit entreprise à titre prioritaire, i l fallait désigner un 
rapporteur qui serait chargé d.'établir un rapport et un projet d'ensemble de 
principes, ou créer vai groupe d.e travail comme cela avait été fait pour l'ensemble 
des principes relatifs aux personnes soumises à une forme quelconque de détention. 
258. Tous les orateurs ont souscrit à tine suggestion tend.ant à ce qu.e 
Ifcie Erica Daes soit désignée rapporteur et cliargée d'établir une étude Bvœ un 
projet d'ensemble de principes concernant le traitement médical des malades mentaux. 
On a aussi suggéré que l'étude soit examinée par un groupe de tra.vail d.e la Sous-
Commission, à sa trente-quatrième session. 
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259. Le"8 septembre ,1980/.--an projet de résolution.•:.(;E/GiI.4/3ub,2/L.,758).-a été déposé-
par il. Bouhd.iba, IL.. Chowdhury, li. El Tlnani, ÎI-.- Eerrero, Ix. Eisek, îl. • Jayèvrardène, 
line !/arzazi et 11. Ihitaker. Le pi-ojet de résolution'a, été présenté. pa,r H. 'V-liitàker. 
à la, 891èrne séance. 
260. A.,la même• séa.nce, le directeur de la division des droits de l'homme a exposé . 
les incidence.s administratives et financières du projet de résolvition. 

261. Le proj.,et de résolution, tel qU:'-.ils;ayait;..été modifié, .a été a.d..opté sans vote. : 

262. Le texte d.u projet de résoltttion,-: tel.-qu'il-a été adopté,' figure au. . • • -,. 
cha.pitre r/ .II, ' section A , en ta,nt que .̂ .résolution 11 ( A ' X X I I I ) . . • • . • 

265. Le' 9 -septembre I 9 8 O , un. pro jet de- résolution (E/Cir.4/3ub.2/L,76'2) .a .été .déposé • 
par Il.;;jBpiihd.iba., lime Daes, li..,El ilQjani,; 4^-Eerrero-, ïîme -Quei3t ica ix , lime ̂ /̂arzas-i et -
il. i/hitaker-.. Ce-projet de'ré.solut-ion s, été-présenté par Ifrae - Quéstiau>: à la 
892ème séance. .- .'.'.l, 

264.,,,Le:-.projet,.d,e-résoltition-a.été adopté .sans vote; • 

265.,,,,L̂  texte .du .pro jet- â.e. réso.lution,: tel qu'il a-été •adopté-,- figure au chapitre XVIT, 
section A , en tant que..-résolu.t;.ion 12 (}[XXIII-). . • • 
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X I „ EROIÎS DES DEIIS o u ï t e s APD/JlTaïAlTT A DES M I T T OUI TES ITATIOITALSS, 
ETBITiqUES, R E L I G I E U S E S ET L l t T G U I S T I Q n E S 

266., La Sous-Coimrission a exsuniné- le poiîit 15 de l'ordre du jou.r à ses 882ème et 
891ème séa,bces5 tanues le 5 et le 10 septembre I960, 
267. Conformément à la résolution 37 (XXXVT) de la Commission des droits de l'homme, 
du 12 mars I 9 8 O , la, Sous-Goixmissiori était saisie du texte, x-évisé. et •unifié du 
projet de décla,ration sur les droits des personnes a.,ppcirtenant à des minorités 
nationales, ethniques, religieuses et linguistiques établi par M» ToS'evski, Président 
du Groupe de trava,il à ' C o m p o s i t i o n non limj.tée, de la Comjnission sur la question 
(E/CIT.4,./Sub .2/L.734) 5 a,in.si que d'une note du Secrétaire général sur les dispositions 
relatives aux droits des- personnes appairtenant à des groupes minoritaires qui 
figurent dans des instruments -inteniationaux (E/GÎT,4/'3UC ,2/L.735) • 

268, Un Groupe de tra.vail à composition non limitée, créé par la Sous-Commission 
s'est réuni les 20, 21, 26 et 27 août et le 2 septembre. Le ra.pport du. Groupe de 
travail (E/CÎT.4/Sub .2/455/Rev.l) a été présenté à, la Sous-Gommission par son 
Président-Rapporteu.r, M. Mario -imadeo. Les paragraphes 5 à 40 du rapport sont 
ainsi libellés t 

''5» Sur proposition des membres du Groupe, M= Tosevski a été invité à prendre 
la parole. I l e<,ssista,it à la session de la Sous-Coiimiission en tant que membre 
de la délégâ tion yougoslave, elle-m.ême présente on qualité d'observâ teux-, et 
avait été Président-Râ pporteur des groupes de tra,va.il créés par la Commission 
des droits de l'homme à ses trente-cinquième et trente-sixième sessions. On a 
estimé qu'il sex-ait utile aux membres du Groupe que M. Tosevski donne des 
éclaircissements sux- les modifications de fond, apportées axi texte de la-
déclaration entre les première et deuxième versions. 

" 6 . M. Tosevski a déclaré que le texte révisé du. projet de déclaration, comnie 
le premier projet, n'abordait pa.s sous un nouvel single la q.uestion des dx-oits 
des mineritési i l reflétait plutôt u.ne approche sys-tématiqu.e du problème fcn-dée 
sur les principes déjà établis dans les instru.ments -d-os Hâtions Unies. 

' '7- M' Tosevski a fait observer q,ue, dans le texte révisé, le préambule de . 
la déclaration a,vait été renforcé par l'addition d'instruments interna.tionaux 
supplémentaires se rapportant à la, question et de deux alinéas - le cinquième 
et le sixième - qui visaient à souligner le lie.n fonctionnel existant entre 
deux questions, à savoir, d'une part la protection des minorités, et de l'autre 
le renforcement de l'amitié entre les Etats et la staJjilité sociale et 
politique ds chacun d'eux. ; 
'"'8. M. Tosevski a ensuite présenté les modifications de fond apportées au. 
dispositif du projet de déclair-ation ; à l'article premier, la. référence à 
l'importance numérique des minorités a.vait été suppriméê  au. par<agraphe 2 de 
l'article 3, la mention relative aux minorités ''en tant que collectivités" 
e>.vait été-laissée de côté, mais K. Tosevski estimait qu'il serait difficile de 
défendre ;me optique purement individuelle à propos des droits des minorités; a,u. ps.ragraphe 5 du. même article avait été ajoutée u.ne suggestion concernant 
le droit des membres des minorités- de "former et d.e développer des liens 
cultu.rels et d'aî itres liens sociciux avec la. populcition dont ils sont̂  
origina.ires"| enfin, un nouvel article 6 pertait sur la. question des conditians 
favorables à la protection et à la promotion des minorités. 
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''9. IL Tosevski a fait observer que trois problèmes sérieux n'avaient pas 
encore été résolus dans la version révisée du teicte du projet de déclaration. 
Le premier concernait les arguments invoqués à propos de la présence du, mot 
"nationales" dans la déclaration. Plusieurs arguments contre avaient été 
avancés, dont notamment le fait que ce terme ne figure pas à l-'a,rticle 27 du. Pacte 
internationol relatif aux droits civils et politiques, et q̂ ue, pour certadns 
Etats, i l s'applique à la citojrenneté , M. Tosevski a néanmoins maintenu le "terme, 
pour plus ample examen,, parce qu'il apparaissait dans d'autres documents 
pertinents des Nations Unies et que d.ans certains Etais le mot "naiionaj" est 
utilisé dans le cas de certaines ndnorités. 

"lOo La, Commission des droits de l'homme tra,vaillant activement à l'élaboration 
d'une, déclarâ tion sur 1 'élirrina/cion de toutes les formes d'intolérance religieuse, 
on avait pensé que la qu.estion des droits des .minorités roligieu.ses ne devra.it 
pas être abord.ée dans le projet de déclara„tion révisé. De nouveau, M. Tosevski 
estimait qu'à ce stade l'argaiaent n'était pas suffisant pour omettre cette 
question du projet de.déclaration. 

" 1 1 , Enfin, M. Tosevski a déclaré qu ' i l n'a,vait pas pour mandat de donner une 
définition du. terme "minorité", ce qu.i était le troisième problème. 

"12 , Après 1'int-ervention de H. Tosevski, un membre d.u. Groupe a d'a.oord déclaré 
que toute modification apportée a.u projet de déclaration ( E / O N .4/Sub.. 2/L . 754; 
devait être a,pprou.vée par la Commission des droits de l'ho;miio et que la Sous-

. Commission, par l'intermédiaire du. Groupe d.e travail, avait pour ,tâche de "" 
"procéder à un exa,men aipprofondi et dét.aillé du projet do décla.ration révisé 
et de nonMuniquer ses -̂rues si:x ::e projet révisé à la Commission des droits de 
l'homme, à sa trente-septième session" 'résolution 57 '..XiiT';!; de la Corami-ssion 
des d.roits de l'homi'ûo, paz-, 5.» 

•''13, Ce membre s'est demandé si H, Tosevski a„vait raison de dire que le projet de 
déclaxation ne reflétait pas une nouvelle approche du problème.des droits des 
minorités. A son. avis, le projet de déclaration devait plutôt tenir compte de 
ce qui existait déjà. Pour lui, la notion des droits des minorités concernait 
essentiellement l'Eu.rope"et s ' était .développée en droit international à la suite 
des traités dtC paix conclus ĉpi-ès la. premi.ère gu.erre mondiiaie, notamment sous 
les auspices de la Société des Na.tions. Les objectifs fondamentaux; de ces 
traités.étaient les suivants ; a) étallir un régime d'égalité devant la-loi 
eu. égard aux. droits civils et politiques; b) permettre aux citoyens d'un pa,ys 
donné d'utiliser leur langue, sans restriction; et c) donner aux minorités 
le droit de créer leurs organisations et d.e paxler leur langue d.ans leurs 
établissements d'enseignement. Ces trai,tés imposaient aussi certaines obligations 
aux: Etats mais, ainsi que le membre du Groupe l'a souligné, ils ne prévoyaient 
p3,s l'autonomie des minorités et n'â -vaient pas été acceptés universellement 
dans la pratiqu.e ju.rid.ique internationale, 

" 1 4 , Ge. membre a ajouté que la Ch-a,rte des Nations Unies ne couvrait pas les 
droits^individuels des minorités, toutes les personnes y étant considérées 
comme égales, sans qu ' i l soit question d-os droits des groupes. 

" 1 5 , 11 a..ensuite fait des observations ap.profondies sur q.uatre des .instru.ments 
internationaux visés au troisième alinéa du préambule du. projet de déclaration s 
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les femes de 
discrimination re.ci3,lc, la Convention pour la, p.révention et la répression : 
du. crime de génocid.e, le Pacte international relatif'a,ux droits civils et . 
politiques, et en particulier son article 27, ainsi que le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 

http://devra.it
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"21, En terminant, il a fait observer que le projet de déclaration devait être 
en partie rédigé à nouveau, mais que le Groupe de travail n'avait pas le temps 
d'en faire un examen détaillé et. a,pprofondi, qui permettrait éventuellement 
d'aboutir à un nouveau, texte. 

"22. D'autres membres ont souscrit à cette observation, l'un d'eux trouvant même 
V • 

que le projet initial de M. Tosevski était plus sa.tisfaisant que le projet 
révisé. Selon ce dernier, le projet révisé manquait d'équilibre en ce sens, que, 
contrairement à la tradition établie aux Nations Unies, le préambule en était 
trop long. Il était normal d'â voir une brève introduction, suivie des dispo
sitions de fond dans le corps du texte. • 

"23. Ce membre estimait qu'il n'était pas nécessaire de citer tou.s les instruments 
internationaux au. troisième • alinéa du. préeiabule, mais qu'il fallait-en tout cas 
y mentionner l'article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, qui contenait les dispositions fondamentales relatives aux 
minorités.. A. son a.vis, on pouvait modifier l'alinéa en se bornant à mentionner 
les "autres, documents pertinents relatifs aux droits de l'homme-et aux droits 
des minorités". Il reconnaissait aussi l'importance de l'article 27 an Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, dont l'objectif principal 
est l'octroi d'un tratitement différent aux personnes appartenant à des minorités 

"16. Son propos était de montrer que la non-discrimination est une "norme" 
établie du droit international contemporain, a,u titre de laquelle les_ droits des 
personnes appartenant à des minorités sont protégés, 

"I7. S'agissant d.u'texte au fond, le membre a souligné que la protection de 
l'existence physique des minorités, y compris les minorités "nationales", était 
prévue dans la Convention pour la prévention et la répression du. crime de 
génocide et que les droits des minorités "religieuses" étaient couverts par 
l'article 27 du Pacte international rela.tif aux droits civils et politiques. 

"18. Il a en outre demandé si les instru.ments internationaux idsés au troisième 
alinéa du. préambule se ra.pportaient aux droits des minorités nationales, 
ethniques, lingu.istiqu.es et religieuses, car ces droits spécifiques no sont pas 
couverts par la Déclaration universelle des droits de l'homme, ni- par le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu.rels, non plus 
que par la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination ra.ciale. 

''19, Par ailleurs, il estimait que le premier alinéa du. préambule devait être 
formulé comme le paragraphe 3 de l'article 1 de la Charte des Nations Unies et 
qu'il fallait en rédiger à nouveau le huitième alinéa, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Déclara.tion adoptée à la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination ra.ciale. 

"20,. Pu.is, il a proposé d'aligner la deuxième partie de l'article premier du. texte 
révisé du. projet de déclaration sur l'article 27 du. Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, d'insister davantage d.ans l'article 2 sur 
l'interdiction faite d'opérer une discrimina,tion a l'encontre des personnes 
appartenant à des groupes minoritaires, de modifier le paragraphe 2 de 
l'article 3 et enfin, de modifier ou de supprimer le paragraphe 3 du. même 
article dont le texte a.ctuel pouvait donner lieu, à des malentendu.s. 

http://lingu.istiqu.es
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ethniques, religieu.ses ou. lingJJ-stiqu.eBafin de leur assurer une- situation 
d'égalité avec le reste d.e la. population.,-.11 estimait en outre ;que le concept 
de' '''personn.es appartenant à -des minorités - ethniques , religieu.ses .ou linguistiques" 
devrait apparaître dans tous les articles du. projet de déclaration afin qu'il 
soit bien cl£>ir que les personnes appartenant à des minorités doivent être 
protégées, • . -

" ' 2 4 . Il a aussi déclaré qu'il failait donner une définition du terme "minorité" 
bien que .ce soit là- une têi-che d..ifficile. Il s'est interrogé sur la nécessité 
de faire la différence entre les minorités "nationales" et "ethniques", étant 
donné qu'il n'y- avait pas de distinction claire entre les deux termes di.ans le 
projet de déclaration. 

" 2 5 . Il faudrait aussi inclure dans le projet de déclaration des dispositions 
concernant d'une paa?t le di'oit fondâ mentail d.es minorités à bénéficier- d'une 
protec.tion contre le génocide et d'autre part leur responsabilité qui est 
de renoncer au séparatisme. 

" 2 6 . .Le: même membre et d'autres ont-suggéré que le Groupe recormaisse officiel
lement dans son rapport, les efforts faits paj? M. Tosevski.pour réviser le 
texte du. projet et lui ftdïesse ses remerciements. Ce membre a. estimé toutefois 
que le projet de déclaration avait encore besoin d'être mis au. point.- ; 

" 2 7 = Nn autre membre de la Sous-Commission a souligné que la question des droits 
des minorités était importante, mais difficile et complexe. A son a.vis, 
l'intervention de M. Tosevski et les-réponses qui-avaient suivi avaient permis 
d'analyser le problème de façon positive mais elles avaient dû être abrégées 
faute de temps. - • 

"28., Tpu.t en reconnaissant que le Groupe n'avait pâ s eu assez de temps pour -
examiner à fond, le projet de d.écla,ration, un membre a estimé qu'il pourrait-être 
communiqué à la Sous-Coimaission d.ès que les différentes modifications proposées 
par les membres y auraient été apportées,. 

; ; 2 9 . La question des droits des individus, au sein des groupes minoritaires avait 
déjà été soulevée par v.xi membre de'la„ Sou.s-Commission selon lequel ces-droits, 
étaient souvent ignorés, A titre d'exemple, il a cité le cas des enfants des 
tziganes de d.ifférents paiys qui souhaitaient peut-être renoncer à -leur existence 
nomade et adopter un style de vie plus sédentaire. Il arrivait souvent que 
les parents, désireux de pou.rsui-\a:e leur vie nomade, résistent aux voeux de . 
leurs enfants ou. les rejettent. De l'avis de ce membre, le groupe devrait tenir 
compte,des droits des ind-ividus dans les groupes minoritaires qu.'il s'agisse 
des minorités na,tionales, ethniques, religieuses ou linguistiques, lorsqu'il 
examinait le projet de déclara,tion , 

"30. Le même .membre a ajouté q.u'il serait peut-être utile pour le Groupe que 
M. Tosevski établisse, si possible, un n o u v e 3 , u projet en tenant-compte des 
différentes suggestions et propositions faàtes par le Groupe. 

"31.. Un représentant .d'une organisation non gouvememen-bale a déclaré qu'à son 
avis, il fallait voir le projet de déola,ra,tion sous -un angle plus général et 
accorder plu.s d'importance au.;.fond. 11 a soulevé-la question de sa„voir si les 
termes "minorité" et minorité "nationale" devaient être clairement -définis 
dans la déclaration. 

http://'''personn.es
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"32, Selon ce représentant, le projet de déclaration, on partic?alier les premier, 
quatrième et cinquième alinéas du préambule et les articles A et 5 semblaient 
insister sur les droits de l'Etat et non sur les droits des individus au sein des 
groupes minoritaires. Or, il serait préférable que la déclaration soit axée sur 
les droits des minorités et non sur les droits des Etats, 

"53. Le représentant a suggéré en outre que le Groupe de travail ait toujours 
présent à l'esprit, lorsqu'il examinerait les problèmes, des mnnorites, le fait que 
les groupes minoritaires sont formés d'êtres hur̂ ains qui vivent dans la réalité, 
et ont des problèmes concretset' que l'élaboration du projet'de déclaration 
n'est pas un exercice purement théorique. 

"34*.Selon un membre de la Sous-Commission,, il serait utile que le secrétariat de 
la Dlnsion des droits de l'homme établisse un document dans lequel il indiquerait 
les principaux points du texte révisé.du projet de déclaration.sur lesquels les 
vues des gouvernements divergeaient ainsi que les différentes propositions et 
suggestions qu'ils avaient faites. 

Propositions d'amendements 

"35» Le Groupe a, suggéré de rédiger à nouveau certaines parties du texte révisé 
du projet de déclaration. Les membres du Groupe ont proposé les amendements 
suivants : 

"36. Article 2 , , 

troisième et quatrième .lignes ; remplacer "dans des conditions équitables" par 
"dans des conditions d'égalité". 

Sixième et septième lignes ; Les detix dernières lignes de l'article sont ainsi 
conçues ; ",.. doit être empêchée, condamnée et déclarée illicite par les Etats 
Membres de l'Organisation dos Nations Unies", On a fait observer que le texte actuel 
de l'article soulevait des problèmes du fait, par exemple, qu'en vertu du Bill of 
Bight de la Constitution américaine, la liberté de parole et d'association est 
garantie aux Etats-Unis, bien que les tribunaiox américains aient fixé des limites 
h cette liberté au cours des années dans leur 'interpro'tation de cette garantie 
constitutionnelle. Pour éviter d'éventuels problèm-es, on a. proposé d'ajouter le 
membre de phrase, suivant à la fin de la dernière lign'o "dans la mesure compatible 
a.vec les droits à la liberté de parole et d'association reconnue .dans ces Etats", 
Un membre s'est déclaré hostile à cette modification parce que certains Etats" ne 
reconnaiissaient pas le droit à la liberté de parole et a estim.é que l'on pourrait 
peut-être trouver une autre, formule. 

"37. Article 3 

Paragraphe, 1, de-uxième ligne : Ajouter le membre de ph3:ase "au même titre que 
le reste de la population a.u sein de laquelle ils vivent" après les mots "les 
libertés fondamentales"! 

Paragraphe 2, p̂ remière ligne : remplacer les mots "complet développement" 
par les mots "du développem.ent complet et intégral"; 

Deuxième ligne : remplacer les mots "de créer des conditions qui leur soient 
favorables" par les mots "de créer et de maintenir des conditions qui leur soient 
favorables"; après les mots "développement des minorités", ajouter "dans ces 
conditions d'égalité" Il. 
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Troisicine ligne ; dans l'expression "prendre des mesures" remplacer le mot 
"des" par le m̂ ot "les"; rem.placer l'expressinn "exprimei- librement" par les mots 
"die donner libre expression à" ; • ; , . . 

Cinquièm̂ e ligne : remplacer "équita^blement" imr les mots "dans des conditions 
d'égalité". 

Compte tenii de'ces modifications, le texte du paragraphe se lirait comme suit : 
"En vu.e de la réalisation d'une situation d'égalité et d.u développement complet et 
intégre?! des minoi-ités dans ces conditions d'égalité, il est indispensable de créer 
ou de maintenir des conditions qui leur 'soient favorables et C u O prendre les mesures 
qui lexiT permettent de d̂ cnner libre expression à leurs particularités et de 
développer leur enseignement, leur cul'ture, leur langue, leurs traditions et leurs 
moeurs et de participer dans des conditions d'égalité à la vie culturelle,- sociale, 
éconoiîiique et j)0litique du pays où elles vivent". 

Paragraphe 5 • ajouter à la fin de la dernière ligne "sous réserve des droits 
souverains du peuple de l'Etat dans lequel ils vivent". 

"58. Article 6 

betixième ligne ; ajouter "ou maintenir" après "créer"; 

Quatrième ligne t ajouter "ou maintenir" après "d.'adopter" ; après "minorités" 
ajouter "dans des conditions d'égalité conformes à celles" de sorte que ce membre 
de phrase deviendrait : "des droits des minorités dans des conditions d'égalité 
conformes à celles que proclame la présente Péclaration"', 

"59« Enfin, on a.déclaré que le Groupe n'avait pa,s eu assez de temps pour procéder 
à line complète mise au point du texte révisé d.u projet de déclaration ou poiir 
aboutir a "un- consensus sur des modifications éventuelles. 

"40. A sa cinquième et dernière séance;, le 2 septembre 1980, le Groupe de travail à 
composition non limitée, a adopté le projet de rapport (E/CN,4/Sub.2/455) après 
Bavoir accepté certains am.ende.ments," 

269. Pendant l'examen d.u rapport, un membre a proposé d'insister, quand les -vues de la 
Sous-Commission seraient communiquées à la .Corrmission d.es di-oits de l'honme à sa 
trente-sep'bièmie session, sur le fait que le projet de décla.ration devait aboutir à une 
déclaration visant à protéger les personnes appartenant à des groupes minoritaires et 
non simplero.ent les groupes eux-mêmes. A son avis, il im.poi'-fcait aussi que la Sous-
Commission ou la Corac-iission élabore plus tard des dispositions qui ind-iqueraient certains 
des engagem.ents que devraient prendre les groupes mii-ioritaires ; il a été so-uligné que 
le séparatisme ne serait pas admis. 

270. Le même membre a souligné en outre que les personnes-appartenant à'dés groupes 
minoritaires devaient être protégées contre le génocide et le génocide culturel, 

271. En terminant, il a insisté sur le fait que l'ensemble du Groupe de travail estimait 
qu'il fallait rédiger à nouveau et parfaire le texte révisé o't unifié du projet de 
décla.i"ation. 
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272. Il a été convenu que, pour répondre à la demande formtilée par la Commission dans 
sa résolution 37 (XXXVl), la Sous-Commission présenterait le rapport du Groupe de travail 
en même temps que les comptes rendus .analytiques des débats sur la question à la 
Coimnission des droits de l'homme, à sa trente-septième session, pour qu'elle prenne 
les décisions qii'elle jugerait nécessaires. (Voir chapitre XVII, section B, décision l). 

273. Le 8 septembre 1980, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L,759) a été déposé, 
par M. ibnadeo, M. Boulidiba, M, Ferrero., M. Fisek, H,- l'Iartinez-Baez, I-'L îfertxnez Cobo, 
M. Singhvi et M.'V/hitaker. M. Carey s'est joint ultérieurement avx auteurs de ce 
projet de résolution. Le projet de résolutiona. été présenté par II. Singhvi à la 
891ème séance, 

274. Le projet de résolution, tel qu'il.avait été révisé oraJement par M. Bouhdiba, 
a été adopté par 12 voix contre zéro, avec 6 abstentions. 

275. Le texte du,projet de résolution, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre XVII, 
section A, en tant que résolution 10 (XXXIIl), 
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XII, COM-rOlTICATIOITS CONCERI'JAI'TT LES DROITS DE L'HOîES ; ÎIAPPORT DU GROUPE DE 
. ITJLYAIL CREE Elf -APPLICATION DE lA RESOLUTION 2 (XXIV) DE 

LA SOUS-COMMISSION CONPORjyiSMENT A LA RESOHITION I503 (XLYIIl) DU 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

27e. La Sous-Conimission a exaFiiné,le point 6 de l'ordre du jour à ses 885ème à * . 
890ène séances privées €>t lors de la partie privée de sa' 894èiae séance, les 5s 8? 9> 
10 et 12 septembre I98O. 

277. Par sa résolution I503 (XLYIIl) du 27 mai 1970, le Conseil économique et social 
avait autorisé la Sous-Coirmission à désigner ''on Groupe de tra.va,il composé de cinq de 
ses membres au-maximum, qui se réunirait une fois par an pendant une période ne 
dépassant pas 10 jours, iramiédiatement avant les sessions de la Sous-Commission, afin 
d'examiner toutes les coimunications, y compris les réponses y relatives des gouver
nements, reçues par le Secrétaire général en application de la résolution 728 F (X7vYIIl) 
du Conseil, en date du 30 juillet 1959> en vue d'appeler l'attention de la Sous-
Commission sur celles de ces comm-unications qui semblaient révéler, concernant les 
droits de l'homme et libertés fondamentales, l'existence d'un ensemble de violations 
flagrantes et systématiques dont on avait des preuves digiies de foi. 

278, La procédure à suivre par le Groupe de travail pour décider de la recevabilité des 
communications a été définie par la Sous-Commission dans sa résolution 1 (XXIV) 
du 13 août 1971 et le Groupe de travail lui-même a été créé par la résolution 
de la Sous-Commission, en date du I6 août 1971• 

279» Quattro des cinq membres du Groupe de travail, M. Pirzada, M. Sofinsky, Mue Warzazi 
et M. >/liitaker, ont participé à la neuvième session annuelle du Groupe de travail, afin 
d'examiner les communications, ainsi que les réponses y relatives des gouvernements, 
reçues par le Secrétaire général. Le cinquième membre du Groupe de travail, appartenant 
a. la région latino-américaine, et son suppléant n'ont pas pu assister a»ux réunions. 
La Sous-Commission était saisie d'un rapport confidentiel du Groupe de travail 
(E/CN.4/Sub.2/R,39 et additifs). M. Vftiitaker, Président et Rapporteur du Groupe de 
travail, a présenté le rapport qui a ensuite fait l'objet d'un examen détaillé. 

280, Lors de la partie privée de la 894ème séance, la Sous-Commission a adopté un rapport 
confidentiel par lequel elle communicxue ses conclusions à la Coimission des droits de 
1'homme. 
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XIII. ETUDE DU PEOBLEÎffi DE LA'DISCEIMINATIOT A L'ENCONTRE 
DES POPUL/iTIONS AUTOCHTONES 

281. La Sous-Comnission a. examiné le point 10 de son ordre du jour à sa 
890ème séance, le 10 août 198O. 

282. La Sous-Commission était saisie des projets de résolution E/CN.4/Sub.2/L.76O 
et E/CN.4/Sub.2/L.763. 

285, Dans son exposé l/, le Rapporteur spécial, M. Martinez Cobo, a dit qu'il 
n'avait pas été possible de présenter le rapport définitif sur l'étude à la 
Sous-Commission à sa session en cours, mais qu'un nouveau chapitre de l'étude avait 
été envoyé aux services de reproduction. Malheureusement, ce rapport n'était 
encore sorti dans aucune des langues nécessaires pour permettre son examen par 'la 
Sous-Commission. 

284. Après la trente-deuxième session de la Sous-Commissien, le Rapporteur spécial 
s'était trouvé placé devant un choix s il pouvait soit préparer un bon nombre de 
chapitres sur la base dos résumés d'informations qui étaient alors disponibles, 
soit mettre d'abord la dernière main aux résumés d'informations restants, quitte 
à soumettre moins de chapitres à la Sous-Commission à sa trente-troisième session. 
Il avait opté pour la seconde solution, parce qu'ainsi les chapitres en suspens 
pourraient être préparés ultérieurement compte dûment tenu de la situation 
existant dans tous les pays sur lesquels portait l'étude et il ne serait pas 
nécessaire d'apporter par la suite des additions ou des révisions au rapport 
présenté sur cette base. 

285. Le rapport qui avait été établi pour la trente-troisième session contenait 
un chapitre traitant du droit des populations autochtones d'utiliser leurs propres 
langues et de l'usage qui était fait de ces langues dans les médias et pour les 
affaires officielles et non officielles, ainsi que dans les programmes d'ensei
gnement et d'alphabétisation. Il contenait également une analyse des a.spects 
techniques de l'étude des langues indigènes et de l'enseignement de la langue 
officielle aux populations autochtones. M. Martinez Cobo a dit qu'il s'était 
abstenu jusque là d'examiner plus avant ces questions, puisque le rapport ne 
pouvait malheureusement pas être examiné, comme il l'avait déjà expliqué. Il a 
proposé que tout débat sur ce point de l'ordre du jour soit différé jusqu'à la 
trente-quatrième session et qu'à la session en cours la Sous-Commàssion se borne 
à examiner les deux projets de résolution présentés sur le sujet. Ces projets de 
résolution pourraient peut-être être fusionnés en un texte unique. Se référant 
aux déclarations faites par le Président de la Naiional Australian Aboriginal 
Conference (Conférence nationale des aborigènes d'Australie) au nom du Conseil 
mondial des peuples indigènes et par le représentant du Gouvernement australien, 
M. Martinez Cobo a indiqué qu'il en serait tenu compte dans l'étude. 11 a noté 
que le représentant du Gouvernement australien avait promis d'appeler l'attention 
de son gouvernement sur les doléances des aborigènes. Pour terminer, M. Martinez 
Cobo a demandé à la Division des 'droits de l'hocme de lui accorder toute l'assis
tance nécessaire pour lui permettre d'achever son étude. 

286. Le 8 septembre I98O, un projet de résolution (E/CN.4/Sub,2/L.760) a été déposé 
par M. 'Whitaker, qui l'a présenté à la 890ème séance. 

dans 
1 / On trouvera un résumé plus détaillé de l'exposé du rapporteur spécial 
le compte rendu analytique de la séance (E/CN.4/Sub,2/SR,890/Add,l), 
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287. Le 9 septembre 1980, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.765) a été 
déposé par M. Bouhdiba, M. El Khani, M. Ferrero, M. Fisek et Ifee Warzazi. 

288. A la 890ème séance, M. \#iitaker a révisé oralement le projet de résolution 
E/CN.4/Sub.2/L.760 en ajoutant dans son préambulo, en en faisant le premier alinéa, 
les deux premiers alinéas du projet de résolution E/CN.4/Sub.2/L.763. En outre, 
il a proposé d'ajouter au troisième aiinéa existant du préambule du projet de 
résolution E/C]\[.4/Sub.2/L.760 les mots "'pa,r la National Australian Aboriginal 
Conference et par le Gouvernoment australien". Ces D-odifications ont été acceptées 
par les auteurs du projet do résolution s/CN.4/Sub.2/L.765. Le paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution E/CN.4/Sub.2/L.76O a, également été modifié ; 
le mot "possible" a été remplacé par "nécessaire". 

289. Le projet de résolution E/CN.4/Sub.2/L.760, ainsi révisé et modifié, a été 
adopté sans vote. 

290. Le texte du projet de résolution, tel qu'il a été adopté, figure au 
chapitre XVII, section A.,- en tant que résolution 5 (XXXIIl) . 
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XIV. GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION STIR LES lyiESURES VISANT A ENCOURiïGER 
L'ACCEPTATIONUNIVERSELLE DES INSTRUMENTS REUTIFS 

AUX DROITS DE L'HOMME 

291.. La Sous-Coomission a examine le point 14 do l'ordre du jour à ses 857ème et 
892ème séances, le 19,août-et le 11 septemUre I98O. 

292. La Sous-Gommission était saisie des documents suivants, s une noto du 
Secrétaire général contenant un résum.é des renseignements présentés par les 
gouvernements conformément au paragraphe. 2 de la résolution 1 B (XXXll) de la 
Commission (E/CN.4/Sub.2/452 et Add.l et 2), une déclaration écrite émanant de la 
Ligue internationale des droits de l'homme (E/CN .4/SUD.2/NG0/82) et le rapp)0rt du 
Groupe de travail do session sur les mesures visant à encourager l'acceptation 
universelle des instruments relatifs aux droits de l'homme (E/GN.4/Sub.2/453). 

293. Conformément à la résolution 1 B (XXXIl) de la Sous-Gommission, en date du 
5 septembre 1979, la Sous-Gommission avait créé un groupe de travail de session 
(composé de cinq membres) sur les mesures visant à encourager 1:'acceptation uni
verselle des instruments relatifs aux droits de l'homme, et M. L.M. Singhvi avait 
été désigné comme Président-Rapporteur de ce groupe. Les autres membres désignés 
étaient M. Carey, M. Ferrero, M. Jimeta et M. Sofinsky. 

294. Le Groupe a tenu six séances, les 22, 28 et 29 août et les 4, 5 et 
9 septembre 1980. Le rapport du Groupe de travail (E/CN.4/Sub.2/453) a été 
présenté à la Sous-Commission par le Président-Rapporteur du Groupe de travail, qui 
a noté qu'une procédure avait été instituée pour le Groupe de travail. Gommé la 
Sous-Commission l'avait demandé dans sa résolution 1 B (XXXII), le Groupe do travail 
avait examiné les réponses reçues de certains gouvernements. M. Singhvi a exprimé 
sa gratitude aux gouvernements qui avaient envoyé les renseignements demandés au 
paragraphe 2 de la résolution 1 B (XXXIl) et a remercié les observateurs de 
l'Australie, de la France et dos Pays-Bas, qui avaient fourni oralement des 
précisions sur la position de leurs gouvurnements. 

295" La Sous-Gommission, sans vote, a pris note du rapport du Groupe de travail tel 
qu'il avait été modifié oralement par.M. Singhvi, et a approuvé les paragraphes 29 
à 31 de ce rapport. 

296. Les paragraphes 5 à 31 du rapport, tels qu'ils ont été modifiés, se lisent 
comme suit t 

" 5 . Etant donné qu'il s'agissait de sa première session, le Groupe de travail 
s'est attaché à préciser son mandat à la lumière de la résolution 1 B (XXXIl) 
de la Sous-Gommission. Des échanges de vues approfondis ont eu lieu sur la 
procédure et la méthodologie à adopter par le Groupe. 

" 6 . Le Groupe do travail était saisi des réponses des gouvernements qui 
avaient répondu à ia note verbale du Secrétaire général en date du' 
12 septembre 1979» Au 9 septembre 1980, des réponses à la note du Secréta,ire 
général avaient été reçues des Etats suivants ; Allemagne, République fédérale 
d'5 AustralieI Danemark, Etats-Unis d'Amérique5 Ethiopie? Finlande; France| 
îles Salomoni Iran; Iraq; Maroc; Mexique; Pays-Bas; Philippines; République 
arabe syrienne; République-Unie du Cameroion; Rwanda; Suède; Suriname et 
Uruguay. Quelques-uns des Etats qui avaient répondu avaient également 
soulevé des questions de compétence et de juridiction. Il a été noté qu'une 
majorité d'Eta„ts membres n'avaient pas encore répondu à la note verbaje 
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susmentionnée. Le Groupe de travail a également envisagé le problème posé 
par l'addition d'un certain nombre d'instruments relatifs aux droits de 
l'homme a la liste figurant au paragraphe 1 do la résolution 1 B (XXXIl). 

'7o En ce qui concerne le mandat du Groupe de travail tel qu'il était 
énoncé dans la résolution susmentionnée, les membres ont formulé des obser
vations détaillées sur le point de savoii- si la Sous-Commission avait 
compétence pour ; a) prier les gouvernements de communiquer par l'inter
médiaire du Secrétaire général dos renseignements•sur los. circonstances qui 
font qu'ils n'ont pas encore p\x ratifier les instruments relatifs aux 
droits de l'homme mentionnés dans la résolution 1 B (XXXIl) ou j adhérer; -
b) inviter les représentants des. gouvernements à avoir des échanges de viies 
avec les membres du Groupe de travail afin de fournir de plus amples 
précisions. . ' 

"8. Le Groupe de travail a réaffin-né 1 'im.portance d'une participation uni
verselle aux principaux instruments relatifs aux droits de l'homme.. 
Cependant, un. membre a exprimé l'avis que les Etats avaient le droit. 

. souverain d'adhérer ou de ne pas adhérer à des instruments internationaiix 
et que c'était sortir des limites du mandat de la Sous-Commission que de 
demander des précisions ou des explications sur les raisons qui faisaient 
que des Etats n'avaient pas ratifié certaines conventions. 

"9. A la deuxième séance du Groupe de travail, il a été donné lecture de 
l'opinion du Service juridique du Siège de l'Organisation des Nations Unies 
à New York sur cette question, et cet avis a été distribué aixx: membres du 
Groupe de travail par le Secrétariat. 

, . "lO. La plupart des membres ont estimé qu'aux termes de la.résolution 1 B (XXXIl) 
de la Sous-Commission, le Groupe de travail était pleinement compétent pour 
demander aux gouvernements, pa,r l'intermédiaire du Secrétaire général, de 
fournir des renseignements sur les circonstances qui faisaient qu'ils 
n'avaient pas encore pu ratifier les.instruments en question ou .y adhérer, 
et pour inviter les représentants des gouvernements concernés à avoir des 
échanges de vues avec les membres dix Groupe de travail afin de fournir de 
plus amples précisions. On a fait observer que le Groupe do travail devait 
s'acquitter du mandat défini dans la résolution 1 B (XXXIl), et non le 
remettre en question. L'opinion a été exprimée que la résolution 1 B (XXIl) 
énonçait un mandat clair et sans ambiguïté. .L'opinion mûrement .réfléchie 
du Groupe de travail était qu'il devait inviter les représentants des gouver
nements qui avaient répondu à la note du Secrétaire général, et dans les 
cas seulement où ces réponses appelaient de plus amples précisions,. Des • 

. . membres ont fait observer qu'en tout état de cause, le Groupe de travail ne 
pouvait qu'inviter les représentants des gouvernements concernés et qu'il ne 
pouvait exiger que des représentants des Etats se présentent devant lui.. Un 
membre a déclaré que l'invitation aussi pouvait être refusée, 

"il, A l'issue du débat sur la compétence du Groupe de travail, les membres 
ont reconnu d'un commun accord, compte tenu des réserves susmentionnées, que 
les représentants des Etats pouvaient être invités à participer à des 
discussions et à fournir dos précisions. Le Groupe de travail a en outre 
souligné qu'il ne lui appartenait pas de procéder à des enquêtes ou de 
prononcer des jugements; son rôle consistait à aider lea Etats et à encou
rager et faciliter l'acceptation universelle des instruments relatifs aux 
droits de l'homme, 

" 1 2 . Le Groupe de travail a noté que plusieurs Etats n'avaient pas encore 
répondu à la note du Secrétaire général. Le Groupe de travail a décidé que 
le Secrétaire général devait être prié de renouveler rapidement, à l'intention 
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des gouvernements des Etats membres axii n'avaient pas encore répondu à cette 
, communication, l'invitation adressée da.ns sa, note verbale du - ' 

'•'12 décembre 1979» Le Groupe/de travail-a également décidé d'examiner les 
réponses des gouvernements qui soraient éventuellement parvenues lors de 
s.a .prochaine session, et. si nécossa-ire, d'inviter dos représentants des'-

.. gouvernements intéressés à .pa.rticiper à des échanges de vues avec les ' 
membres du Groupe afin d'obtenir de • plus amples précisions.;-• 

"13. Le Groupe de travail a remercié les gouvernements qui â vaiont prêté-. 
. leur concours à la Sous-Commission en i-épondant à. la note du Secrétaire 
général, ainsi que les--représentants des Gouvernements de l'Australie,- de la 
Prance et des Pays-Bas, qui ont participé aux travaux du Groupe de travail 
et ont fourni des précisions. . - '• 

"14. Examinant ensuite pays par pays les renseignements fournis par les 
gouvernements, le Groupe de travail a discuté des réponses des Gouvernements 
de l'Australie et dé̂ 'l'Ethiopie-et a eu la, satisfaction d'entendre les 
vues des représentants de l'Australie, de la Erance et des Pays-Bas q-ui ont 
fourni de plus- amples précisions, • Faute do, temps, les réponses d'autres . 
gouvernements, n'ont' pû'ctré examinées, à la. pr.ésente . session. 

"15. En ce qui concerne -la réponse, de 1,'Australie, les membres du Groupe ' 
de travail se sont déclarés satisfaites de la coopération-/que lo Gouver
nement australien avait apportée à la Sous-Commission et du fait que 
l'Australie avait ratifié la plupart des instruments relatifs aux droits 
de l'homme, mentionnés dans, la résolution--i,-B_ (-XXXII) . Lo Groupe de travail 
a noté avec une satisfaction particulière que depuis la communication, de 
sa réponse, le 1er mai 1980, l'Australie avait ratifié le Pacte internationSil 
relatif, aux droits civils et politiques-. Quant au fait que l'Australie 
n'a adhéré ni au Protocole facultatif se rapportant au Pacte international -
relatif aux droits civils et politiques, ni à la Convention internationale 
.sur -1 ' élimination et la répression du crime d.'apartheid, lo Groupe de 
travail a estimé que de plus amples précisions faciliteraient sa tâche, et 
il a décidé- d'inviter l'observateur de 1'Austra.lie à participer à un 
- échange de vues avec les membres du Groupe pour qujil puisse/fournir de 
plus- amples précisions. - - " 

' '16. Le représcnta.nt du Gouvernement .a.ustralien a fa,it une déclaration le '•• 
4 septembre I 9 8 O et a fourni., de plus amples précisions. Il a déclaré que . 
son gouvernement ne considérait pas qu'il.était "formellement tenu do fournir 
des informations ou des renseignements complémentaires", mais que ce gouver
nement 'avait cependant décidé do répondre à 1'.invitation du Groupe de tra,vail 
par égard pour la Sous-Coiaraission et î our son- travail ot son-indépendance. 
Il a ensuite exprimé l'espoir que la Sous-CoE-œiission poursuivrait ses efforts 
pour obtenir des renseignements des Etats qui n'a.vaient pas encore répondu 
à la note verbale du Secrétaire général et que le fait qu'il était venu 
devant le Groupe de travail ancoura-gerait les représentants d-'a,utres Etats 
à y venir également. 

"17. En ce- qui co-ncorne le Brotocole ..facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils-et politiques, le représentant de 
l'Australie a indiqué au Groupe, do travail q-u.'a,près la ra.tification du 
Pacte proprement di-̂ , - qui avait eu liê a réceimnont, il avait été convenu 
entre les ministres du Gouvernement fédéral et les ministres des Eta.ts qu'il 

. fallait d'a.bord " s'a.ccordor-le temps nécessa.ire poTir mettre en place et ,̂  
évaluer des mécanismes.internes appropriés avant d'envisager le problème 
du recours des particuliers à dos procédures internationales". 
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"18, Les difficultés rencontrées en ce ciui c o n c e r r L e la Convention contre 1 'apartheij-
tenaient au fait que "cette Convention conduirait à conférer aux tribunaux 
australiens une compétence extra-tex-ritoriale étendue à l'égard d'individus qui 
n'étaient pas des ressortissants australiens et pour des actes comrnis en dehors de 
l'Australie". Le Gouvernement australien continuait de condamner toutes, les formes 
de racisme et d'apartheid comme une pratique cruelle et dégradante, 

"19* • Le Groupe de travail a pris note de cette déclaration d_u représentant de 
l'Australie et a exprimé sa satisfaction et sa gratitude au Gouvernement australien 
qui avait coopéré avec le Groupe de travail et précisé sa position sur les 
instruments relatifs aux droits de l'homme. Les membres du Groupe ont également 
exprimé l'espoir que d'autres Etats suivraient l'exem.ple â,e l'Australie à cet 
égard. 

"20, En ce qui concerne la Convention contre 1'apartheid, un membre a demandé des 
précisions sur le point de savoir si le Gouvernement australien envisageait d'autres 
mesures législatives et administratives pour poursuivre et pmir effectivement les 
personnes qui se rendaient coupables du crime d'apartheid-, au plan international 
ou sur le territoire australien. Ce membre a deniandé s'il existait d'autres 
difficultés, pour ce qui était de l'Australie, en dehors du. problème de la respon
sabilité et de la compétence extra-territoriale en matière pénale. Un autre membre 
a exprimé une certaine déception quant au fait que l'Australie n'avait pas adhéré 
à la Convention susmentionnée. 

"21. Au. sujet du Protocole facultatif, il a été demandé-au représentant de 
l'Australie quand son gouvernement pourrait être en mesure, dans le proche -avenir, 
d.'envisager de devenir partie à cet instrument. Un membre a demandé si l'accord de 
tous les Etats australiens était néces3*iire pour que le'Protocole puisse être 
ratifié, 

"22, Le représentant de l'Australie a'-souligné que la ratification des instruments 
relatifs aux droits de l'homme était 'on.e question mouvante et le- sujet d'un débat 
permanent en Australie, En ce qui concerne les autres me-;:!ures envisageables pour 
punir le crime d'apartheid, il a répété au Groupe de travail que la ratification 
des instruments internationaux relatifs aux. droits de l'homme et l'adhésion à ces 
instruments suscitaient un intérêt permament en Australie, Le représentant de 
l'Australie a dit qu'il n'était pas chargé, pour l'instant, de fournir de plus 
amples précisions sur la question précise des autres mesures envisageables pour 
punir le crime d'apartheid. En ce qui concerne la ratification du Protocole facul
tatif et l'accord nécessaire de tous les Etats australiens, il a indiqué que le 
problème était à la fois juridique et politique et que le Gouvernement australien 
appliquait le principe d'un, fédéralisme fondé sur la coopération. Le Groupe de 
travail a remercié le Gouvernement australien de son concours. 

"25. Au sujet de la réponse du Gouvernement de l'Ethiopie, des membres se sont 
félicités.que'l'Ethiopie soit devenue partie à la plupart des instruments 
mentionnés dans la résolution 1 B (XXXIl) et qu'elle envisage de ratifier les deux 
• pactes dans le proche avenir. Notant qu'il .n'était pas fait m̂ ention du Protocole 
facultâ tif dans la réponse de l'Ethiopie,- quelques "membres ont estimé que 
l'attention du Gouvernement éthiopien pourrait être également appelée sur l'éven
tuelle ra,tification du Protocole, Le Groupe de travail ci remercié le Gouvernement 
éthiopien d'avoir répondu à la note du. Secrétaire général. 

I "24, Le Groupe de travail a entendu une déclaration de l'observateur de la France 
au sujet de la réponse de son pays à la note du Secrétaire général. Pour l'obser
vateur de la France, l'avis juridique donné par le service juridique n'était pas 
tout à fait convaincant. Il a estimé que la Sous-Commission était allée au-delà 
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de son mandat quand elle avait adopté la résolution 1 B (XXXIl). Néarmioins, ' 
l'observateur de la Erance a déclaré que son gouvernement était prêt à poursuivre 
sa coopération avec la„ Sous-Commission.' Il a déclaré que le problème de l'adhésion 
aux Pactes in .ernationaux était âctue"lement à l'étude au Sénat. En ce qui concerne 
la Convention contre l'apartheid, l'observateur de la-France a fait observer que 
son gouvernement condamnait sévèrement le crime d'apartheid, mais que la ' 
Convention, telle qu'elle était rédigée, n'était pas compatible avec le .droit 
français en vigueur. Le Groupe de travail a exprimé sa grati-tude au représentant 
de la France î our sa déclaration. 

"25. Le représentant -dee Pays-Bas a pris la parole devant le Groupe de travail 
le 5 septembre I 9 8 O et a exprimé sa satisfaction au sujet de la création du Groupe, 
qui constituait un instrument viable'pour ..tenter d'amener des pays aussi nombreux 
que possible à ratifier les instruments relatifs aux droits de l'homme. Son 
gouvernement ne s'estimait pas tenu de répondre à l'invitation du Groupe de travail, 
mais il était jjrêt à lui prêter son concours. Le représe.ntant des Pays-Bas a 
exprimé l'espoir que d'autres Etats suivraient l'exem'ple de l'Australie, de la 
France et des Pays-Bas et engageraient un dialogue constructif avec les membres 
du Groupe de travail» Il a également souhaité que les Etats qui n'avaient pas 
répondu à la demande du Secrétaire général soient encouragés à le faire. 

"26, Le représentant des Pays-Bas a souligné l'importance de la procédure suivie 
à la première session du Groupe de travail, car on était en train de créer des 
précédents. Il a également saisi cette occasion pour présenter au Groupe de travail 
deux suggestions ; i) l'expression "instrurïients relatifs aux droits de l'homme", 
qui figurait dans la. résolution 1 B (XXXIl) avait été interprétée comme si elle 
désignait les conventions relatives aux droits de l'homme. Cependant, d'\in point 
de vue technique, le mob "instr-uments" pouvait également s'appliquer aux déclarations 
adoptées par l'Assemblée générale dans le domaine des droits de l'homme, bien que 
d'un point de vue juridique il .soit difficile de piarler de "l'acceptation" d'une 
"décla.ra.tion". Le Groxipe de travail pourrait être, invité à examiner la question des 
mesures prises par les gouvernements pour appliquer les déclarations qui n'étaient 
pas encore de'̂ '-enues des conventions. Pour cela, on pourrait partir de question
naires, puis inviter des reurésentants des Etats; à cet égard, par exemple,.le 
questionnaire relatif à la déclaration de l'Assemblée générale contre la torture 
pourrait ê'tre utile à la Sous-Commission; il) le représentant des Pays-Bas.a appuyé 
la suggeabio:.! p.-jésGn-uée par la Ligue internationale des droits de l'homme dans le 
docuTiient E/CN . 4/Sub „ 2 / N G 0 / B 2 O D'après cette suggestion, le secrétariat pourrait 
"renforcer les traÂ aux du Groupe de travail de sessien en confiant à un haut 
fonctionnaire la responsabilité permanente de procéder à des consultations avec les 
membres des missions permanentes et des fonctionna.ires nationaux en visite à 
New York et à Genève pour déterminer les moyens d'éliminer les obstacles à la rati
fication. Ce haut fonetiomaire pourrait leur donner des renseignements sur les 
services consultatifs des Natinns Unies en matière de droits de l'homme et sur les 
autres services techniques qui pourraient les aider, par des conseils, à adapter 
leur législation nationale aux normes internationales. . 

"27. Le représentant des Pays-Bas a ensuite fait observer que. son pays avait 
ratifié tous les instruments mentionnés dans la résolution 1 B (XXXIl), sauf la 
Convention contre 1 ''apartheid. Son. go.-uvernement n'envisageait pas d'adhérer à cette 
Convention car il n'estimait.pas que cet instrument, d'un point de Ame juridique, 
offre un moyen viable de combattre 1'apartheid. Les difficultés tenaient a) à la 
définition très large qui était donnée du crime d'apartheid à l'article II, 
b) à l'étendue de la responsabilité pénale prévae à l'article III et c) à la 
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compétence extra-territoriale qui découlerait- des articles III et IV. Le Gouver
nement des Pays-Ba,s continuait de condamner l'apartheid qui constituait une politique 
et une pratique cruelles et inhumaines» Le Groupe de travail a exprimé sa sa-'jio-
faction et sa gratitude au représenta- t des Pays-Bas poi::? sa déclaration. 

"28. Le Groupe de- travail n'a pu ouvrir un débat sur les déclarations des repré
sentants de la Prance et des Pays-Bas. 

"29. En ce qui concerne la question du choix d'autres instruments relatifs aux 
droits de l'homme en vue de leur inscription sur la, liste figurant au paragraphe 1 
de la résolution 1 B .(XXXII-) de la Sous-Commissionj le Groupe de travail a décidé 
de réexaminer à sa prochaine session l'ensemble de la question, y compris la 
question de la désignation- do la Conven-bion internationale de 1979 contre la prise 
d'otage.s et de la Convention de 1979 sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des fe-mmesc 

"50, Le Groupe de travail a décidé de prier la Sous-Commission d'allouer davantage 
de temps aux futures sessions du Groupe de travail, étant donné le volume et la 
complexité des travaux qui lui étaient confiés. 

"51, Le Groupe de travail a également recommandé que la Sous-Commiission invite 
le Secrétaire général à entreprendre une étude sur la responsabilité pénale extra
territoriale, compte tenu tout particu.lièrement de la Conven-bion- contre 1'_a,partheid. 
et à communiquer cette étude au Groupe de travail pour qu'il l'examine à sa 
prochaine session,, • . 

AME]{E 
(Opinion du Conseiller juridique de l'Organisation des Mations Unies) 

"A, Il semblerait que la fac-ulté de la Sous-Commission de demander des rensei
gnements aux gouvernements soit inhérente à son mandat général, qui consiste à 
entreprend.re des'études et à formiU-ler des recommandations sur les questions 
relevant de sa compétence. La capacitt," de réunir des informations est une condition 
préalable de l'accomplissement effectix des tâches de la Coimnission. A cet égard, 
on notera que lorsque Mm.e Questiaux a présenté le projet de résolution 1 B (}CvXIl) 
à la Sous-Commission, elle a déclaré que le' but de ce projet était "de permet-bre 
à la Sous-Commission d'étudier les raisons pour lesquelles les instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme ne sont pas ratifiés par les Etats" 
(E/CîT.4/Sub.2/SR,851, par. 58), S'il est vrai que l'action entreprise et envisagée 
par la Sous-Commission dans ce caa pa.rticulier sem.ble peut-être aller au-delà de 
ce qui paraissa„it initialement découler implicitement de son mandat général, on 
peu-t considérer que cette a,ction correspond à l'évolution intervenue dans la 
pratique qui a été marquée par xm élargissement considérable de la portée de 
l'ac-bivité de la Sous-Commissicn (y compris le fait de s'adresser directement a,ux 
gouvernements), évolution à laquelle les organes de 'tutelle (la Commission des 
droits de l'homme et le Conseil économiqtie et social) ne se sont pas opposés. On 
peut donc considérer que l'action entreprise par la Sous-Commission au titre de 
la résolution 1 B (JîXXIl) trouve sa prineipale source..dans le mandat général de 
la Sous-Commission, qui consiste à entreprendre des étu.des, plutôt que dans le 
préambule de la résolution 1979/5̂  du.Conseil économique et social à laquelle il 
est fait référence dans -le préambule de la résolution 1 B' (X]-SIl). L'action e'ntre-
prise par la Sous-ComEiission a été portée à l'attention de la Commission des 
droits de l'homme dans le rapport de la Sous-Commission sur sa trente~àeux:ième 
session, et la Commission des droits de l'homme a pris note de ce rapport sans 
procéder à un vote (décision 7 (XXX̂ yi) de la. Commission des droits de l'homme). 
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"B. Le fait que la Sous-Commission ait recours aux services du Secrétaire général 
pour obtenir des renseignements des gouvernements peut sembler approprié, comipte 
tenu du droit de tout,organe de l'Organisation des Nations Unies de recevoir, dans 
l'accomplissem.ent de ses tâches, l'aire du Secrétaire général, qui est le pliis haut 
fonctionnaire de l'Organisation (aux \erm.es de l'Article 97 de la Charte), C'est 
ainsi que la Sous-Commission a adressé de nombreuses demandes d'assistance 
•directement au Secrétaire général. Certes, l'Article 98 de la Charte mentionne' 
explicitement les organes principaux de l'Organisation des Nations Unies, mais il 
n'implique pas que les organes subsidiaires ne doivent î as bénéficier d'une 
assistance analogue du .Secrétaire général. En fait, la formulation de la première, 
partie de l'Article 98 n'est pas seulement reprise dans le règlement intéî ieui' de' 
l'Assemblée générale ét des Conseils, mais elle figu.re également dans le règlement 
intérieur des conmissions techniques du Conseil économique et social, qui régit 
le fonctionnement de la Sous-Commission et dont l'article 25 prévoit que.'le 
Secrétaire général agit en cette qualité à toutes les régnions de la Commission', 
En outre, aux termes de l'article 26, le Secrétariat 'd'une manière générale, 
exécute toutes autres tâches qui peuvent lui être confiées'." 

297. Pour le texte de la décision de la Sous-Commission, voir décision 2 au 
chapitre XVII, section B. 
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1/ L'astérisque qui figure après la mention de certains documents ou rapports 
indique que le document en question risque de dépasser les 32 pages prévues dans 
la résolution 1894 (LVII) du Conseil économique et social. 

XV. EXAMEN DES TRAVAFX FUTURS DE LA SOUS-COMMISSION ET DU PROJET 
D'ORDRE DU- JOm PROVISOIRE DE U\ TRENTE-QUiTRIEflE SESSION 

DE LA S0US-C0I#1ISSI0N 

298. La Sous-Conmission a examiné le point 16 de l'ordre du jour à sa 895ème séanoe, 
le 12 septembre 198O, 

299. La Sous-Commission était saisie d'une note du Secrétaire général 
(E/CN,4/Sub,2/L.756) établie en application du paragraphe 5 âe la-
résolution 1894 (LVII) du Conseil économique et social, et où figuraient un projet 
d'ordre du jour provisoire pour la trent:-quatrième session de la Sous-Commission 
ainsi qu'une liste des documents "à soumetcre au titre de chaque point et les 
décisions pertinentes des organes délibér-ants pou,r leur établissement. 

500. Le projet d'ordre du jour provisoire (E/CN.4/Sub,2/L.756) dont la 
Scus-Commission a pris note, tel qu'il a été rîvisé afin de tenir compte des 
résolutions et décisions qui ont été approuvées alors qu'il avait déjà été 
établi, se lit comme suit l/ t 

1. Election du Bureau 

2 = Adoption de l'ordre du jour 
5• Examen des faits nouveaux intervenus dansles, domaines qui ont déjà fait 

l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Commission 
Rapports du Secrétaire général, de l'OIT et de l'UNESCO 

Décision pertinente de l'organe délibérant ; Résolution 5 (XIV) de 
la Sous-Commission. 

4. Mesures à prendre pour__lu_tter_contre le racisme et la discrimination raciale 
et rôle de la S ou s-Commis sien 
Rapport de M. Chov̂ .hur-y 2/ 
Rapports du Secrétaire général. 
D é c i ? i ons_ jpe r t ine n t g s des ...or ga ne s dj 1 ib é_r a nt_3 s Résolution 3577 (XXX) de 
l'Assemblée générale, résolution 19"80/''28 du Gonseil économique et social 
et résolutions 1 (XSŒ), 2 A (XMIl), 5 (XSŒIl) et 4 (XXXIIl) de 
la Sous-Gommission. 

5» Les conséqiiences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, 
de l'assistance politique, militaire» économ-ique et autre, accordée 
aux régimes colonialistes et racistes d'-Afriqu_e australe 
Rapport de M. Khalifa 2I/ 
Décisions pertinentes des organe3_délibérants s Résolution 33/23 âe 
l'Assemblée générale, décision I98Ô/13I du Conseil économique et social, 
résolutions 7 (X}DŒIl) et 11 (XXX'Vl) de la Commission et résolutions 2 (XXXl) 
et 2 (XXXIII) de la Sous-Gommission, 
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6. Question .de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi que 
la politique d'apartheid, dans tous les pays, en particulier dans les pays 
et territoires, coloniaux et dépendants ; rapport de la Sous-Commission établi 
en application ,de__la résolution 8 (XXIIl) de la Commission des droits 
de l'homme 
Décisions pertinentes, des organes délibérants s Résolution 1255 (XLIl) du 
/Conseil économique et social et résolution 8 (XXI.Il) de la Commission. 

7. Communications concernant les droits'de l'honmie s rapport du Groupe de 
travail créé en application de la résolution 2 (XXIY) de la Sous-Commission 
conformément à la résolution 1505 (XLVIIl) du Conseil économique-et social 

Rapport confidentiel du Groupe de travail et documents complémentaires "^J' 

Décisions pertinentes des organes délibérants % Résolution I505 (XL'YIIl) 
du Conseil économique et social et résolutions 1 -(XXIV) et 2 (XXIV) de 
la Sous-Commission. 

8. Question des droits de l'homme.dans le cas des personnes soumises .à 
une forme"quelconque de détention'ou d'emprisonnement 
Rapport de Mme Questiaux ^ 

Rapports du Secrétaire général 2/ 
Décisions-.pertinentes des organes délibérants ; Résolution 1979/54 du 
Conseil économique et social, résolution I7 (XXXV) de la-Sous-Commission 
et résolutions 7 (XXVIl), 10 (XXX), 5 D {7JJJ.), 17 (XXXIIl) et 18 (XXXIIl) 
de la Sous-Commission 

9. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique 
Rapport de line Daes 
Rapport du Groupe de travail de session 
Rapport d'un rapporteur spécial (à désigner). 
Décisions pertinentes des organes délibérants ; Résolution 33/55 de 
l'Assemblée générale, résolutions 10 A et 10 B (XXXIIl) de la Commission 
et résolutions 11 (XJÎXIIl) et 12 (XXXIIl) de la Sous-Commission. 

10. Etude du problème de la discrimination à l'encontre des populations 
autochtones 
Rapport final du Rapporteur spécial, M. Martinez Cobo 

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution 1589 (l) du 
Conseil économique et social et résolutions 8 (XXIV) et 5 (XXXIIl) de 
la Sous-Commission. 

11. Le nouvel ordre économique international et la promotion des droits de l'homme 
Rapport de M. Ferrero 

Décisions pertinentes des organes délibérants : Résolution 8 (XXXIl) de 
la Sous-Commission, résolution 18 (XXXVl) de la Commission et 
décision I98O/126 du Conseil économique et social. 
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12. Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes leurs 
pratiques etrmanifestations, y compris les pratiques esclavagistes de 
l'apartheid-et du colonialisme " 

• Rapport du-Gréupe de travail-̂ sur- l-'esclavage -sur • sa septième session., 
Rapports du Secrétaire généxal^j/-.- - -, 

Décisions pertinentes des organes,délibérants : Décision 16 (LVI) du 
17 mai .1974 du Conseil économ-i-que-,-é-t-:-3oeial,-résolution I5 (XXl-il) de- • 
la Comïnission et résolutions 11 (XXVIl), 5 OSIX), 6 B (XXXl), 8 (XlDCIIl) 
et 9.(XXXIIl) de la Sou s-Commi s,s ion. 

15 . ---Exploitation .du travail des enfants 
Rapport de lî. Bouhdiba . 
Rapport du Groupe do travail sur l'esclavage sur sa septième session. 
Décisions pertinentes des organes délibérants Décision 198O/125 du- Conseil 
économique et social, résolution 17 "(ÎOQCVl) de la Commission et 
résolution 7 B (SGÎIl) de la Sous-Commission. 

14. Rapport- du- Gro-upe- de -.travail- de - session siir l-'en<;ouragement - .de l'aoeeptation 
universelle des _instïtifflents relatif-s aux droits de l'homme 
Rapports du Secrétaire général. 
Rapport du Groupe de travail de session sur l'encouragement de l'acceptation 
universelle des instruments relatifs aux droits de l'homme. 
Décisions pertinentes de l'organe délibérant % Rés-olution-1 B (XXXIÏ-) '• 
et décision "2 c) (}[X>CÎIl) de la Sou s-Commi s s ion. 

15• Etude sur l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés 
et assesseurs et l'indépendance des avocats 

Rapport de M. Singhvi j^. 

Décisions pertinentes des organes délibérants s Décision 198O/124 du 
Conseil économique et social,, résolution .16 (XXXVl) de la commission et 
résolution 18 (X/GCIIl) de la Sous-Commission. 

16. Examen des travaux futurs de la Sous-Coimnission et du projet d'ordre du jour 
provisoirê _de_ la trente-cinquième s_ession de la__Soùs-Cdmmission 

Note du-Secrétaire général. - • 

Décisions pertinentes des organes délibérants ; Résolution adoptée par 
la Sous-Commission à sa dixième session et résolution I894 ( L V I I ) 
du Conseil économique et social. 

17. Rapport s-ur la trente-quatrième session 

•Rapport de la Sous-Gommission sur les travaux de.sa trente-quatrième session. 
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501. Le 10 septembre I98O, un projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.765) a été 
déposé par lî. Sadi. Plusieurs membres de la Sous-Commission ont indiqué que 
leur nom aurait dû figurer parmi ceux des auteurs du projet de résolution. 
M. Bouhdiba5 M. Carey, M. Jimeta, Mme Questiaux, M. Singhvi, Mme Embarek Warzazi 
et M. Vi?hitaker se sont joints ultérieurement aux auteurs du projet. Le projet 
de résolution a été présenté, par M. Sadi à la 895ème séance. M, Sofinski a déclaré 
qu'il n'.avait pas l'intention de pa.rticiper à l'examen du projet de résolution. 

502, Le projet de résolution, tel. qu'il avait été révisé oralement, a été.adopté 
par 14 voix contre 1, avec 2 abstentions. 

505.- Le texte du projet de résolution, tel qu'il a été adopté, figure 
au chapitre XVII, section A, en tant que résolution 27 (XXXIII). 

XVI. ADOPTION DU RAPPORT - • -

504. La Sous-Commission a examiné le projet de rapport sur les travaux de 
sa trente-troisième session à sa 894ème séance, le 12 septembre I98O, et 
a adopté le rapport, tel qu'il avait été modifié, sans procéder à un vote. • ." 
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Sous-Commissic 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

1 . Décide, conformément au paragraphe 8 de la résolution 11 (XXXVl) de la Commission 
des droits de l'homme et à la décision I98O/15I du Conseil économique et social en 
date du 2 mai 1980, de donner pour instructions à M. Ahmed Khalifa, en qualité de 
Rapporteiir spécial; 

a) De continuer à mettre à jour sous réserve d'un réexamen annuel de la question, 
la liste des banques, sociétés transnationales et autres organisations qui fournissent 
une assistance aux régimes racistes d-'Afrique australe, en donnant tels renseignements 
au sujet des entreprises visées sur la liste que le Rapporteur peut juger nécessaires 
et utiles et en ajoutant les explications ou réponses qui atrcont le cas échéant été 
reçues, et de communiquer le rapport mis à jour à la Commission des droits de l'homme, 
par l'intermédiaire de la 

1 / Adoptée à la 876ème séance, le 2 septembre I98O, sans vote. Voir chap. II. 
2,/ E/CN. 4/Sub o 2/L. 640. 
_2/ Adoptée à la 877ème séance, le 2 septembre 1980, sans vote. Voir chap. II. 

RESOLUTIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR LA SOUS-COMISSION 
• " A SA-TRENTE-TROISIEiyiE SESSION 

A. Résolutions 

• 1 (XXXIIl). Examen des faits nouveaux intervenus dans les 
-' domaines qui ont déjà fait l'objet d'une étude 

ou d'une enquête de la part de la Sous-Commission Yj 

La Sous-Commission de la lutte contre_l̂ s_jnesur_es discriminatoires et de_la ' 
protection des minorités, 

Reconnaissant la grande importance du problème de la protection des droits des 
travailleurs migrants et de leurs familles. 

Tenant compte ôe la décision prise par, l'Assemblée générale de créer, à sa trente-
cinquième session, un groupe de travail qui sera chargé d'élaborer un projet de 
convention internationale sur la protection des droits des travailleurs migrants, 

Rappelant que là remarquable étude de Mme Halima Warzazi éur "L'exploitation de 
la raain-d'oeuvre par un trafic illicite et clandestin" 2j n'a pas•encore été publiée, 

1. Décide de prier la Commission des droits de l'homme de demander au Conseil 
économique et social de faire en sorte que le rapport de Mme Halima Warzazi, Rapporteur 
spécial, soit publié dès que possible et fasse l'objet de la diffusion la plus large; 

2 . Souhaite que Mme Warzazi puisse participer aux travaux du groupe de travail qui 
élaborera le projet de convention internationale sur la protection des travailleurs 
migrants et de leurs familles. 

2 (XXXIII). Examen des faits nouveaux intervenus dans 
les domaines qui ont déjà fait l'objet d'une 
éttide ou d'une enquête de la part de la 
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3o Décide en outre d'examiner désormais la question intitulée "Conséquences néfastes, 
pour la jouissance des droits de l'homme, de l'assistance politique, militaire, écono
mique et autre, accordée aux régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe" au 
titre d'un point séparé de son ordre du jour, 

3 (XXXIIl)o' Mesures à prendre pour lutter contre le racisme 
et la discrimination raciale et rôle de la 
Sous-Commission ùj 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la " 
protection des minorités, 

Tenant compte de l'importance essentielle des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour le maintien de la paix et la justice, 

.S§£E®l9St les débats de la Sous-Commission à sa trente-deuxième session et en 
particulier sa résolution 2 B (XXKIl) du 5 septembre 1979, ainsi que la résolu
tion 24 (XXXVl) de la Commission des droits de l'homme, 

Reconnaissant la nécessité d'adopter des mesures efficaces en vue de promouvoir 
les droits de l'homme et de sauvegarder les libertés fondamentales, et tenant compte de 
la grande importance des facteurs économiques, culturels, éducatifs et psychologiques 
à cet égard, 

1. Recommande à la Commission des droits de l'homme de formuler des recommandations 
à l'intention du Conseil économique et social en vue % i) d'examiner la proposition 
tendant à créer un fonds d'assistance dans le domaine des droits de l'homme afin d'aider 
les pays à atteindre rapidement, d'une manière pratique et conséquente., au moins les 
normes minimales, éononcées dans ce domaine dans les instruments internationaux relatifs 
aux droits de l'homme; ii) de faciliter l'introduction d'un enseignement dans le do
maine des droits de l'homme et, si possible, la création de centres des droits de 
l'homme, dans toutes les écoles., collèges et universités de tous les pays du monde? 
et iii) d'inviter tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies à faire 
traduire les conventions, déclarations et principes importants des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme dans leurs langues respectives, et, autant que possible, 
dans les langues parlées et utilisées, par les minorités et les autres groupes ethniques, 
ciilt-urels et linguistiques; 

2 ' Prie le Secrétaire général de recueillir auprès des gouvernements, des insti
tutions spécialisées, des organisations intergouvernementales régionales et des organi
sations non gouvernementales dotées du statut consultatif des renseignements sur la 

^1 Adoptée à la 883ème séance, le 5 septembre 1980, sans vote. Voir chap. III. 

b) D'utiliser tous les documents disponibles des autres organes des Nations Unies, 
des Etats Membres, des institutions spécialisées et autres organisations intergouver-
nementales, des organisations non gouvernementales et d'autres sources telles que les-
agences de publication afin d'établir clairement le volume et la nature de l'assistance 
fournie aux régimes racistes d'Afrique -australe; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir au PLapporteur spécial toute l'assistance 
dont il peut avoir besoin dans l'accomplissement de sa tâche, y compris les ressources 
nécessaires pour couvrir le coût des services pertinents demandés à diverses 
institutions? 
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La Sous-Commission de la lutte contre'les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Rappelant sa résolution 2 (XXXIl) sur les mesures à prendre pour lutter contre 
le racisme et la discrimination raciale et le rôle de la Sous-Commission, 

Compte tenu de la résolution 14 (XXXVl) de la Commission des droits de l'homme, 

Consciente de la résolution 1980/28 du Conseil économique et social, 

Se félicitant de la résolution 34/24 de l'Assemblée générale et du programme 
quadriennal d'activités visant à accélérer les progrès de l'application du Programme 
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,; qui est 
énoncé dans l'annexe à ladite résolution, 

1 ° Prie M. Abu Sayeed Chowdhury, Rapporteur spécial pour l'étude sur le trai
tement discriminatoire à 1'encontre des membres des groupes raciaux, ethniques, 
religieux ou linguistiques aux différents stades de l'administration de la procédure 
pénale, telles que les enquêtes policières militaires, administratives et judiciairesji 
l'arrestation, la détention, le déroulement du procès et l'exécution des peines, y : 
compris les idéologies ou les croyances qui contribuent au racisme, sous toutes ces 
formes, ou y conduisent, d'établir •un rapport axé sur l'action en accordant^une 
attention particulière aux moyens d'action visant à lutter contre la discrimination 
dans l'administration de la justice pénale; 

• 2. Décide' d'examiner l'étude susmentionnée à sa trente-quatrième session au 
titre d'un point de l'ordre du jour intitulé "Mesures à prendre pour lutter contre lé • 
racisme et la discrimination raciale et rôle de la Sous-Commission"5 

^ Adoptée à la 883ème séance, le 5 septembre 1980, sans vote. 'Voir chap. III. 

•façon dont les législations des Etats Membres relatives à l'immigration, s'appliquent 
aux différentes raceS'j sur les mesures prises en vue d'éliminer-le raeîsmé et la-
discrimination raciale découlant le cas échéant de ces législations et sur toute 
autre mesure de sauvegarde ou de garantie qui pourrait s'imposer pour lutter contre le 
racisme et la discrimination raciale dans l'administration de ces législations, et 
de communiquer ces renseignements à la Sous-Commission, à sa trente-cinquième session. 

3« Prie le Secrétaire général de recueillir auprès des gouvernements et des organi
sations non gouvernementales dotées du statut consultatif et de fournir à-'ia' Sous-
Commission, à sa trente-quatrième session, des renseignements sur les mesiareŝ  prises 
en vue d'éliminer le racisme et la discrimination raciale, le cas échéant^ a) dans 
les emplois publics et privés, par des moyens tels que ''1'obligs.-tion-de faire" et 
b) en matière de vote et d'élection dans la fonction publique. 

4 (XXXIIl), Mesures à prendre pour lutter contre le racisme . 
et la discrimination raciale et rôle de la 

- - — Sous-^Commlssion 5/ 
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Décide d'examiner., à sa trente-quatrième session et à ses sessions ultérieures, 
la. question des" facteurs politiques, économiquesculturels et autres qui sont à 
l'origine de situations conduisant au racisme et à la discrimination raciale et • 
les moyens d'action visant à éliminer ces facteurs, compte tenu du rapport 6/ du 
séminaire des Nations Unies qui a eu lieu sur la question à Nairobi en • 1 9 8 0 et de 
tout autre élément d'information pertinent, dont les travaux des séminaires qui 
pourront être organisés à l'avenir dans le cadre du Programme pour la Décennie de 
la'lutte contre le racisme et la discrimination raciale; 

' C 
Prie le Secrétaire général, compte tenu des rapports et documents établis 

pour lès séminaires des Na,tions Unies organisés dans le cadre du Programme pour 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, des documents 
établis pour le séminaire sur les institutions nationales et locales pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme, du rapport dè ce séminaire j / et- de 
tout autre renseignement disponible, de présenter à la Sous-Commission, pour examen 
à sa trente-cinquième session, un rapport concis et axé sur l'action concernant les 
mesures que la Sous-Commission pourra recommander aux gouvernements-, par l'intermé
diaire de la Commission des droits de l'homme et du Conseil. économique et.social,- .--
en vue d'améliorer et de renforcer les procédures de recours offertes, aux niveaux 
national et local, aux victimes de la discrimination raciale; 

' -

Décide d'examiner, à sa trente-quatrième session, la question de la préparation 
de l'étude demandée par la. Commission des droits de l'homme sur lés moyens d'encou
rager l'application des résolutions des Nations Unies sur l'apartheid, le racisme 
et la discrimination raciale, compte tenu des documents pertinents qui ont déjà, été 
soumis à la Sous-Commission et de l'expérience des autres organes des-Nations Unies 
tels que le Comité spécial contre 1'apartheid, le Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale et le Groupe de travail de la Commission des droits de l'homme 
chargé de l'examen des rapports présentés en application de la Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid; 

E 

Prie le Secrétaire général d'établir et de diffuser aussi largement que possible 
de brèves brochures, établies en.différentes langues, pour populariser les résultats 
des études établies par la Sous-Commission sur la question de la discrimination 
raciale et de la protection des minorités. 

6/ S T / H R / S E R . A / T . 

2J S T / l i R / S E R . A / 2 . 
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5 (XSvIII). Etude du problème de la discrimination à 
l'encontre des populâ tions autochtones o/ 

la Sous-Commission de la lutte contre les m sures discriminatoires et-de la 
protection des minorités. 

Ayant entendu l'exposé du Rapporteur spécial chargé de l'étude du problème de 
la discrimination à l'encontre des populations autochtones, M. José R. Martinez Cobo; 

Remerciant le Rapporteur spécial du travail qu'il a fait pour préparer la docu
mentation de base de l'étude susmentionnée, conformément a.ux directives adoptées à 
cet effet, et regrettant de n'avoir pas été saisie du rapport qui devait être présenté 
cette année dans toutes les langues nécessaires à son examen; 

Reconnaissant la grande importance de la question et la nécessité de protéger 
et de promouvoir les droits de l'homme des populations autochtones; 

Ayant à l'esprit les préoccupations exprimées à cet égard à la Conférence 
mond-iale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale en 1978; 

Ayant aussi à l'esprit les déclarations faites à la présente session par la 
National Aboriginal Conference et par le Gouvernement australien sur la situation 
des aborigènes en Australie, en particulier à Noonlçanbah en Australie occidentale; 

Estimant qu'une attention spéciale devrait être accordée aux possibilités 
d'action à mener aux niveaux national, régional et international pour faire progresser 
la promotion et la protection des droits de l'homme des populations autochtones; 

Ayant noté avec satisfaction.le rapport d'activité présenté sur la question par 
le Rapporteur spécial,' M. José R, .Martinez Cobo; 

1. Exprime 1'espoir que l'Etude sur le,problème de la discrimination à 
l'encontre des populations autochtones sera achevée d'urgence, à temps pour que la 
Sous-Commission l'examine à sa trente-quatrième session. 

2. Décide, à cette fin, de prier le Secrétaire général d'apporter toute 
l'assistance nécessaire au Rapporteur spécial pour lui faciliter la tâche. 

6 (XXXIIl). Les devoirs de l'individu envers la communauté et les 
limitations .des droits et libertés de l'homme en vertu 
de l'article 29 de la Déclaration Universelle des 
Droits de l'homme - Contribution à l'étude de la 
liberté garantie à l'indiA?-idu par la loi 9/ 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités 

1- Fait sienne la recommandation^^ concernant l'élaboration d'une étude sur 
la condition de l'individu en droit international contemporain, qui a été formulée 
dans l'étude établie par Mme Erica-Irene A. .Daes, Rapporteur spécial sous le titre 

8/ Adoptée à la 890ème séance, le 10 septembre 1980, sans vote. Voir chap. XIII. 
9/ Adoptée à la 891ème séance, le 10 septembre 1980, par 16 voix contre 2 . 

Voir chap. VIII. 
10/ E/CN.4/Sub.2/452/Rev,l, par. 675-
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11/ E/GN.4/Sub.2/432/Rev.l et E/CN.4/Sub.2/432/Add.1 à 7-
12/ Adoptée à la 891ème séance, le 10 septembre 1980, par I6 voix contre 2. 

Voir chap. Vlll. 
1^ E/CN.4/Sub,2/432/Rev,l et E/GN.4/Sub.2/432/Add.1 à 7-

"Les devoirs de l'individu envers la communauté et les limitations des droits et 
libertés de .-l'homme en vertu de l'article 29 de la Déclaration universelle des droit^^ 
de l'homme - Contribution à l'étude de la liberté garantie à l'individu par la loi";— 
2. Recommande à la Commission des d.roits de l'homme d'adopter le projet de 
résolution suivant s 

"La Commission des droits de l'homme 

1. Recommande au Conseil économique et social d'autoriser la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
à nommer Yiaie Erica-Irene A. Daes Rapporteur spécial chargé d'établir une étude sur 
la condition de l'individu en droit international contemporain relatif aux droits 
de l'homme. Le Rapporteur spécial .devra, en élaborant s.on étude, tenir compte 
notamment des conclusions figurant dans l'étude intitulée "Les devoirs de l'individu 
envers la Communauté et les limitations des droits et libertés de l'homme en vertu 
de. l'article 29 de la Déclaration universelle des droits de l'homme - Contribution 
à l'étude de la liberté garantie à l'individ_u par la loi" et des observ9;tions perti
nentes formulées par les membres de.la Sous-Commissioni 

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute l'assis
tance qui lui sera nécessaire pour ses travaux; 

5. Prie le Rapporteur spécial de présenter son rapport préliminaire à la 
Sous-Commission à sa trente-cinquième session et son rapport définitif à la Sous-
Commission à sa trente-sixième session," 

7 (XXXIIl), Les devoirs de l'individu envers la communauté 
et les limitations des droits et libertés de l'homme, 
en vertu de l'article 29 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme - Contribution à l'étude de la 
liberté garantie à l'individu pax la loi 12/ 

La Sous-Gommission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Ayant examiné, à sa, trente-troisième session, l'étude établie par 
Virae Erica-Irene A. Daes, Rapporteur spécial, intitulée "Les devoirs de l'individu 
envers la, communauté et les limitations des droits et libertés de l'homme en vertu 
de l'article 29 de la Déclaration universelle des droits de l'homme - Contribution 
à l'étude de la liberté garantie à l'individu par la loi" 1.5/. 

1. Exprime sa profonde satisfaction au Rapporteur spécial du travail 
d'excellente qualité qu'elle a réalisé; 

2. Prie le Rapporteur spécial de présenter l'étude, avec la bibliographie 
pertinente, à la Commission des droits de l'homme, à sa trente-septième session; 

3 . Prie le Secrétaire général d'a,pporter au Rapporteur spécial toute l'aide 
dont elle pourra avoir besoin pour la vérifiçatign de la bibliographie pertinente 
de l'étude. 
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14 / E/CN.4/Sub .2/432/Rev.I, par.673-

13J E / C N . 4/Sub . 2 / 4 3 2 A â d.6. 
1 6 / Adoptée à la 891ème séance, le" 10 septembre 1930, par I7 voix-contre zéro, 

avec 3 abstentions. Vo-ir chap. V, . ,. 
.12/ E / C N , 4/Sub.2 / 1 3 4 et E/CN.4/SiilD.2/447. 

4» Recommande à la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet.de 
...résolution suivant-s . . . - . . . 

''jjâ  Commissĵ on_ dej_ droijts_ de JL'homme5 

1 . Recommande au Conseil économique et social de décider que l'étude établie par 
Mme Erica-Irene A. Daes intitulée "Les droits de l'individu envers la communauté et les 
limitations des droits et libertés de l'homme en vertu dé'l'article 29 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme - Contribution à l'étude de la liberté garantie à 
l'individu par la loi" sera publiée et .fera l'objet de la distribution îa" plus large 
possible, y compris en arabe; 

2- Fait sienne la recommandation sur l'enseignement et l'éducation en matière de 
droits de l'homme qui figure à la première partie de l'étude; 14 / 

: 3» Autorise la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et la,protection des minorités à élaborer un projet de déclaration confirmant les normes 
et principes crmmuns aux Nations Unies qui définissent les limitations et.restrictions 
à l'exercice de certains droits de l'homme et qui sont recommandés au chapitre VI de la 
deuxième partie de l'étude". 1^ / . , 

8 (XXXIIl). Q.uestion de l'esclavage et de la traite des 
esclaves dan_s___toutes ieiirs_ prati_£ues ej; 
manifestations, y c ompr i s _1e s pra tique s 
_es_clavâ is_tes de l'apartheid̂  et_àu 
colonialisme l67~ 

La Sous-Commis_s_ian_de la_4L-u.tte cantr©_ le.£ -Ç?̂ ^̂ ®̂  -d̂ .criminatoir_es_et̂  _de l.§_.£j;oteĉ  
'^iP9?iMâ'- • ----- - - -

Rappelant les buts de-la Convention- de 19-26 relative..à l'esclavage, de la Convention 
supplémentaire de I956 relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves 
et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage, ainsi.que de la Convention de 
1949-pour-la-répression de la -traite des êtres -humains et de.. 1 'ex-p-loitation de la pros
titution d'autrui, .... 

Notant avec préoccupation que les.rapports du Groupe de travail- sur- l'esclavage 
sur ses cinquième et-S'.ixièrae sesgions Ij/ contiennent des éléments d'où il' ressort que 
les pratiques esclavagistes persistent dans de nombreux pays du monde, y compris les 
atteintes à la liberté et à la dignité de l'homme telles que la vente d'enfants, l'exploi
tation du travail des enfants, la servitude -povœ dette, certaines pratiques tradition
nelles touchant les femmes, la traite des êtres humains et l'exploitation de la prosti
tution d'autrui, - - -

http://projet.de
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Notant l'une des conclusions du. rapport du Secrétaire général sur l'apartheid en 
tant que forme collective d'esclavage 18/ selon laquelle la politique d'apartheid, en 
tant que pratique analogue à l'esclavage repose sur l'exploitation et la répression ' 
forcées des travailleurs noirs et ne peut être réformée mais doit être totalement 
éliminée, 

Notant avec satisfaction qu'un certain nombre de gouvernements ont présenté des 
observations et des renseignements au Groupe de travail sur l'esclavage, à la suite 
de ses rapports et de ses demandes, 

! • P..isp_qsitiens générales 

1 . Demande instamment aux Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier sans 
délai la Convention de 1949 pour la répression de la traite des êtres humains et de 
l'exploitation de la prostitution d'autrui et la Convention supplémentaire- de 1956 
relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves 'et des institutions 
et pratiques analogues à l'esclavage; 

2' Prie le Secrétaire général de demander aux Etats parties à ces conventions 
de soumettre régulièrement des rapports sur la situation dans leurs pays, comme prévu 
dans les conventions, et d'inviter les autres Etats-à communiquer des renseignements 
pertinents au Groupe de travail sur l'esclavage^ ' ' 

3. Recommande à la Commission des droits de l'homme de décider que l'Organisation 
des Nations Unies et les institutions spécialisées compétentes devraient avoir la 
responsabilité particulière de provoquer •une prise de conscience dans la communauté 
mondiale, afin qu'une influence soit exercée sur les gouvernements pour qu'ils mettent 
fin aux pratiques odieuses de l'esclavage, de la traite des esclaves et des pratiques 
esclavagistes de l'a.partheid et du colonialisme; 

4. Lance un appel aux moyens d.', informa tion pour qu'ils diffusent des renseignements 
et apportent leur contribu-fcion importante à l'élimination rapide dé l'esclavage et de la 
traite des esclaves dans toutes leircs pratiques et manifestations; 

5. Propose à la Commission des droits de l'homme d'envisager la création"̂ d''un 
fonds d'assistance pour les droits de l'homme afin d'apporter un appui matériel, 
notamment en facilitant la comparution de témoins devant le Gxowge de travail sur 
l"es-dlavage5 dans les domaines des droits de l'homme qui en ont besoin le plus; 

6. Décide de reprendre l'examen annuel des rapports du Groupe de travail sur 
l'esclavage; 

Il. Les pratiques esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme 

1* Décide que le rapport du Secrétaire général sur l'apartheid en tant que 
forme collective d'esclavage et le rapport sur le travail de~s enfants en Afrique du 
Sud, présenté au Groupe de travail sur l'esclavage à sa sixième session, seront portés 
à l'attention du Groupe - spécial d'experts s-ur. l'Afrique australe, du Comité spécial 
contre l'apartheid et du Directeur général du BIT pour qu'ils les examinent et prennent 
les mesures appropriées; 

2. Réprouve fermement les méthodes pratiquées en matière de travail par le 
Gouvernement de l'Afrique du Sud, qui constituent -une forme moderne d'esclavage; 

18/ E/CN.,4/eab.2/449. 
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.5» Se déclare fermement convaincue que la collaboration militaire et économique 
et toutes les autres formes de collaboration avec l'Afrique du Sud, contribuent au 
maintien de la pratique esclavagiste de 1'apartheid et appuie l'application de sanctions 
étendues et efficaces contre le régime d'apartheidy ainsi que la décision prise par 
l'Assemblée générale d'organiser, en coopération avec l'Organisation de l'Unité africaine 
une conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, actuellement 
prévue pour I 9 8 I ; 

111. L_̂ scla.vage_ et la traite des es clay es 

1 . Hote avec satisfaction les renseignements communiqués par le Gouvernement de 
l'Australie I9/ et invite ce gouvernement à envisager la ratification de la Convention 
concernant les populations aborigènes et tribales ;(No. I07) 

2. Prie le Secrétaire général de porter le rapport sur les . travailleurs migrants, 
présenté au Groupe de travail sur l'esclavage à sa cinquième session, à l'attention des 
gouvernements concernés ainsi que de l'Organisation des Etats américains et des insti
tutions spécialisées intéressées des Nations Unies, pour qu'ils fassent part de leurs 
observations; 

5. Prie le Secrétaire général de demander des renseignements au Gouvernement du 
Guatemala sur les dénonciations liées aux pratiques esclavagistes dans ce pays; 

4. Rend hommage au Gouvernement de la Mauritanie pour sa décision d'éliminer 
l'esclavage dans le.pays et l'invite à fournir des renseignements au Groupe de .travail 
sur les mesux-es prises à cet effet; 

IV. La veil te d'enfants . 

1* Invite le Ponds des Nations Unies pour l'enfance, le Haut Commissaire pour 
' les réfugiés et le Comité international de la Croix-Rouge à fournir au Groupe de 
• travail des renseignements sur la vente d'enfants aux fins d'adoption; 

2« Réprouve l'adoption de pratiques fondées sur des considérations financières' 
au mépris du bien-être des enfants en cause et demande qu'il soit immédiatement mis fin 
à toutes pratiques de ce genre, en particulier quand elles touchent les enfants réfugiés; 

3 . Prie le Secrétaire général de porter à l'attention du Gouvernement de la 
Thaïlande,""pour observations, le rapport sur la vente d'enfants dans ce pays, présenté 
au Groupe de travail à sa sixième session; 

4. Recommande à la Commission des droits de l'homme d'inviter le Gouvernement de 
la Thaïlande à adopter et à appliquer officiellement des lois rigoureuses sur l'inter
diction de la vente d'enfants et la punition des contrevenants et à prendre des mesures 
d'ordre pratique, économique et social pour éliminer les causes de cette forme d'esclavage; 

5- .Iqyite de nouveau les organismes compétents des Nations Unies à étudier la 
question de la vente d'enfants en vue d'élaborer des mesures appropriées d'assistance 
technique aux pays intéressés pour éliminer les causes économiques et sociales de la 
pratique honteuse et inhumaine de la vente d'enfants; 

12/ E/CN.4/Sub.2/AC.2/55 
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T. L'exploitation du travail des enfants 

1 . Prie le Secrétaire général de porter à l'attention des gouvernements 
intéressés, pour observations, les rapports présentés au Groupe de travail à sa 
sixième session sur le travail des enfants en Italie, en Espagne, en Malaisie 
occidentale et en Thaïlande 1 

2 . " Lance de nouveau un appel à tous les gouvernements pour qu'ils ratifient 
la Convention de l'OIT concernant l'âge minimum d'admission à l'emploi, 1 9 7 3 
(NO 138), mettent en oeuvre la Recommandation No 1 4 é et veillent à ce que des lois 
suffisantes pour protéger les droits des enfants qui travaillent soient promulguées 
et appliquées comme il convient; 

3 . Prie le Secrétaire général de porter la doc-umentation sur le travail des 
enfants, présentée au Groupe de travail sur l'esclavage à ses cinquième et sixième 
sessions, à l'a,ttention de l'OIT pour qu'elle l'utilise dans son étude générale 
sur la Convention concernant l'âge minimum, conformément à l'article. 1 9 de sa 
Constitution, ainsi qu'à l'attention du PNUD, auquel cette documentation pourrait 
servir à préparer des programmes pour les i-'égions particulièrement défavorisées; 

4 * Invite l'UNESCO, à faire savoir axax-.Etats Membres qu'elle est prête à les 
aider à développer leurs systèmes d'enseignement ét à les adapter aux besoins 
spécifiques des enfants qui travaillent 2 0 / ; 

VI. Servitude pour dette 

1 . Prie le Secrétaire général de porter à l'attention du Gouvernement de 
l'Inde,, pour information, les rapports d.u Groupe de travail sur ses cinquième et 
sixième sessions, ainsi que les documents d'appui sur la servitude pour dette; 

2 . Invite le Secrétariat à donner la priorité à l'étude s-ur la servitude-
pour dette demandée par la Sous-Commission dans sa résolution 6 B (XXXl);. 

3 . Prie le Secrétariat d'examiner la possibilité d'organiser une table ronde 
ou un colloque sur la servitude pour dette, auquel participeraient des experts, les 
institutions spécialisées et tous les organismes intéressés des Nations Unies, dans 
le cadre de leur programme de services consultatifs, afin que le problème puisse 
être étudié à fond. 

VII.. La traite dés êtres humains et l'exploitation de la 
prostitution, d'autrui 

1 . • Demande aux Etats de donner une publicité aux cas de traite des. êtres 
hxmiains afin que les populations ptàssewt être persuadées des dangers qui existent 
et les invite à prendre des mesures plus efficaces pour mettre fin au trafic des 
femmes tant dans leur -pays qu'au-delà de leurs frontières. 

2 0 / E/CN.4/Sub.2/45l/Add,l..-
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2 1 / Adoptée à la 891ème séance, lo 10 septembre I98O, par 20 voix contre ze'ro, 
avec une abstention. Voir cha,p. V. 

2 2 / E/CN.4/Sub.2/447. 

23/ E / C N . zl/Sub.2/449. 

9 (XXXlIl). Question de l'esclavage et de la traite d.eg esclaves 
daris toutes" leurs j)ratiques et manifostation_s, 
y compris les pratiques escl3.va_gistes de 1 _|jî,partheid. 
et du. colonialisme. L'apartheid en tant que iorHie 
•cellective d'esclavage 2l/ 

La Sous-Conmisŝ ion de la lutte contre les mesures, discriminât cires et d.e la 
£i^te£tion des minorités, ' .•• 

Ayant examiné le rapport du Grroupe de travail- sur l'esclavage sur sa sixième 
session 2 2 / , 

Ayant examiné aussi le rapport d.u Secrétaire général intitulé ''L'ajarjmeid en 
tant que forme collective - d ' esc3,-a,vage" 25/? • ' -

Consciente du rôle .important que la pleine jouissance des d.roits de l'homme' -
et des libertés fondamentales -peut jouer dans la promotion -de- la paix et de la 
justice, . , . • 

Rappelant les diverses décisions et résolutions des Nations Unies dénonçant 
les principes et pratiques du. régime d'a.parthe_id, y compris la résolution No 54/93C 
de 1'Assemblée générale qui demandait l'organisation d'une conférence internationale 
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud., • 

!• Fait siennes les recommand.ations d.u. Groupe de travail relatives à 
1'apartheid en tant que forme collective'd'esclavage et les transmet à la. Commission 
des droits de l'homme poiir plus a.mple examen; 

2 . Prend, note avec satisfaction du rapport ..du .-Secrétaire .général s-ur.4 ' - . 
1'apartheid en tant que forme collective d'esclavage, qui constitue une contribution 
majeure.aux activités anti-esclava,giEt.es des Nations Unies; -

3* Recommande que la Comnission des droits de l'homme examine ce rapport, 
ainsi, que les observations, de la Sous-Commission-à ,i3.on sujet, afin de recommander 
vxie action, appropriée contre l'â arthisid., y compris -d,es -san'-tions. obligatoires, 
contre l'Afrique .-du Sud conformément à la Charte d.ee Nations Unies; -.̂  

4 . Demande au Secrétaire général d.e porter le rappor-t à l'attention de tous .-
les Etats Membres et des organes compétents des Nations Unies, y compris la Cour 
internationale de Justice, afin.qu'ils puissent évaluer-les conclusions du. rapport, 
notaïament celles" selon lesquelles " ' ~-

a) l'apartheid., intrQd.uit en 19-48 comme politique officielle d.u gouvernement, 
représentait une forme systématique et. officielle de contrôle.,a.ur les" populations- , 
noires d'Af-riq.ue du Sud qui a été .étend-ue-à 1 ' ensemble, du pays afin de maintenir 
l'esclavage et les pratiques eSGlava.gistes imposées par les colons blancs aux 
premiers temps de leur pénétration et de leur installation en Afrique du Sud; 
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24 / Adoptée à la 891ème séance, le 10 septemb.re I98O, par 12 voix contre zero, 
avec 6 abstentions. Voir chap. XI. 

b) le Gouvernement sud-africain a continué, à l'aide d'une législation 
répressive depuis 1948, d'appliquer le système d'apartheid, comme pratique escla
vagiste en dépit de-la,-résistance croissante de. la population,noire d'Afrique du 
Sud; ' •/ 

c) des conditions d'exploitation des travailleurs de race noire identiques 
à celles qu'indiquent la Convention, supplémentaire de 1956 relative à l'abolition 
de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et-pratiques ana-
logu.es à l'esclavage et la Convention de 1950 concernant le travail forcé ou obli
gatoire continuent d'exister dans les exploitations agricoles blanches d'Afrique 
du. Sud; 

5 - Décide d'examiner à sa prochaine session les faite nouveaux liés aux 
conclusions du rapport. 

10 (XXXIÏI). Droits des personnes appartenant à des 
minorités ethniques, religieuses et 
lingu.istiques 2 4 / " 

La Sous-Ç_ommi3sion__de la .lutte Gontre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, ',. 

Rappelant sa préoccupation de longu,e d.ate concernant l'élimination de l'into
lérance religieuse, dont témoignent les longues années ,dé travail qu'elle a consa
crées à l'élaboration d'un instrument destiné à combattre la discrimination et 
l'intolérance fondées sur la religion ou la conviction. 

Ayant présents à l'esprit l'article 18 de la Déclaration -'oniverselle des droits 
de l'homme, qui proclame le droit fondataental d.e toute personne à ia "liberté de 
pensée, de conscience et de religion", et l'article 18 d,u Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, qui dispose que toute personne a droit à la liberté 
de religion, qui implique "la liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une 
conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion, ou sa convic
tion, individuellement ou en commim, tant en public qu'en privé, par le culte et 
l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement", et, en outre, que 
"nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou 
d'adopter une. religion ou une conviction d.e son choix", 

Ayant en,tend.u des déclarations concernant la grave violation d.es droits de 
l'homme et des libertés fondaiiientales dont est victime la communauté Baha'ie d'Iran, 

Exprime ea profonde préoccupation concernant la sécuiité des membres â.u 
Conseil administratif national élu, des Baha'is d'Iran qui ont récemment été arrêtés 
et celle de tous les membres de cette communauté, considérés individ.uellement et 
collectivement; 

2 . Prie le Secrétaire général de faire part de cette préoccupation au. Gouver
nement de la République islamiqiie d'Iran, et d'inviter ce Gouvernement à exprimer 
son attachem.ent aux garanties préArues dans le Pacte international relatif aux: droits 
civils et politiques susmentionné, ratifié par cet Etat, en accordant la pleine 
protection des droits et libertés fon,damenta.ux à la communauté religieuse Baha'ie 
d'Iran, et en protégeant la vie et la liberté des membres de cette communauté 
Baha'ie. 

http://logu.es
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11 (XXXIIl). Les droits de l'homme et les progrès 
de la science et de la technique 25/ - . 

La Sous-Commission de la' lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités. 

Rappelant la résolution de l'Assemblée générale 53/53 du 14 décembre 1978,. 

Ayant présente, à l'esnrit la résoltition de la Commission, des droits de 
l'homme 10 A (XXXIII) du 11 mars 1977, dans laquelle la Commission a prié la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et d.e la protection 
des minorités d'étudier, en vue de formuler des principes directeurs, la question 
de la protection des personnes déte'Aues au motif de troubles mentaux contre des 
traitements susceptibles de porter atteinte à leur personnalité et à leur intégrité 
physique et intellectuelle, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les mesures médicales qui 
peuvent dûment être appliquées dans le traitement des personnes détenues pour motif 
de troubles mentaux 26/, 

Prenant note du projet d'Ensemble de principes concernant la protection des 
personnes souffrant de troubles-mentaux 27/, qui lui a été soumis à sa 
trente-troisième session, 

Tenant, compte de ce que l'Assemblée générale a proclamé 1981 Année inter
nationale des personnes handicapées, et ayant le souci de contribuer à la 
protection des personnes mentalement handicapées, 

1, Confie à Ifcie Erica-Irene A. Daes, membre de la Sous-Commission, la tâche 
d'étudier les documents disponibles et les réponses des gouvernements et des insti
tutions spécialisées en vue d'élaborer et de présenter à la Sous-Commission à sa 
trente-quatrième session s a) des directives concernant les procédures visant à 
établir s'il existe des motifs s-ùCfisants pour détenir des' personnes.pour troubles 
mentaux et b) des principes visant à assurer la protection, de façon générale,. des 
personnes souffr̂ - it de troubles mentaux; 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre un questionnaire, établi par 
Mme Erica-Irene A. Daes, aux gouvernements, aux institutions spécialisées, aux 
organisations intergouvernementales régionales et aux organisations non gouver
nementales intéressées en les priant de présenter, aussitôt que possible, les 
commentaires, opinions et observations qu'ils peuvent souhaiter formuler; 

5. Prie le Secrétaire général de donner au Rapporteur toute l'assistance dont 
elle, peut avoir besoin, dans ses travaux; 

4. Prie le Rapporteur de présenter son rapport, ainsi qu'un projet d'Ensemble de 
directives et de principes concernant la protection des personnes détenues pour 
motif de troubles mentaux, à la Sous-Commission à sa trente-quatrième session en 
principe; 

5. Décide de créer à sa trente-quatrième session un groupe de travail de session-
pour examiner le projet d'Ensemble de directives et de principes établi par le 
Rapporteur, en Aoie de l'adopter à sa trente-quatrième session. 

2 ^ Adoptée à la 891ème séance, le 10 septembre 1980, sans vote. Voir chap. X, 
26/ E/CN.4/Sub.2/446. 

ZjJ E/CN.4/Sub.2/NG0.81. 
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12 (XXXIIl). Les droits de l'homme et les progrès 
d-e la ..science-et de la techniq-uè 28/ 

La Sous-Commission.de la lutte.contre les mes-gres discriminatoires et de 
la protection des minorités. 

Ayant présents à l'esprit la Déclara.tion universelle des droits de l'homme et 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui reconnaissent à 
la protection de l'intimité de la personne la valeur d'un droit fondamentalj 

Prenant en considération la Proclamation de Téhéran adoptée le 13 mai 19é8 par 
la Conférence internationale des droits de l'homme, qui invite la communauté inter
nationale à faire preuve d'une attention vigilante pour que soit respecté un juste 
équilibre entre l'indispensable progrès qu'apportent les découvertes scientifiques 
et techniques et les protections qu'il convient d'instaurer lorsqu'elles mettent en 
danger les droits et libertés de la personne; 

Rappelant les résolutions 2450 (XXIIl) du 19 décembre 1968, 3268 (XXIX) du 
10 décembre 1974,. 3534 (XXX) du 10 novembre 1975 et 3l/l28 du 17 décembre 1976. de 
l'Assemblée générale sur l'utilisation du progrès de la science et de la technique 
dans l'intérêt de l'humanité; 

Ayant présents à l'esprit sa résolution 10/B ( X X X I I I ) ainsi que lès nombreuses 
études effectuées à la demande de l'Assemblée générale et notamment le rapport du 
Secrétaire général 29/ en date du 31 janvier 1974 sur les utilisations de l'élec
tronique qui peuvent affecter les droits de la personne et les limites que 
devraient comporter ces Utilisations dans une société- démocratique; 

Constatant que l'utilisation des ordinateurs qui concerne désormais la plupart 
des régions du monde, a notamment pour conséquence le recours de plus en plus 
fréquent à des fichiers de personnes informatisés; 

Constatant également que. la concentration de renseignements personnels dans de 
tels fichiers-comporte de graves risques d_'atteintes à la vie privée des personnes 
et à l'exercice de leurs libertés; 

Constatant enfin, qu'outre les Etats, les organisations internationaies, inter
gouvernementales ou régionales détiennent pour leur propre compte un nombre 
croissant de fichiers de personnes informatisés; 

Convaincue de la nécessité d'entreprendre sans délai une action appropriée 
pour promouvoir des principes directeurs, inspirés des. études précitées, ein w e 
d'inviter les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les 
agences internationales, intergouvemementales ou. régionales qui ont recours à 
l'informatique, à adopter des règles protectrices inspirées de ces principes; 

1* l̂ ie le Président de la Sous-Commission de la lutte contre les mestires 
discriminatoires et de la protection-des minorités de désigner l'mi de ses membres 
actuellement en fonction pour procéder à l'étude des principes directeurs, 
pertinents dans ce domaine, 

2. Prie le membre désigné de présenter son étude et ses propositions à-la • 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités lors de sa trente-quatrième session. . 

28/ Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre 1980, sans vote. Voir chap. X, 
22/ E / C Ï Ï . 4 / 1 1 4 2 et Corr.l et Add.l et 2. 

http://Sous-Commission.de
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13 (XXXIII).,.-- - Ques-ti-oa. des àre-i-ts-.de -I ' homme dans le cas 
des pe gs CO nnes -soumises-à--gge formê  ciuelconque 
"de détention ou d'emprisonnement 50/™" 

La Sous-Comi -ssion de la lutte contra les mesures discrimnatoireg ' et'd'é-'là' 
protection des minorités, 

Rappelant- la résolut-ion I98O/124 du-Conseil économique et. social, pax laquelle • 
la Sous-Commission était priée'd'établir un rapport sur l'indépendance et l'ùnpar-
tialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des assesseurs et l'indépendance des 
avocats, .afin qu'il n'y ait-aucune discrimination dans l'administration de Ta justice 
et que-les-droits de l'homme et les libertés fondamentales puissèat être maintenus 
et sau-regardés, 

Consciente du'rôle essentiel que les juges et les avocats jouent dans la 
protection et la promotion des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Considérant que les associations de juges et d'avocats renforcent la-compétence 
et l'indépendance professionnelles des juges et des avocats et les aident ainsi à 
s'acquitter de ce rôle, , • • 

Considérant que la liberté d'association revêt de ce fait une importance 
particulière pour lesdites professions, 

Invite instamment tous les Etats à respecter et garantir pleinement le droit 
de tous les juges et avocats de --constituer des organisations professionnelles qui 
leur soient propres, ou d'y participer, en toute liberté et sans ingérence. 

14 (XXXIIl). Question des droits de l'homme dans le cas - - -• • 
des persQ-gnes soumises'à -une forme quelconque 
de détention ou d'emprisonnement 51/ 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et- de -la -
pro t e et io n.- de s mi. ao r it é s, 

Consciente des principes de la Charte des Nations IJnies, de la Déclaration 
universelle des droits-de l'homme et des instruments internationaux rel-atifs-• - --
à la protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes les personnes con1;re la 
torture et. autres peines ou traitements cruels, inhumains ou. dégradantsad-optée 
par l'Assemblée générale le 9 décembre 1975? ' 

Reconnaissant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre s'applique à tous les territoires arabes occupés-par 
Israël, 

Prenant en considération les rapports du Comité spécial chargé d'enquêter '-
sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la pop-dlation -
des territoires occupés, 

50/ Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre 1980, par I9 vo'ix Contre séro, 
avec une abstention. Yoir chap. 'VII. ' ' 

51/ Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre I98O, par 17 voix contre zéro, 
avec 4. abstentions. Voir chap. VII. 
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Etant informée des rapports persistants selon lesquels les détenu.s. et 
prisonniers palestiniens se trouvant dans les prisons israéliennes sont traités 
de façon, cruelle, inhumaine et dégradante, plus spécialement dans la prison 
israélienne du Néguev, 

Ayant pris connaissance de la lettre de l'Ambassadeur, représentant permanent 
d'Israël, datée du 9 septembre 1970, 

1.. Déplore et réfute les dénonciations calomnieuses portées par le' 
Gouvernement israélien, dans sa lettre susmentionnée du 9- septembre I98O, quant 
à l'objectivité de la Sous-Commission; 

2. Prie lé Président de la Sous-Commission de nommer jusqu'à trois membres 
de la Sous-Commission pour visiter les prisons et camps de détention israéliens 
dans lesquels se trouvent des prisonniers et détenus arabes palestiniens et rendre 
compte de la situation de ces prisonniers et détenus; .. 

3. Invite Israël à consentir à recevoir les membres de la Sous-Commission 
nommés-en vertu du paragraphe 2 ci-dessus et à cooJDérer avec eux, ainsi qiv'à leur 
fournir toute l'assistance voulue afin qu'ils puissent s'acquitter de leur mandat 
sans.entraves, en leur permettant d'enquêter sur place dans les prisons et camps 
de détention israéliens et de s'entretenir librement avec les prisonniers et 
détenus palestiniens. 

15 (XXXIIl). Question des droits de l'homme dans le cas 
des personnes soumises à une forme quelconque 
de détention ou d'emprisonnement 527 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, . • 

Consciente des principes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration 
universelle des droits de; l'homme et des instruments internationaux relatifs à la 
protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Rappelant, la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la 
torture et autres peines ou traiteff.ents cruels, inhumains ou dégradants, adoptée 
par l'Assemblée générale le 9 décembre 1975, 

Reconnaissant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre s'applique à tous les territoires' arabes occupés par 
Israël, 

Prenant en considération les rapports du Comité spécial chargé d'enquêter sur 
les pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de - la population des 
territoires occupés, ' : • 

Consciente de la persistance de rapports dignes de foi selon lesquels les 
détenus et prisonniers palestiniens se trouvant dans les prisons israéliennes 
sont traités de façon cruelle, Inhumaine et dégradante, plus spécialemerit:,„dans 
la prison israélienne du Néguev, 

32/ Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre I98O, par I4 voix contre une, 
avec 5 abstentions. Voir chap. VII. 
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1. Condamne les•violations israéliennes de la Charte des Nations Unies, de 
la Déclaration universelle des'droits de l'homme, de la Déclaration sur la protection 
de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants et d'autres instruments pertinents des Nations Unies 
sur les droits de l'homme, 

2. Demande instamment à Israël de libérer tous les détenus ou prisonniers 
politiques palestiniens et d'améliorer les conditions de tous les détenus et 
prisonniers se trouvant'dans des-prisons israéliennes pour qu'elles soient conformes 
aux normes internationales. 

16 (XXXlIl). Question des droits de 1 ' homme__dans le cas 
des personnes soumises à une forme quelconque 
de détention ou d'emprisonnement" 35/ " 

La Sous-Gommission de_lajbitjbe contre les mes_ure_s_j.iscrim.inatoires et de la 
protection des minorités, 

Rappelant sa résolution 5'A (XXXII), la résolution I 6 (XXXVl) de la Gommission 
des droits de l'homme et la, décision I 9 8 O / 1 2 4 par laquelle le Conseil économique et 
social a désigné M. L.M, Singhvi comme Rapporteur spécial pour la préparation d'un 
rapport sur l'indépendance et l'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des 
assesseurs et l'indépendance des avocats, afin qu'il n'y ait aucune discrimination 
dans l'administration de la justice et que les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales puissent ; être maintenus et sauvegardés, 

Notant avec satisfaction le rapport préliminaire présenté par le Rapporteur 
spécial 5'47̂  

1. Prie le Secrétaire général d'inviter les gouvernements, les institutions 
spécialisées, les organisations intergouvemementales régionales et les organisations 
non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et 
social de Communiquer au Rapporteur spécial, pa.r l'intermédiaire du Secrétaire 
général, en se fondant sur un questionnaire, tels observations, •'/ues ou documents, 
y compris les dispositions constitutionnelles, législatives ou administratives de 
caractère théorique et pratique, et les décisions des cours et tribuanux, qui 
pourraient être utiles à la préparation du rapport; 

2" Prie le Secrétaire général d'examiner la possibilité d'organiser, dans 
le cadre des services consultatifs en matière de droits de l'homme, un séminaire 
sur l'indépendance et 1'impartialité du pouvoir judiciaire, des jurés et des 
assesseurs et l'indépendance des avocats dans les différents systèmes juridiques, 
qui aiderait le Rapporteur spécial à exécutei' et ac'never sa tâche; 

5. Prie le Rapporteur spécial, quand il préparera son' étude, d'accorder 
l'attention voulue aux moyens par lesquels le pouvoir judiciaire et les hommes 
de loi peuvent contribuer à maintenir et à sauvegarder le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales; 

4. Décide d'inscrire, au titre d'un point séparé de l'ordre du jour de sa.trente-
quatrième session, la question "Etude de l'indépendance et"de l'impartialité du pouvoir 
judiciaire, des jurés et des assesseurs et de l'indépendance des avocats". 

53/ Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre I 9 8 O , sans vote. Voir chap, VII. 
34/ E/CN.4/Sub.2/L.731. 
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3 ^ Adoptés à la 892ème séance, lo 11 septembre 1980, par 13 voix contre 5i 
avec une abstention. Voir chap, VII. 

17 (XXXIIl)o.. Question des .drpits..de. l'homme iJans le cas des 
... personnes soumige.s.-à. une forme quelconque de 
déterition ou d'emprisonnement. 5 5 / 

La Sous-Commission de la .lutte contre, les mesures,, discriminatoires et de la 
protection des minorités; .„.. 

Rappelant ses résolutions 7 (iXVIl), 4 (XX7III), 3 A (XXIX), 7 (XXX) et , . 
5 C (XXXIj, i-elatives à l'examen annuel de la situation concernant les droits de 
l'homme dans le cas des personnes soumises à uJie forme quelconque de détention 
ou d'emprisonnem.ent, 

Notant avec préoccupation, d'après les renseignements reçus des gouvernements, 
des institutions spécialisées, des organisations intergouvemementales. régionales 
et des organisations non gouvernementales, que des personnes détenues ou 
emprisonnées continuent d'être l'objet de violations flagrantes des droits de l'homme 
sous diverses formes, 

Soulignant qu'il lui est nécessaire de disposer d'une information régulière 
et à jour, provenant de toutes les sources fiables, pour procéder à son examen 
annuel de la situation concernant les droits de l'homrae dans le cas des personnes 
soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement. 

Rappelant sa recommandation que la Commission dos droits de l'homme demande 
au Conseil économique et social d'autoriser la création d'un groupe de travail de 
la Sous-Commission pour analyser la docujnentation i-eçue au sujet des droits de 
l'homme dans le cas des personnes souiaises à une forme quelconque de détention 
ou d'emprisonnement et préparer l'examen annuel, par la Sous-Commission, des 
développements dans ce domaine, 

"Persuadée que la création d'un tel groupe de tra,vail permettrait à la 
Sous-Commission de progresser plus avant dans l'examen de ce point, 

1 . Recommande vivement à nouveau que la Commission des droits de l'homme 
demande au Conseil économique et social d'autoriser le Président de la 
SoUs-Commission à désigner un groupe de cinq de ses membres qui se réunirait pendant 
cinq jours ouvrables au maximum avant chaque session de la Sous-Commission, à 
partir de la trente-quatrième session do la Sous-Commissien, pour analyser la 
documentation reçue au sujet de la situation concernant les droits de l'homme dans 
le cas des personnes soumises à une forme qu.elconque de détention ou d'emprison
nement et préparer l'examen annuel, par la Sous-Comjnission, des développements 
dans ce domaine; 

2* Prie le Secrétaire général, à l'occasion du prochain examen annuel de 
cette question auquel la Sous-Commission procédera, à sa trente-quatrième session, 
d'inviter les gouvernements, les institutions spécialisées, les organisations 
intergouvernementa,les régionales, l'Organisation internationale de police 
criminelle (INTERPOL) et les organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social à communiquer tous renseignements 
établis avec certitude et prie également le Secrétaire général de lui fournir à 
temps, bien avant sa prochaine session (ou celle de son groupe de travail si' 
celui-ci est établi conformément au paragraphe 1 ci-dessus), les renseignements 
émanant des gouvernements, des institutions spécialisées, des organisations inter
gouvernementales régionales et de l'DITERPOL, a„insi qu'un résumé analytique de 
la documentation reçue des organisations non gouvernementales. 
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16 (XXXIIl).. Q - g e s t i o T i des droits de l'homme dans le 
cas des personnes soumises à une forme -.^i 
quelconque de détention o u d'emprisonnement-^ 

-La Sous^Commifysion -de -la lutte contre -les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités. 

Rappelant la résolution 35/175 de l'Assemblée générale, en date d u 20 décembre 1978, 
intitulée "Personnes disparues". 

Ayant présente à l'esprit la résolution 5 B (XKQl) su.r la question des disparitions 
forcées ou involontaires de personnes. 

Tenant compte de la résolution 20 (XXXAAl) d e l a Commission des droits de l ' h o m m e 

et se félicitant d e la création dai Groupe de travail sur l e s disparitions forcées o u 
involontaires 5 

Prenant note de la résolution 25 de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, intitulée "Personnes portées manquantes ou-disparues", 
qui mettait largement l'accent, entre autres, sur les mesures visant à prévenir les 
disparitions de personnes, 

Profondément inquiète d'apprendre que des disparitions forcées ou involontaires de 
personnes continuent de se produire dans diverses parties du monde, 

Se déclarant très profondément préoccupée par la menace qui pèse sur la vie, la 
liberté et la sûjreté des personnes victimes de disparitions forcées ou involontaires, 
et par l'angoisse et le chagrin causés aux familles de ces personnes. 

Soulignant qu'il importe que les gouvernements, les organes compétents des 
Nations Unies, les institutions spécialisées, les organisations intergouvernementales 
et les organismes humanitaires coopèrent pour mettre fin au phénomène des disparitions 
forcées ou involontaires et pour déterminer où se trouvent les personnes portées 
manquantes ou disp'-rues ou quel est lein- sort, . -

1, Prie instamment la Commission des droits de l'homme, en raison de la gravité 
et de l'ampleur persistantes des cas de personnes portées manquantes ou disparues, 
de prolonger le mandat de son groupe de travail sur les disparitions forcées ou 
involontaires 5 

2. Souligne que l'extrême gravité des disparitions forcées ou involontaires 
exige une action urgente de la part du Groupe de travail d e la Commission, d'autres 
organes du système des Nations Unies ainsi que du Secrétaire général; 

3» Prie instamment le Secrétaire général de continuer à user -de ses bons 
offices, comme l'a demandé l'Assemblée générale, dans les cas de disparition forcée 
ou involontaire de personnes, en s'attachant particulièrement aux cas urgents où des 
mesures sont nécessaires pour protéger la vie ou l'intégrité des individus; 

4 . Décide d'étudier plus avcant, à sa trente-quatrième session, la question 
des personnes portées manquantes et des disparitions forcées ou involontaires de 
personnes, notamment en ce qui concerne ; 

36/ Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre 1980, par I4 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions. Voir chap, VII, 
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a) -:L':'efficaci té,des méthodes utilisées aiix ni veaux-national et international 
. - pour rechercher les.personnes portées manquantes ou disparues et'pour 

entreprendre des enquêtes diligentes et impartiales; 

h) •L'efficacité, des méthodes visant à ce que les autorités ou organismes chargés 
de l'ordre public et de la sécurité aient à répondre entière.ment, notamment 
devant la loi, de la manière dont ils s'acquittent de leurs devoirs, compte 
tenu du fail que, comme l'a indiqué l'Assemblée générale, cette obligation 
s'étend aussi à la responsa.bilité légale en,cas d'excès injustifiables qui 
conduiraient à la disparition forcée ou involontaire de personnes et à 
d'autres violations dés droits de l'homme; 

c) Les procédures qui permettraient de considérer comme un acte officiel la 
détention. sari,s jugement sous forme de mesuré préventive d'urgence, de toute 
personne, gardée., dans, des .locaux destinés ou non à cet usage; 

d) L'efficacité de la protection accord.ée aux.-personnes qui fournissent des 
renseignements au. sujet des personnes disparues, et surtout de la protection 

., .accordée -aux/témoins et -â  qui donnent des renseignements de 
ce genre; 

,e) Les, procédures qui permettraient de signaler, suivre et évaluer efficacement 
.... : les cas ,de personnes .portées manquantes et de disparitions forcées et- invo

lontaires, notamment les cas où une autorité mise en cause au vu dé faits 
pertinents se contente de répondre par des démentis sans procéder à une 
enquête appropriée ni se montrer disposée à enquêter ou à organiser -une 
enquête aux fins voulues, et, lorsque des situations de ce genre se-produisent, 
les procédures permettant d'assurer la publication des conclusions les 
concernant; 

5. Prie le Secrétaire général d'inviter les gouvernements, les institutions 
spécialisées, les organisations intergouvernementales régionales et les organisations' 
non gouvernementales à transmettre, par son entremise, à la Commission à sa trente-
septième session.et à la Sous-Commission à sa trente-quatrième session des rensei
gnements, des vues ou des observations sur les points mentionnés au paragraphe 
précédent; 

6. Décide d'examiner en pî iorité à sa trente-quatrième session la question 
des personnes portées manquantes ou. disparues, au titre du point de 1'-ordre du jour 
intitulé "Question des droits de l'homme dans le cas des personnes soumises à une forme 
quelconque de détention ou,d'emprisonnement", 

19 (XXXIII)o Question dé la violation des.droits de l'homme 
et des libertés fondamentales dans tous les pays, 
en particulier dans les pays ét.territoires 
coloniaux et dépendants 37/ 

La Sous-Commission de la. lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités. 

Rappelant le paragraphe 2 de la résolution 8 (]<XIIl) de la Commission des droits 
de l'homme, en date du l 6 mars 19^7j où il était demandé à la Sous-Commission de 
préparer un rapport contenant des informations sur les violations des droits de-
l'homme et des libertés fondamentales, provenant de toutes les sources disponibles. 

37/ Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre 1980, sans vote. Yoir chap. IX, 
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58 / Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre I98O par 17 voix contre une, avec 
une abstention. Voir chap. IX, 

Reconnaissant que.les sources d'information dont la Sous-Commission peut disposer 
sont limitées et dépendent en majeu2?e partie des organisations non gouvernementales. 

Reconnaissant en outre que la Sous-Comnission a besoin d'informations adéquates 
sur la situation dans différents pays et sou.s différents systèmes pour•s'acquitter 
du mandat qui lui a été confié, 

Ê ejjommande la. création d'im service de collecte. d'informations au sein de 
la Division des droits de l'homme des Nati.ns Unies; 

Prie le Conseil économiqiie et social de solliciter l'autorisation de mettre 
en place un tel service et de fournir des fonds et du personnel à cette fin. 

20 (XXXIll), Question de la violation des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales dans tous les pays, 
en particulier dans les pays et territoires 
coloniaux et dépendants 58/ 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités. 

Guidée par les principes et les objectifs de la Charte des Nations Unies, les 
nombreuses résolutions de l'Assemblée générale et décisions du Conseil de sécurité 
et de la Commission des droits de l'homme concernant la question de Palestine, 

Guidée en outre par la Déclaration universelle des d.roits de l'homme et les prin
cipes et dispositions des Conventions de Genève, en particulier la quatrième Convention, 

Guidée aussi par les résolutions ES-7/2 et ES-7/5 sur la question de Palestine 
que l'Assemblée générale a adoptées à sa septième session extraord.inaire d'urgence, 
le 1er août 198O, 

Déplorant le fait que les autorités israéliennes refusent de respecter les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et les décisions du Conseil de sécurité, 
notamment les décisions Nos'446 (1979) , 465 ( l980) et 476 (198O) relatives au statut 
de la Ville sainte de Jérusalem, 

Gravement préoccupée par les informations qui font état de la persistance des 
pratiques israéliennes inhimiaines dans les territoires arabes occupés, 

1« Remerci_e le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies d'avoir 
fourni à la Sous-Commission des rapports, études, statistiques et documents de valeur, 
dont le document E/CNo4/Sub„ 2/454, ainsi q.'U-e les textes des décisions et résolutions 
pertinentes concernant, la question palestinienne et décrivant les multiples violations 
des droits de l'homme commises par les autorités israéliennes contre la population 
arabe des territoires occupés, et .prie le Secrétaire général de puiser dans toutes 
les études et documents nouveaux dont il dispose pour présenter un rapport détaillé 
révisé, et à. jour à la Soùs-Cômmission, à sa trente-quatrième session;; 
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39 / Adoptée à la 893ème séance, le 12 septembre 1980, par I 4 voix contre 
zéro, avec 2 abstentions. Voir chap, I X . 

2. Réaffirme le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires 
par la force et demande instamment aux autorités israéliennes de se retirer de tous 
les territoires arabes 'occupés, y compris la Ville sainte de Jérusalem, et de 
cesser immédiatement tous les travaux d'excavation et autres qui visent à détruire 
le caractère physique, la composition démographique, la structure historique, la 
structure institutionnelle et le statut essentiels de la Tille:sainte de Jérusalemi 

3 . Déplore sincèrement les informations sur les violations des droits de 
l'homme commises par les autorités israéliennes dans les territoires arabes.occupés, 
y compris la Ville sainte de Jérusalem; 

A' Désapprouve et regrette vivement le fait qu'Israël refuse d'appliquer les 
résolutions et décisions pertinentes, de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité concernant la Ville sainte de Jérusalem; 

5« Prie la Commission des droits de l'homme et le Conseil économique et 
social de prendre d'urgence les mesures nécessaires à l'application de la présente 
résolution. 

21 (XXXIIl), Question de la violation des droits de l'hoimne et des 
libertés fondamentales dans tous les pays, en particulier 
dans les pays et territoires coloniaux et dépendants J 9 / " 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Se félicitant de ce que plusieurs ressortissants des Etats-Unis ayant le statut 
diplomatique ou consulaire qui étaient détenus en Iran aient été libérés, dans un 
esprit de pitié et de compassion, en raison de leur état de santé ou pour d'autres 
considérations, 

Estimant que les considérations de pitié et de compassion valent également à 
l'égard des ressortissants des Etats-Unis qui demeurent détenus en Iran et qui, 
depuis plus de 300 jours, n'ont pas eu, ou pratiquement pas, de communications avec 
le monde extérieur, 

Se déclarant préoccupée quant à l'effet que peut avoirc le non-respect des 
principes traditionneles des immunités diplomatiques svx ces principes eux-mêmes, 

1 . Prie instamment le G-ouvernement de la République islamiqite d'Iran et 
toutes les autorités concernées, malgré les souvenirs, amers et les graves 
injustices dont a souffert le peuple iranien, de poursuivre et intensifier les 
efforts en vue de libérer immédiatement les ressortissants des Etats-Unis détenus 
en Iran depuis le mois de novembre 1979, afin qu'ils puissent rentrer dans leurs 
foyers, retrouver leiurs familles et reprendre une vie normale, en conformité avec 
l'esprit de l'Islam et les principes élémentaires d'humanité, la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et autres obligations de droit international; 

2, Lance un appel à tous les pays pour qu'ils s'abstieiment de tout acte 
qui risquerait de compromettre le règlement du problème des otages, ... 
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22 (JCXXIII) . Question de la violation dos drôles de l'home.et 
des libertés f.ondamentales dans tous los. pays; 
en particulier, dans les pays et territoires-
coloniaux et: •dépondants 40/. 

La Sous-Commission de la lutte contre, les m s i r c e s discriminatoires et de la. 
protection des minorités, 

Rappelant la résolution 8 (jQÇIIl) de la Commission'des'droits, de l'homme,, en 
date du l 6 mars I967, au paragraphe 2 de laquelle la Commission a demandé, à la 
Sous-Commission de préparer, à son intention, un rapport contenant des informations 
sur- les violations des droits.de l'homme et des libertés fondamentales, provenant 
de toutes les sources disponibles, .et au.paragraphe 6 de laquelle: la, Commission a., 
invité la Sous-Commission à signaler à.son attention toute situation .dont elle a , 
des raisons sérieuses de croire qu'elle révèle des violations constantes et 
systématiques des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans tous les 
pays, y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi.que , 
la politique d'apartheid, en particulior dans les territoires coloniaux et . . 
dépendants, 

Ayant examiné à sa trente-troisième session de nombreuses allégations qui 
peuvent révéler l'existence;. de- violations systématiques de ce genre mais que la 
Sous-Commission tient à vérifier par des enquêtes indépendantes avant de les porter 
à l'attention de la Commission, 

Demande qu'à sa trente-septième session la Commission des droits de l'homme 
autorise le Président élu par la Sous-Commission à sa trente-troisième session à 
prendre des dispositions, en consultation avec les.Vice-Présidents et le Rapporteur 
élu à ladite session et le Secrétaire général, et avec le consentement des autorités 
gouvernementales concernées, poiir qu'un ou plusieurs membres de la Sous-Commission, 
choisis par la Commission des droits de l'hoimne à sa tx'ente-septième session, se 
rendent dans tout pays dont il a été question au cours des débats de la Sous-
Commission à sa trente-troisième session en vue d'examiner sur place les problèmes 
relatifs aux droite de l'homme dans ces pays ainsi.que tous autres problèmes 
relatifs aux droits de l'homm.e qui ont une ampleur comparable et qui pourraient 
venir à l'attention de ce membre ou de ces membres au coxœs de leur examen, ot d'en 
rendre compte à la Sous-Commission à- sa trente-quatrième session. 

25 (XXXIIl). Question de la violation des droits de l'honime et 
des libertés fondam.entales dans tous les pays, 
en particulier dans les pays et territoires' 
coloniauif et dépondants 4I/ 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et dé la 
prote et ion de s . mi.noj?ités, 

Rappelant la résolution 8. (XXIIl) de la Commission des droits de. l'homme et la 
résolution 1255 (XLIl) du Conseil économique et social, 

Profondément inquiète des rapports sérieux et fiables concernant des violations 
flagrantes des droits de l'homme en Bolivie, 

40/ Adoptée à la 895èmo séance, lo 12 septembre 1980, par 11 voix contre 6, 
avec 3 abstentions. Voir chap. IX, 

41/ Adoptée à la 895èm.e séance, le 12 septembre I98O, par I5 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions. Voir chap. IX. 
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1 . Adresse un appel -urgent, au Gouvernement bolivien pour qxi'il respecte la 
Déclaration universelle dos droits de l'homme et prenne toutes dispesitions 
nécessaires en vue de restaurer et sauvegarder les droits fondamentaux de l'homme 
et les libertés fondamentales en-Bolivie, en particulier lorsqu'il y a menace 
d'atteinte à la vie humaine et à la liberté; 

2. Ho commande que la Comjrdssion des droits de l'homme étudie à sa trente-
septième session les violations dos droits do l'homme qui sont ̂ signalées en Bolivie 
et prenne, des mesures d'urgence pour restaurer les droits de l'homme dans ce pays; 

3. Prie les gouvernements, les institutions spécialisées,- les. autres organi
sations internationales et les organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif de communiquer au Secrétaire général, poior transmission à la Commission 
des droits del*homme, des renseignements récents et fiables sur les violations des 
droits de l'homme on Bolivie; 

4. Fric îîme Halima Embarek Warzazi d'analyser les renseignements reçus par 
le Secrétaire général conformément au para,graphe 3" ci-dessus et de présenter cette 
analyse, avec les recommandations qu'elle juge appropriées, à la Commission des 
droits de l'homme à sa trente-septième session; 

5« Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à l'attention 
du Gouvernement bolivien. 

24 (XXXIIl). Question de la violation des droits do l'homme et 
des libertés fondamentales, y compris la politique 
do discrimination raciale et de séi-çg-égation, ainsi 
que la politique d'apartheid, dans tous les pa>ys, 
en particulier dans les pays et territoires 
coloniaux; et dépendants '42/" ^ 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Rappelant la décision 9 (XJCXIV) et la résolution 29 (X]CC?l) de la Commission 
dos droits de l'homme concernant la situation des droits de l'homme au Kampuchea 
démocratique, 

Rappelant également sa résolution 4 B (XXXIl) par laquelle elle exprimait Sa 
satisfaction à M. A, Bouhdiba pour son analyse extrêmement compétente de la 
situation des droits de l'homme au Kampuchea, 

Ayant considéré, conformément au paragraphe 10 de la résolution.29 (XXXVl) do 
la Commission des droits de l'homme, l'examen rigoureux et objectif- des nouveaux 
éléments d'information concernant la situation des droits de l'honmie au Kampuchea, 
entrepris par M. Bouhdiba, 

. 1 . Exprime à nouveau sa satisfaction à M. A. Bouhdiba pour le travail 
d'analyse très consciencieux qu'il, a fait do la sit-uation des droits de l'homme 
au Kampuchea; 

42/ Adoptée à la 893èmG séance, lo 12 septembre 1980, par 11 voix contre 3, 
avec 4 abstentions. Yoir chap. IX. 
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2 . Prie le Secrétaire général de coimuniquer à la Commission des droits, de 
l'homme, à sa trente-septième session, les nouveaux éléments d'inrorm.ation' examinés 
par M,-Bouhdiha, ainsi que les comptes rendus des débats de la Sous-Commission sur 
la question, à sa trente-troisième session, y compris la déclaration faite par . 
M. Bouhdiba à la C.;us-Commission? 

3 ' Re commando à la. Coimnission dos droits de l'homme de poursuivro- l'examen 
d.e la situation des droits de l'hoînme au Kampuchea et, à cet effet", "d'envisager 
d'inviter le Secrétairo générai à. désijpier un représentant spécial pour contribuer 
à rétablir le respect do tous les droits de l'homme et do toutes les libertés 
fondamentales aussitôt que possible au Kampuchea. 

2 5 (XXXIII). Quostion de la violation des droits do l'hosmie ot 
dos libertés fondamentales, y compris la. politique 
de discrimination raciale et do ségrégation ainsi 
que la politique d'apartheid, dans tous les pays, 
en particulier dans les pays et territoires • 
coloniaux ot dépendants 4 5 / 

La Sous-Commission do la lutte contre les mesures disci-imiinatoiros et de la 
protection des minorités, 

Rappelant la résolution 8 (XXIIl) de la Comjnission des droits de l'homme, 

Consciente de son expérience de l'examen d.es situations d.e violations des 
droits de l'honnie, notamment celles 'dont elle est sais'io par la Comnission dos 
droits de 1'homme, 

Notant," eu égard aux form-es "d'action urgente, que" la Sous-Commis s ion a servi 
dans le passé de tribune pour "exaininer ces situations, adopter dos résolutions 
exprimant les préoccupations qu'elles suscitent ou les sigaïaler à l'attention 
d'organes tels que l'Assemblée générale et la. Commission des droits de l.'hoinmo, 

Rappelant les dispositions des paragraphes 4 et 5 de la résolution 2 ' 8 ' "(XXXVl) 
de la Commission des droits de l'homme concernant la î ossibilité de charger le 
Bureau de .la .Commission d'un rôle, intersessions et la nécessité éventuelle do 
convoquer des sessions d'urgence de la Commission afin d'envisager de faire face aux 
situations de violations m.assives et flagrantes des droits de l'homme de caractère 
urgent, • 

Consciente de la nécessité de développer encore .les possibilités qu'ont les 
Nations Unies do faire face aux situations de violations flagrantes des droits de 
l'homme de caractère_ urgent qui peuvent surgir, on particulier pendant les périodes 
où ni la Commission ni la Sous-Commission n'.ost en session, " "; 

Décide d'informer la Commission qu'elle est prête à l'aider à faire face 
aux situations de violations massives et flagrantes d.es droits de l'homme de 
caractère urgent et, à cette fin, recommande à.la Commission, quand elle examinera 
la'quost-ion,. de prêter attention aussi a.u3C moyens par lesquels la" Sous-Cominlssion, 
compte tenu on particulier du fait qu'elle est composée d'experts, peut aider les 
Nations Unies à faire face aux situations de violations massives et flagrantes dos 
droits de l'homme de caractère urgent; 

43/- Adoptée à la 893èm.e séance, le 12 septembre 1980, -par "16 voix contre 3, 
avec une abstention, Yoir chap. IX, • • " " 
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2. Décide, à cet égard, d'appeler l'attention de la. Commission sur les idées 
énoncées dans l'annexe à la présente résolution au sujet de la contribution future 
que la Sous-Commission pourrait apporter aux Nations Unies pour faire face aux situations 
d'urgence dans le domaine des Yiolations des droits d.e l'homme; 

5. Demande instamment à la Commission d'examiner les moyens par .lesquels les 
Nations Unies peuvent faire face a.ux situations urgentes et qui visent à compléter les 
activités de la Commission en utilisant les possibilités qu'offrent les différents 
organes qui s'occupent des droits de l'homme dans le cadxe de la Charte et qui se 
réunissent en dehors des sessions annuelles de la Commission, tels que l'Assemblée 
générale, le Conseil de sécurité et le Conseil économique et social, et en sollicitant 
l'assistance possible d'organes subsidiaires tels que la Sous-Comm.ission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités; 

4« Recommande à la Commission des droits de l'homme de recommander au Conseil 
économique et social d'envisagei- d'inscrire régulièrement à son ordre du jour la 
question des situations d'urgence dans le domaine des violations des droits de l'-hciame; 

5. Suggère aussi d'accorder l'attention voulue aux différentes voies utiles 
dont le Secrétaire général dispose pour,faire face aux situations de violations massives 
et flagrantes des droits de l'homme de caractère urgent, par exemple en amenant les 
Nations Unies à exercer une influence sur ces sittiations, grâce à ses bons offices, 
grâce à des contacts personnels, par l'intermédiaire de représentants spéciaux, de 
membres du Secrétariat de l'Organisation des Na,tions Unies, de fonctionnaires des 
services extérieurs d,es Nations Unies et d'autres envoyés, ou par d'autres moyens 
judicieux et appropriés; ... 

6. Prié le Secrétaire général .d'informer-la.Sous-Commission, à sa trente-
quatrième session, des .délibé.ratio,ns de la. Commis.sion sur la question, ainsi que de 
toute autre considération dont il pourra être, saisi par l'AssemJjlée générale, le 
Conseil économique et socia,l ou le Conseil de séciurité. 

- • A N N E X E 

Idées qui pourraient être prises en considération pour définir 
la contribution future que la Sous-Commission pourrait apporter 
aux Nations Unies pour faire face -aux situations d'urgence 

dans le dom.a-ine des violations des droits de l'honme 

1) La Sous-Gommission peut servir de tribune pour examiner les situations d'urgence 
ou pour exprimer les préoccupations de la comm-unauté internationale devant ces 
situations. 

2) La Sous-Commission peut rechercher, dans le cadre des Nations Unies, les moyens 
propres à amener les Nations Unies à exercer d'urgence une influence sur les 
situations de violations des droits de l'homme. A cette fin, la Sous-Commission 
pourrait par exemple signaler une situation à l'attention du Président de 
l'Assemblée générale, du Président du-Conseil de sécurité, du Président du Conseil 
économique et social, du Président de la Commission des droits de l'homme ou du 
Secrétaire général, s'il y a lieu, pour qu'ils interviennent auprès du gouvernement 
en cause ou, qu'ils prennent toute autre mesure qui s'impose. 
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5) Dans les cas particulièrement graves, I 3 , Sous-Commission pourrait signaler une 
situation directement à l'attention d.e l'Assemiblée générale qui se réunit peu 
après les sessions de la Sous-Commission. 

4) La Sous-Commission pourrait proposer d'inscrire au titre d'un point ou d'un alinéa 
d'un point de l'ordre du jour de la prochaine session de la Commission la question 
des situations spéciales ou des situations d'urgence. 

5) La Sous-Cemmission pourrait, dans les situations qu'elle juge particulièrem.ent 
graves, charger un de ses membres de faire l'analyse des éléments d'information 
disponibles sur cette situation et de présenter cette analyse à la Commission 
des droits de l'homjne, à sa prochaine session. 

6) Dans les situations qu'elle a à examiner, la Sous-Commission pourrait être 
habilitée à intervenir, par l'intermédiaire du Secrétaire général, directement 
auprès des gouvernements en cause, si cette intervention paraît nécessaire pour 
sauver des vies ou prévenir un danger imminent pour la vie ou l'intégrité ou la 
sécurité physique. 

7) 11 pourrait être envisagé de faire appel au Bureau de la, Sous-Commission pour faire 
face aux situations d'urgence dans le domaine des violations des droits de l'homm.e, 
compte tenu en particulier du fait que la Sous-Commission et son Bureau sont 
com,posés d'experts, 

26 (XXXIIl), Question de la violation d-os droits de l'homiTie 
et des libertés fondamientales, y compris la 
politique de discrimination raciale et de ségrégation • 
ainsi que la -politique d'apartheid, dans tous les 
pays, en particulier dans les pays et territoires . 
coloniaux et dépendants 44/ 

La Sous-Commission de la lutte contre les m,esures discriminatoires et de la 
proteotion des minorités, 

Réaffirmant l'importance du respect universel du principe de l'égalité des droits 
et de l'autodétermination des peuples, consacré par la Charte des Nations Unies et 
reconnu dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

Se félicitant de l'exercice nouveau du droit à 1 ' a,utodétermination par les peuples 
auparavant soumis à la domination coloniale et étrangère et de leur apparition en 
qualité d'Etats souverains et indépendants, 

Profondément préoccupée par la suppression du droit à l'autodétermination d'un 
nombre croissant de nations et de peuples souverains, en particulier du fait de la 
fréquence accrue de l'intervention et de 1'occupation militaires étrangères, 

• Préoccupée en outre par le fait que le problème des réfugiés internationaux a 
atteint des proportions sans précédent à la suite de ces actes. 

44/ Adoptée à la 895ème séance, le 12 septembre 1980, par 12 voix contre une, 
avec 5 abstentions. Voir chap. IX, 



E / C Ï Ï . 4 / 1 4 1 3 
E/cïï.4/Su-b.2/459 
page 87 

Prenant note des résolutions pertinentes ..de la Commission des droits de l'homme 
concernant la violation du droit à l'autodétermination et des autres droits de l'homme 
des peuples à la suite de 1'intervention militaire et de l'occupation étrangères, 

1. Réaffirme que le respect universel du droit des peuples à l'autodétermination 
est la condition première de la préservation et de la promotion des droits de l'homme 
dans différentes parties du monde; 

2. Se déclare énergiquement opposée aux actes d'intervention et d'occupation 
militaires étrangères qui entraînent la suppression du droit à l'autodétermination 
et des autres droits de l'homme des peuples dans différentes parties du monde; 

3 . Demande aux Etats responsables de ces actes, en attendant qu'ils cessent 
leur intervention et leur occupation militaires de pays et territoires étrangers, de 
mettre fin à tous les actes de suppression perpétrés contre les peuples concernés, 
notamment des hommes, des femmes et des enfants innocents, et en particulier aux 
méthodes brutales et inhumaines qu'ils sont réputés employer à cette fin; 

4 . Exprime sa sincère sympathie et son vif appui aux cent,aines, aïox milliers 
de réfugiés en difficultés, qui ont été chassés de leur pays par l'occupation et 
l'intervention militaires et réaffirme leur droit de rentrer de leur plein gré dans 
leur pays; 

5- Recommande à la Commission des droits de l'homme d'accorder une attention 
particulière à la violation du droit à l'autodétermination et des autres droits de 
l'homme résultant d'une intervention ou d'une occupation militaire étrangère. 

27 (XXXIIl). Examen des travaux futurs de la Sous-Commissien et. 
du projet d'ordre du .jour provisoire de la trente-
quatrième session de la Sous-Comimission 43? 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, 

Considérant le nombre, l'importance et la complexité croissants des sujets examinés 
par les experts membres de la Sous-Commission ainsi que le nombre croissant de ses 
groupes de travail. 

Considérant également le volume de travail considérable que l'élaboration des 
documents de la Sous-Commission impose à la Division des droits de l'homme, 

Prie la Commission des droits de l'homme de réexaminer cette situation et de 
recommander au Conseil économique et social de décider s 

a) que la Sous-Commission se réunira deux fois par an, chaque fois pour une 
période de deux semaines; 

b) que, si possible, l'une des sessions se tiendra au Siège des Nations Unies 
à New York et l'autre à l'Office des Nations Unies à Genève? 

c) que la Sous-Commission sera désormais désignée sous le nom de Sous-Commission 
de la Commission des droits de l'homme; 

d) que la Sous-Commission sera habilitée à voter au scrutin secret si elle en 
décide ainsi. 

4 3 / Adoptée à la 893ème séance, le 12 septembre 1980, par I4 voix contre une, 
avec 2 abstentions. Voir chap. XV. 
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B, Décisions 

1 , La Sous-Cotranission a décidés en application de la, résolution 5 7 (XXXVl) de la 
Commission des droits de l'homme, de communiquei" à la Commission des droits de l'homme, 
à sa trente-septième session, pour qu'elle y donne suite selon qu'elle"le •jugera bon, 
le rapport de son Groupe de travail, ouvert à toutes les délégations, chargé, d'examiner 
le droit des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, religieuses 
et lingu-istiques- ainsi que le com̂ pte rendu ana.ljrtique des débats qu'elle a consacrés 
à cette question 4.6/» 

2, La Sous-Commission a décidé s 

a) Que la question de la détermination d'autres ins'truments relatîxs'"âtix droits 
de l'homme,/ y compris la Convention internationale de 1 9 7 9 contre la prise 
d'otages et la Convention de 1 9 7 9 sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, à incorporer dans la." liste figurant 
au paragraphe 1 de la résolution 1 B (XXXIl) de la Sous-Commission, sera 
examinée par le Groupe de travail de session, composé de cinq membres, sur 
les meŝ ures visant à encourager l'acceptation universelle des instruments 
relatifs aux droits de l'homme à sa prochaine session; 

b) Qu'elle fillouera davantage de temps à l'avenir aux session du Groupe de travail 
de session (composé de cinq membres) sur les mesiores visant à encourager 
l'acceptation universelle des instruments relatifs avec droits de"l'homme, 
étant donné le volume et la complexité des travaux qui sont confiés à ce 
groupe? 

c) Qu'elle priera le Secrétaire général de faire une étude sur la responsabilité 
pénale extra-territoriale, éù'égard en particulier à la Convention contre 
1'apartheid, et qu'elle communiquera cette étude au Groupe de travail 
(composé de cinq membres) sur les'mesures visant à encourager l'acceptation 
universelle des instruments relatifs aux droits de l'homme, pour qu'il...... 
l'examine à sa prochaine session 47/•> . 

3 , La Sous-Commission a décidé d'ajourner l'examen de la question de sa, compétence 
en ce qui concerne l'envoi aux gouvernements des télégrammes concernant le respect des 
droits de l'homme dans leur pays 4 8 / . 

^ / Adoptée à la 882ème' séance.; du 5 septembre 1980, 
. Adoptée à la 892ème séance, le 11 septembre I 9 8 O , 

4 8 / Adoptée à la 894ème séance, le 12 septembre 1980. 

L 
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*/ Suppléant. 
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Etats Membres de l'Organisation des Hâtions Unies représentés par des observateurs 

Algérie; Allemagne;. République fédérale d';; Argentine.; Austrcliej Belgique; Brésil; 
Canada; Chypre; Colombie; Costa Rica; Cuba; Espagne; Etats-Unis d'Amérique; France; 
Grèce; Iran; Iraq; Israël; Italie; Kampuchea démocratique; Maroc; Mongolie; Norvège; 
Nouvelle-Zélande; Pays-Bas; Pérou; République ara.be syrienne; République démocratique 
allemande; Roumanie; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; Thaïlande; 
Tchécoslovaquie; Turquie; Union des Républiques socialistes soviétiques; Viet Nam; 
Yougoslavieo 

Etats non membres représentés par des observateurs 

République de Corée; Suisseo 

Organes de l'Organisation des Nations Unies 

Commission de la condition de la femme. Haut Commissaxiat des Nations Unies pour 
les' réfugiés. 

Institutions spécialisées 

Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture. 

Organisations intergouvemementales régionales 

Conseil de l'Europe, Organisation des Etats américains, Organisation de l'unité 
africaine. 

Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 

Catégorie I 

Alliance internationale des femmes. Confédération internationale des syndicats libres. 
Coopération mondiale du travail. Conseil international des femmes,-Fédération syndicale 
mondiale. Mouvement international de la jeunesse et des étudiants pour les 
Nations Unies, 

Catégorie II 

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines, Amnesty international, Association 
internationale des juristes démocrates, Association internationale pour la liberté 
religieuse, Comité consultatif mondial de la société des amis. Commission des églises 
pour les affaires internationales^ Commission internationale de juristes. Communauté 
internationale Baha'ie, Conférence mondiale des religions pour la paix. Congrès juif 
mondial. Conseil international des femmes juives, Fédération internationale des droits 
de l'homme, Fédération internationale des femmes juristes, Fédération xmiverselle des 
associations chrétiennes d'étudiants. Ligue internationale des droits de l'homme. 
Mouvement international pour l'Union fraternelle entre les races et les peuples, 
Mouvement universel pour une fédération mondiale, Société anti-esclavagiste, Union des 
avocats arabes. Union internationale de protection de l'enfance. 

Liste 

Association mondiale pour l'école instrument de paix, International League for Rights 
and Liberation of peoples, Minority Rights Group, Mouvement contre le racisme et pour 
l'amitié entre les peuples, Servas International, Union internationale humaniste et 
laïque, World Council of Indigenous People, 

http://ara.be
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Annexe II 

INCIDENCES EINMCIEHES DES RESOLUTIONS ET DECISIONS ADOPTEES 
P A S LA SOUS-CCBSÎISSION A EA TRENTE-TROISIEME SESSION 

1. An cours de sa trente-troisième session, la Sons-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de le, protection des minorités a a,dopté huit résolu
tions ayant .-des incidences financières. Avant l'adoption de ces résolutions, des 
états des incidences administra,tive3 et financières ont été présentés au nom du 
Secrétaire général, conformément-à-1 'article IJ.l du î -èglement financier et à 
l'article 28 du règlement intérieur - des co.mmissions techniques du ̂ Conseil économique 
et social, On trouvera ci-après un résumé de ces états. 

2. Si, en raison des décisions qui seront, prises, pa,r la. Commission des droits de 
l'homme et le Conseil économique et soci.al comme suite 8,ux décisions et résolutions 
susmentionnées de la Sous-Comission, le Secrétaire généra,i était amené à contracter 
des enga,gement3 financiers en 1980 et 1981, des crédits additionnels seraient néces-
sa,ires, le cas échéant, pour l'exercice biennal 1930-1981. -

Résolution 1 (XJVXIII) . Sx:am.en des, faits nouveaux intervenus dans les-domaines qui ont 
dé.jà fait l'ob,jet d'une étude ou d'pne enquête, de„ la, part de la SouS-Commission 

3. Au paragraphe 1 de sa résolution 1 (XXXIIl), la Sous-Commission décide de prier 
la Commission des droits de l'homme de dema,nder aU Conseil économique et social de 
faire en sorte que le rapport de î'-'ime Ea,lima Embarek ,l-/arzazi, -Rapporteur spécial, 
soit publié dès que possible et fasse,1'objet,de la diffusion la plus large. 

4. Sur la base de ce qui précède, les incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit s 

Edition et..impression du rapport- en a,nglais,. 
espagnol, français et russe 

• • - 1981 
•-•(dollars des Etats-Unis) 

26'613 

Résolution 2 (XXXIIl). Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont 
déjà fa,it l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sou s-Commi s si on 

5. Au para,graphe 1 de sa résolution 2 (JCQLIIl), la SouS-Gommission décide, 
conformément au paragraphe 8 de la résolution 1 1 (jQiXVl) de la' Commission des droits 
de l'homme et à la décision I 9 8 O / 1 3 1 du Conseil économique et social en date du 
2 ma,i 1 9 8 0 , de donner pour instructions à M. Ahmed Khalifa, en qualité de Rapporteur 
spécial s a) de continuer à mettre à jour, sous réserve d'un réexamen annuel de la 
question, la liste des banques, sociétés transnationales et autres organisations ,qui 
fournissent une assistance aux régimes racistes d'Afrique aaistrale, en donnant tels 
renseignements au sujet des entreprises visées sur la liste que le Rapporteur peut 
juger nécessaires et utiles, et en ajoutant les explications ou réponses qui auront 
le cas échéant été reçues, et de communiquer le rapport mis à jour à la. Commission 
des droits-de l'homme, par l'intermédiaire de la Sou s-Commi s sien,;' b),, d'utiliser • 
tous les -documents disponibles des autres orga,nes des' Nations Unies, des Etats 
Membres, des institutions spécialisées et aaitres organisaticns intergouvernementales, 
des organisations non gouvernementa,les et d'a.utres sources telles que les agences 
do publication afin d'établir clairement le volume et la nature de l'assistance 
fournie aux régimes racistes d'Africjue australe. 
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6 . Au paragraphe 2 de la même résolution, la Sous-Commission prie le Secrétaire 
général de fournir au Rapporteur spécial toute l'assistance dont il peut avoir 
besoin dans l'accomplissement de sa tâche. 

7 . Sur la base de ce qui précède, 1 e r , incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit s 

1 9 8 1 

(dollars des Etats-Unis) 
- Un voyage aller-retour Le Caire/Genève/Le Caire 
(classe économie) du Rapporteur spécial aux fins 
de consultations avec la Division des droits de 
l'homme, et une indemnité de subsistence pendant 
1 0 jours ouvra,bles 2 2 4 0 

- Si le Rapporteur spécial n'est plus membre de la 
Sous-Commission, un voyage Le Caire/Genève/ 
Le Caire (classe économie) pour présenter son 
rapport à la trente-quatrième session de la 
Sous-Commission,:et. une.indemnité de subsistance 
pendant 5 jours ouvrables •..... .• 1 4 5 0 

- Services de consultants spécialisés qui aideraient 
à obtenir des informations détaillées sur les 
entreprises prêtant leur concours aux régimes 
racistes d'Afrique austraJe 1 0 0 0 0 

1 3 6 9 0 

Résolution 6 (Saill). Les devoirs de l'individu envers la communauté et les 
limitations des droits et libertés de l'homme, en vertu de l'article 2 9 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme - Contribution à. l'étude de la 
liberté garantie-.à l'individu par la. loi 

8 . Au paragraphe 2 de la résolution 6 (XXXIIl), la Sous-Commission recommande à la 
Commission des";droits de l'homîTie d'adopter le projet de résolution suivant s 
"Recommande au Conseil économique et sociâ l d'autoriser la Sou s-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités à 
nommer Ifcie 'Erica-Irene A. Daes, Rapporteur spécial, chargé d'établir une étude sur 
la condition de l'individu en droit international contemporain relatif aux droits 
de l'homme. Le Rapporteur spécial devra, en élaborant son étude, tenir compte 
notamment des conclusions figurant dans l'étude intitulée "Les devoirs de l'individu 
envers la communauté et les limitations des droits et libertés de l'homme en vertu 
de l'article 2 9 de la Déclaration universelle des droits de l'homme - Contribution 
à l'étude de la liberté garantie à l'individu par la loi" et des observations 
pertinentes formulées par les membres de la Sous-Commission| Erie le Secrétaire 
général de fournir au Ra.pporteui" spécial toute l'assistance qui lui sera nécessaire 
pour ses travaux; Prie le Rapporteur spécial de présenter son rapport préliminaire 
à la Sous-Commission à sa trente-cinquième session et son rapport définitif à la 
Sous-Commission à sa trente-sixième session." 
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9. Sur la base de ce qui précède, les incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit s 

Voyage Athènes/Genève/Athènes (classe économie) 
du Rapporteur spécial aux fins de consultations 
avec la Division des droits de l'homme, et 
indemnité de subsista,nce pendant 10 jours 
ouvrables 

Traduction du rapport en espagnol, français 
et russe, et reproduction dans ces trois 
langues et en anglais (500 pages environ) .... 

Si le Rapporteur spécial n'est plus membre de 
la Sous-Commission, voyage Athènes/Genève/ 
Athènes (classe économie) pour permettre au 
Rapporteur spécial de présenter un rapport 
préliminaire à la Sous-Commission à sa-
trente-cinquième session, et indemnité de 
subsistance pendant 5 jours ouvrâ bles 

Voyage Athènes/Genève/Athènes (classe 
économie) aux fins de consultations avec la 
Division des droits de l'homme, et indemnité 
de subsistance pendant 10 jours.ouvrables .... 

Si le Rapporteur spécial n'est plus membre 
de la Sous-Commission, voyage Athènes/Genève/ 
Athènes (classe économie) pour permettre au 
Rapporteur spécial de présenter le rapport 
final à la. Sous-Commi s si on à sa trente-sixième 
session, et indemnité de subsistance pendant 
5 jours ouvrables 

1981 1982 1985 
Xdollars des Etats-Unis) 

1 850 

151 260 

1 050 

1 850 

r 850- 152 510-
1 050 
2" 900' 

Résolution 7 (XlQvIIl). Les devoirs de l'individ̂ u envers la communauté et les 
limitations des droits et libertés de 1'homme en vertu de l'article 29 de la Déclaration universelle des droits de 1'homme - Contribution à l'étude de la liberté garantie à l'individu par la loi 

10. Au pa,ragraphe 2 de la, résolution 7 (XXXIIl), la Sous-Commission prie 
fine Irene A. Daes, Rapporteur spécial, de présenter l'étude (E/CN.4/Sub.2/452/Rev.l 
et E/CN.4/Sub.2/452/Add.l à 7), avec la bibliographie pertinente, à la Commission 
des droits de l'homme à sa trente-septième session. Au paragraphe 5 àe la résolution, 
la Sous-Commission prie le Secréta,ire général d'apporter au Rapporteur spécial toute 
l'aide dont elle pourra avoir besoin pour la vérification de la bibliographie relative 
à l'étude. Au paragraphe 4 de la. résolution, la Sous-Commission recommande à la 
Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de résolution ci-après s 
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"La CoEtnission des droits de l'iionme recorainande au Conseil écononique et social 
de...,dé,cider que ,1 'étu_de étâ blie par 1-îue Erica-Irene A, Daes intitulée 'Les devoirs 
de l'individu envers la ooinmunauté et les limitations des droits et libertés de 
l'homme, en vertii. de l'article 29 de la Déclaration universelle des droits de'l'homme 
- Contribution à l'étude de la liberté garantie à 1 'individu'-par la loi' sera -publiée 
et fe3?a l'objet de la distribution la. plus large possible, j compris en arabe." 

1 1 . Su.r la base de ce qui précède,,, les incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit s 

Yoyage Athènes/denève/Athènes (classe économie) 
du Ife,pporteur spécial aaix fins de consultations 
a.vec la Division des droits de l'homme afin de 
vérifier la bibliographie relative à l'étude, -
et indemnité de subsistance pendant 
5 jotrrs ouvrables 

Voyage Athènes/Genève/Athènes (classe économie^ 
du Eapporteur spécial pour lui permettre de 
présenter l'étude à la Commission des droits 
de l'homme à sa trente-septième session, et 
.indemnité de subsistance pendant 
5 jours ouvrables ............................. 

Ed-ition et impression du ra.pport en anglais, 
espa.gnol, français et russe ., 

- Tradu.otion et impression du rapport en ara.be .. 

1980 1981 
(dollars des Etats-Unis) 

1 050 

1 050 

1 050 

76 315 

46 585 

123 950 

Résolution I 4 (XXXIIl). Question des droits de l'homm.e da.n,s le cas des persorm.es 
soimiiges à -•une forme qu.elconque de détention ou d'emprisonnement 

12, Aux t'ëtties "du'paragraphe 2 "de'la4 résolution I4 (SCIIIl) , la. Sous-Commission. - ; 
prie le Président" de la Sous-Commis s ion .de nommer jusqii'à trois membres de la. 
Sous-Commis'sion'pour visit-or les prisons et camps d.e détention israéliens dans 
lesquels se trouvent des prisonniers et détenus arabes palestiniens et rendre Gom.pto 
de la sitiiation • de ces -prisonniers et détenus. 

1 3 . Sur la. base de ce qui précède,-les incidences financières•de la résolution 
s'établissent comme suit s 

http://ara.be
http://persorm.es
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1901 • 
(dollars dès Etats-Unis) 

Mssion au Ifoyen-Orient en 1981 (environ 5 jours 
ouvrables) 

a) Voyage et indemnité de subsistance pour 
trois membres 
i) Erais de voyage , 
ii) • Indemnité de subsistance 

Total partiel a) .......... 

b) Frais de voyage et ind-emnité de subsistance pour 
le personnel des services organiques et adminis
tratifs (liste détaillée des effectifs ci-dessous) 
Secrétaire principal 1 
Secrétaire adjoint 1 
Fonctionnaire 
d'administration et 
des finances 1 
Fonctionnaire de 
l'information 1 
i) Frais d.e voyage 
ii) Indemnité de subsistance 

Total partiel b) 

c) Frais de voyage et indemnité de subsistance pour 
le personnel de conférences (liste détaillée des 
effectifs oi-dessous) 
Interprètes 4 

St énographe-rédact eur 
de séance 1 
Ingénieur du son 1 • 

i) Frais de voyage 

ii) Indemnité de subsistance 

Total partiel c) .......... 

d) Frais généraux , 

Total partiel d) 

TOTAL 

7 700 

1 400 

9 100 

4 800 
1 500 

6 100 

7 200 

2 000 

9 200 

2 000 

2 000 

26 400 
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Eésolu-tion l6 (]{XXIIl) . Question des droits de l'hcngae dans le c a s des personnes 
-soiuaisGS gfUne fonae quelconque d-e détention ou d'emprisonnement 

14. Aux termes du riare„graphe 5 de la résolution 1.6 (SECIIl), la Sous-Commission 
prie M, L.M. Singhvi, Bapporteur spéciaTy qTiaîid'ir prépareKT'îîo^ 
l'attention voulue aux moyens par l e s q u e l s l e pouvoir jucu.ciaire et les honmies d.G" ' ' ' 

loi peuvent c o n t r i b u e r à m a i n t e n i r e t à saiivegardor le r e s p e c t des droits de l'homme . 
e t des l i b e r t é s f o n d a , m o n t a l G s . 

15. Le Eapporteu?" spécial estinie • que pour • s ' acquitter ' de sonnand^at, il lui faudra 
tenir d.es consultations avec lalivision dcs.djroits a o l'hoimae à deux renrises 
en 1981. .,, 

16. Sur la base de ce qui préced.e, ' les incidences financicires de la résolution 
s'établissent comme suit s 

• 1981. 
(dollars des Etats-Unis) 

- Voyage îîew Delhi/Crenève/Uevr Delhi (lore Glasse)ii/ 
du Rapporteur spécial aux fins de consultations 
avec la Division des droits cle l'homme et 
indemnité de subsistance pendant 10 jouxs 
ouvrables 4 400 

- Si le Ra-pporteiir spécial n'est plus membre cLe • . 
la Sous-Commission, voyage Ne>r Delhi/Genève/ 
lîew Delhi (1ère classe) pour Tui-permettre de • • 
présenter son rapport à la, Sous-Coraiiaission à 
S8-..txente-qu.atrièmie session et ind-emnité de 
siibsista„nce pendant 5 jours ouvra,bles ......... 5 60O 

8 000 
Résolution 17 (XX]CIII) . Question des droits de l'homine dans le cas des personmes 
soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 

17. Au paragraphe 1 de la résolution I7 (XXXIIl) , la Sous-Commission reoori-ïïàande 
vivement que la Conmiission â.es droits do l'hoimne dcmand-C a/a Conseil économique 
et social d'aiitoriser le Président de la, Sous-Commission à d,ésigner un gToupe de 
cinq d.e ses membres qui se réunirait pendant cinq jours, ouvrables au m.aximum avant 
chaque session de la Sous-Commission, à partir d,e la, trente-quatrième session d.e 
la Sous-Corarnission, pour analyser la, dooui.aent at ion-reçue au sujet de la sitiiation 
concernant les droits de l'homme da,ns le cas .des persomes soumises à l o n e fomie 
quelconque de. détention ou d'emprisonnement et préparer l'examen annuel, pa,r la, 
Sous-Commission, des développements d.ans ce d.omaine. 

^/ Durée de vol supérieure • à ,9 heures (résolution 52/198 d.e l'Assemblée 
];énéralo) , 
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18. Sxix la base de oe qui précède, les incidences financières de la résolution 
s'établissent comrae suit s 

1981 
(dollars des Etats-Unis) 

- Indemnité de su.bsistance pour 5 nembres d; 
la Sous-Commission pendant 5 jours a,Yant 
la trente-quatrième session de la 
Sous-CoEimission 3 3 6 0 

•- Coût des services de conférences (inter
prétation et documentation en anglais, 
espagnol et français) 

TOTAL .. 

3 0 1 0 0 

3 3 4 6 0 

Résolution 2 3 (XXXIIl).. Question de la violation des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dans tous les pays, en particu.lier dans les pays et 
territoires coloniaux et dépendants 

1 9 . Au paragraphe 4 de la résolution 2 3 (}DD[IIl), la Sous-Commission prie 
Ifne Halima Embarek ¥araazi d'analyser les renseignements reçus par le Secrétaire 
général conformément au paragraphe 3 de la résolution et de présenter cette analyse, 
avec les recommandtations qu'elle juge appropriées, à la Coimaission des droits de 
l'homme à sa trente-septième session. 

2 0 . Sur la base de ce qui pi'écède, les incidences financières de la résolution 
s'établissent comme suit s 

1 9 3 0 1 9 8 1 

'dollars des Etats-Unis) 

Un voyage aller-retou.r Ra,bat/G-enève/lxa.bat 
(classe économie), aux fins de consultations 
avec la Division des droits de l'homme, et 
indemnité de subsistance pendant 5 jours 
ouvrables 1 2 0 0 

Un voyage aller-retour I?abat/CTenèvo/E3,bat 
(classe économie), pour permettre axi 
Eapporteur spécial de présentei: son rapport 
à la Commission des droits de l'homme à sa 
trento-septièmio session, et indemnité de 
subsistance pendant 3 jours ou.vrables ..... 1 1 0 0 

1 2 0 0 1 1 0 0 
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LISTE LES DOCUMENTS DISTRIBUES POUR LA TRENTE-TROISIEME SESSION DE LA 
SOUS-COMISSION- • 

Point de 
Doç-uinents à distributioh générale l'ordre 

du jour 
E/CN .4/Suh .2/452/fiev.l et Corr.l Rapport définitif établi par 
et E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 5 2 et Add.l à 7 l'fee Erica-Irene A. Daes, Rapporteur 

spécial 8 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 5 8 Ordre du jour provisoire et annotations 
y relatives s Note du Secrétaire 
général 2 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 5 9 Note du Secrétaire général 5 

E/CN . 4/Sub. 2 / 4 4 0 Les droits de l'homme à Chypre s 
Rapport du Secrétaire général 3 

E/CN . 4/Sub. 2 / 4 4 1 Mémorandum présenté par le Bureau 
intearnational du Travail 3 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 4 2 Mde-mémoire présenté par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture 3 

E/CN . 4/Sub. 2 / 4 4 3 Document de base établi par le 
Secrétaire général conformément à la 
résolution 2 B (SCCIl) de la 
Sous-Commission 4 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 4 4 et Add.l Note du Secrétaire général 7 

E/CN . 4/Sub. 2 / 4 4 5 Résumé analytique établi par le 
Secrétariat des renseignements reçus 
d'organisations non gouvernementales 
dotées du statut consultatif auprès 
du Conseil économique et social 7 

E/CN . 4/Sub, 2 / 4 4 6 Rapport du Secrétaire général 9 

E/Cïï .4/Sub.2/447 Rapport du Groupe de travail sur 
l'esclavage sur sa sixième session 1 1 

E/CN . 4/Sub. 2 / 4 4 8 Note du Secrétaire général 1 1 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 4 9 Rapport du Secrétaire général 1 1 

E/CN . 4/Sub. 2 / 4 5 0 Note du Secrétaire général 1 3 

E/Cïï .4/Sub.2/451 et Add.l et 2 Note du Secrétaire général 1 3 

E/CN . 4/Sub. 2 / 4 5 2 et Add.l et 2 Note du Secrétaire général I 4 
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Docments à distribiition générale 
Point_de 
1'ordre 
djî_jojur 

E / C N . 4 / 3 u b . 2 / 4 5 5 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 5 4 

E / C N . 4 / S - a b . 2 / 4 5 5 et Eev.l 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 5 6 

E / C N . 4 / S u b . 2 / 4 5 7 

E / C N . 4 / S u b , 2 / 4 5 8 

E / C N . 4/Sub, 2/NCrO/81 

E/CN.4/Sub.2/NG0/82 

E / C N . 4/Sub. 2 / N C - O / 8 5 

E / C N . 4 / S u b . 2 / N G O / 8 4 

E/CN.4/Sub.2/SH.S55 à 8 9 3 a/ 

Rapport du Groupe de travail de session 
sur les mesures visant à encourager l'accep
tation univei'selle des instruments 
relatifs aux: droits, de ï'homme- ,• 4 • .. - - . . 1 4 -

Note du Secrétariat 5 

Rapport du Groupe de trava.il chargé 
d'examinez' les droits des personnes 
appartenant à des minorités nationales, 
ethniques, i-eligieuses et linguistiques 15 

Note du Secrétaire général 5 

Communication da.,tée du 50 août 1980, . 
adressée au Directeur de la Division des 
droits de l'homme par le Mnistre des 
affaires étrangères et de l'infoi-mation 
de la République sud-africaine, 
H. R.P. T3otha, M.P. 

Communication en date du 8 septembre 1980 
de la Î-Iission permanente du Kampuchea 
démocratique adressée au Directeur de 
la Division des droits de l'hoimne 

Déclaration écrite présentée par 
International Association of Penal Law 
and the International Commission of Jurists 
(anglais seulement) 9 

Déclaration, écrite présentée par la Ligue 
.internationale des droits de l'homme, orga
nisation non gouvernementale dotée du 
statut consultatif (catégorie II) I 4 

Déclaration écrite présentée par la Ligue 
internationale des droits de l'homm.e, 
organisation, non gouvernementale dotée du. 
sta,tut consultatif (ca.tégorie II) 7 

.Décla:ration écrite présentée par la 
Fédération un..iverselle des associations 
chrétiennes d'étudiants, organisation non 
gouvernementale dotée du statut 
consultatif (catégorie II) 5 

Comptes rendus analytiques de la 
trente-troisième session de la 
Sous - C onmii s s i on 

a/ .Les 884èm-e à 889ème séances et une partie des 857ème, 885ème, 890èm.e et 
894èmo séances se sont tenues en privé. 

http://trava.il
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P o i n t - , d e l ' o r d r e 

D&QTÉJmïis à d i s t r i b u t i o n l i m i t é e — ^ ' ' T v ""-5ti"~5qur ' 

E / C N . 4 / S u b . 2 / L . 7 3 0 ^ ' : ' M V ^ S r à à d é o v ' M w B o U ^ ^ I I 
M . P i s e k , M . J a y a w a r d e n e , M . J o i n e t , 

/ . " ' l " m / I 4 a r t î n e z ' ' ^ ^ S i n g h v i , -. ' .•^ a -

' M u e ¥ a r z a z i e t l ' M . I V h i t a k e r î p r o j e t 

' d e r é s o l u t i o n 

E / C N . 4 / S u b . 2 / L . 7 3 1 R a p p o r t p r é l i m i n a i r e é t a b l i p a r 7 

M . L . M ' . S i n g h v i , ' R a p p o r t e u r s p é c i a l - " ,,..'•- -. ' •' 

E / C ï ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 3 2 ' , . . R a p p o r t é t a b l i p ' a r M . J o s é M a r t i n e z • , C ô b Q , r , . - I G ; . ' , , 

' B a p p é r t . e u r s p é c i a l 

E / C I T . 4 / S u b . 2 / L . 7 5 5 -. . ' , - M n e D a e s . , , M . . E l ' ' K h a n i , M . F e r r e r o e t 4 

M . K h a l i f a , s p r o ' j e t d e r é s o l u t i o n 

E / C N . 4 / S u b . 2 / L . 7 3 4 I T o t e d u S e c r é t a i r e g é n é r a l 1 5 

e / c ï ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 5 5 . " . N o t e d u S e c r é t a i r e g é n é r a l 1 5 

e / c n . 4 / S u b . 2 / L . 7 3 6 • N o t e d u S e c r é . t a i r e g é n é r a l I 6 

e / c ï ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 5 7 M . B o u h d i b a , ' M . " C e a u s u , M . C h o w d h u r y , 3 

, . . . M . E l K h a n i . , M . F e r r e r o , M . F i s e k ? 

M . ' J a y a w a r d e n e , H . J i m e t a , M . P i r z a d a , . : . : ; . , . , , - ; ' 

M . . S a d i , M . S i n g h v i , M . S o f i n s k y e t 

M e W a r z a z i :' p r o j e t d e r é s o l u t i o n . ; 

e / c ï ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 3 8 ' M . ' B o u h d i ' b a v 3 M . ; : G e a n s u , M i n e D a e s , . , - . : . ; T . 3 

M . P i s e k , iyi.^ J i m e t a , M . J o i n e t , 

M . K h a l i f a , M . M a r t i n e z B a e z , 

M . N I a r t i n e z C o b o , M . S a d i e t M . S i n g j ï y i , S ; . :y-, qo\i.̂  
' p r o j e t ' d e - ' r é è o l u t i o n 

e/cïï, 4 / S u b . . 2 / L . 7 5 9 , . . ' ^ M . ' C h o w d h u r y ' j - l ^ f e i e D a e s , M . J a y a w a r d e n e , 4 

M , J i m e t a , M , . S i n g h v i e t M . W h i t a k e r j 

p r o j e t d é r é s o l u t i o n 

e / c ï ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 4 0 • ; ' M . ' ' A k r a m : : , M . / B a l ï h e v , M . B o u h d i b ^ ^ ^ ^ '- , , I l -

M . " G e a ' U s U v ' M . . C h o w d h u r y , M u e D a e s , 

' M . ' F e r r e r o , M . P i s e k , M . J a y a v ^ a r d e n e , 

• ' .'m... J i m e t a , M . - S a d i , M , S i n g h v i , 

M n e W a r z a z i e t M . V f l i i t a k e r : p r o j e t d e 

r é s o l u t i o n , 

e / c ï ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 4 1 . , ' ' • ; M . A k r a m , ; tf^ M . C h o w d h u r y , 7 

. ; % t é D a e s , M . ; ; J a y a w a r d e n e , M , J i m e t a , 

M ' . _ ; J p ' i n e t , . ' M n e - W a r z a z i e t M . I i / h i t a k e r : 

' " p r o j e t ; . d e r é s o l u t i o n 

E / C Ï Ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 4 2 M . C a r e y 3 a m e n d e m e n t s a u p r o j e t d e 1 1 

r é s o l u t i o n E / C Ï Ï . 4 / S u b . 2 / L . 7 4 G 



j Q - c u m e n t s à d i s t r i b u t i o n l i m i t é e 

e/cn.4/1413 
e/cn. 4 / S i i b . 2/459 • 
A n n e x e I I I 

p a g e 4 

P o i n t d e 1 ' o r d r e 

- d u . j o u r 

e / g n . 4/Sub . 2/L. 7 4 3 M . C a r e y s a m e n d e m e n t s a u " p r o j e t d e " 4 
r é s o l u t i o n E / C N . 4 / S u b . 2 / 1 , 7 3 9 

e / c n . 4/Sub . 2/L. 7 4 4 ' . ' ' H . A k r à m , M . A m a d e o , M . B o u h d i b 7 
\. M . . C K o w d h u r y , M , ' E l K h a n i , M . K h a l i f a , 

- ^- M , S a d i e t lyfcie W a r z a z i : p r o j e t d e 

r é s o l u t i o n 

E / C N , 4 / S u b , 2 / 1 , 7 4 5 M , ë a d i î " p r o j e t d e r é s o l u t i o n • • 5 

e / c n , 4/Sub,2 / 1 , 7 4 6 M , A k r a m , M , B a h n e v , M , B o n h d i b a , 5 
M , C e a u s u , M , C h o w d h u r y , M m e D a e s , • • 

M , ' E l K h a : n i , ' M , P e r r e r o , M . P i s e k , 

M , J i m e t a , M . K h a l i f a , M . S a d i , 

M . - S i n g h v i , M . S o ' f i n s k y , M m e W a r z a z i - • 

e t M . " W h i t a k e r î - p r o j e t d e r é s o l u t i o n 

E / C N . 4 7 S t i b . 2 / L . 7 4 7 " . M . A m à d e o , M . B o u h d i b a , M . C a r e y , • ' . " 3. " 
Ikixe D a e s , M , P e r r e r o , M . P i s e k , 

• M , J i m e t a : , M , J o i n e t , M . K h a l i f a , . " • • ' • 

M . M a r t i n e z B a e z , M . M a r t i n e z C o b o , 

M . S i n g h v i , M m e W a r z a z i e t • • • 

M . W h i t a k e r : p r o j e t d e r é s o l u t i o n 

E / C N . 4 / S n b . 2 / L . 7 4 8 ' • M . S a d i ' s p r o j e t d e r é s o l u t i o n 7 

E / C N . 4 / S u b . 2 / L . 7 4 9 M . C a r e y : p r o j e t d e r é s o l u t i o n 5 

E / C N . 4 / S u b . 2 / L . 7 5 0 M . J o i n e t e t M . W h i t a k e r s p r o j e t d e 5 
• r é s o l u t i o n • ' • • - . • \ • 

E / C N . 4 / S u b . 2 / L . 7 5 1 " M . A k r a m f M . - B a h n e v , M . B o u h d i b a , 7 
• * - M , C a r e y > ' M . C e a u s u , M , C h o w d h u r y , 

" M n e D a e s , M , E l K h a n i , M , J a y a w a r d e n e , 

M , J i m e t a , M . J o i n e t , M . M a r t i n e z B a e z , 

• • - M , M a r t i n e z C o b o - e t M m e W a r z a z i : p r o j e t -

• d é r é s o l u t i o n 

e / c n . 4 / S n b . 2 / L . 7 5 2 M . A l c r a m , M , A m a d e o , M . B a h n e v , 8 
• M . B o u h d i b a , M * G e a u s u , M . P e r r e r o , \ • 

M . J i m e t a , M . J o i n e t , M . M a r t i n e z C o b o , 

: • M . S i n g h v i , M m e W a r z a z i e t M . " W h i t a k e r s 

p r o j e t d e r é s o l u t i o n 

e / c n . 4 / S u b . 2 / L . 7 5 3 M . A k r a m , M . A m a d e o , M , B o u h d i b a , 8 
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